
 

 

 

 

 

Commentaires et observations 
sur les projets d’ajustement du 
budget de l’État pour l’année 
budgétaire 2017  

Rapport adopté en assemblée générale de la Cour des comptes du 19 mai 2017 



Commentaires et observations sur les projets d’ajustement du budget de l’État pour l'année budgétaire 2017/ 2 

 

 

 

 

TABLE DES MATIÈRES  

Introduction 5 

PARTIE I 6 

Programme de stabilité 2017-2020 et exposé général 6 

1 Présentation schématique du budget de l’entité I 6 

2 Paramètres macroéconomiques 7 

3 Conformité du budget 2017 ajusté avec le programme de stabilité 2017-
2020 7 

3.1 Programme de stabilité 2017-2020 8 

3.2 Amélioration du solde de financement de l’ensemble des pouvoirs publics et de 
l’entité I (2015-2017) 11 

3.3 Amélioration du solde structurel de l’ensemble des pouvoirs publics et de l’entité I 
(2015-2017) 13 

3.4 Amélioration prévue du niveau d’endettement 15 

3.5 Analyse du programme de stabilité par la Commission européenne 16 

4 Solde budgétaire et solde de financement 19 

4.1 Solde budgétaire et solde de financement de l’État fédéral 19 

4.2 Solde budgétaire et solde de financement de la sécurité sociale 22 

4.3 Solde de financement de l’entité II 22 

5 Solde structurel 22 

PARTIE II 26 

Recettes de l’entité I 26 

CHAPITRE I 26 

Recettes du pouvoir fédéral 26 

1 Évolution générale des recettes 26 

2 Recettes fiscales 27 

2.1 Évolution des recettes de caisse 27 

2.2 Estimation de base par le SPF Finances 27 

2.3 Recettes fiscales (SEC) après le conclave 29 

2.3.1. Corrections techniques 30 

2.3.2. Incidence complémentaire des mesures fiscales 30 

3 Recettes non fiscales 34 

3.1 Aperçu général 34 

3.2 Dividendes des participations de l’État dans les institutions financières 35 

3.3 Redevance registre national des gages 37 

CHAPITRE II 38 

Recettes de la sécurité sociale 38 

1 Évolution générale des recettes 38 



Commentaires et observations sur les projets d’ajustement du budget de l’État pour l'année budgétaire 2017/ 3 

 

 

 

 

2 Recettes des IPSS 38 

3  Financement de la sécurité sociale par l’État fédéral 39 

PARTIE III 43 

Dépenses de l’entité I 43 

CHAPITRE I 43 

Budget général des dépenses - Introduction 43 

1 Évolution générale des crédits dans le projet de budget général des 
dépenses 43 

2 Provisions interdépartementales 45 

3 Financement des entités fédérées 46 

4 Organismes à consolider avec le pouvoir fédéral 48 

4.1 Solde SEC 48 

4.2 Documents budgétaires manquants 49 

5 Nouvelles mesures en matière de sécurité et de lutte contre le 
terrorisme 50 

CHAPITRE II 51 

Budget général des dépenses - Sections 51 

Section 12 – SPF Justice 51 

1 Augmentation des crédits de personnel 51 

2 Diminution des crédits de fonctionnement 51 

3 Risque d’insuffisance des crédits de fonctionnement 52 
3.1 Sous-estimation 52 
3.2 Arriérés et factures impayées 53 

4 Crédits provisionnels 54 

Section 13 – SPF Intérieur 55 

Section 14 – SPF Affaires étrangères, Commerce extérieur et Coopération au 
développement 60 

1 Blocage administratif des crédits destinés à la coopération au développement 60 

2 Limitation des crédits destinés à la Coopération au développement 61 

Section 16 – Défense 64 

1. Généralités 64 

2. Justification budget général des dépenses et budget pluriannuel 64 

Section 17 - Police fédérale et fonctionnement intégré 66 

Section 19 – Régie des bâtiments 67 

1 Dotation d’investissement (allocation de base 19.55.21.61.41.03) 67 

2 Dotation loyer (allocation de base 19.55.22.41.40.01) 68 

3 Dotation fonctionnement propre (allocation de base 19.55.22.41.40.02) 70 

4 Dotation pour les charges d’occupation des cellules stratégiques (allocation de base 
19.55.22.41.40.09) 70 



Commentaires et observations sur les projets d’ajustement du budget de l’État pour l'année budgétaire 2017/ 4 

 

 

 

 

5 Réserve financière 71 

Section 23 – SPF Emploi, Travail et Concertation sociale 72 

1 Évolution générale des crédits 72 

Section 25 – SPF Santé publique, Sécurité de la chaîne alimentaire et 
Environnement 75 

Programme 25.55.9 - Fonds « responsabilisation climat » 75 

Section 46 – SPP Politique scientifique 77 

1 Évolution générale des crédits 77 

2 Création de l’Agence spatiale interfédérale de Belgique et intégration du SPP 
politique scientifique au sein du SPF Économie. 77 

CHAPITRE III 79 

Dépenses de la sécurité sociale 79 

1 Évolution générale des dépenses 79 

2  Commentaires généraux sur les mesures 79 

3  Commentaires sur les corrections techniques 80 

3.1  Pensions - Rachat des périodes d’études 80 

3.2  Onem et emploi 81 

4  Estimation des économies liées à d’autres réformes des pensions 82 

 



Commentaires et observations sur les projets d’ajustement du budget de l’État pour l'année budgétaire 2017/ 5 

 

 

 

 

Introduction  
Conformément aux dispositions de l’article 54 de la loi du 22 mai 2003 portant 
organisation du budget et de la comptabilité de l’État fédéral, la Cour des comptes 
transmet à la Chambre des représentants, dans le cadre de sa mission d’information en 
matière budgétaire, les commentaires et observations qu’appelle l’examen des projets 
d’ajustement du budget de l’État pour l’année 20171. L’exposé général, le budget des voies 
et moyens et le budget général des dépenses ont été déposés à la Chambre des 
représentants le 27 avril, soit avant la date du 30 avril prévue par la loi2.  

Afin de limiter les risques d’erreur matérielle ou d’interprétation éventuellement 
erronée de données budgétaires, la ministre du Budget et le ministre des Finances ont 
reçu au préalable un aperçu des principales observations de la Cour des comptes3, 
auxquelles leurs représentants ont répondu lors de deux réunions organisées le 18 mai 
2017.  

 

1 Doc. parl., Chambre, 27 avril 2017, DOC 54 2409/001 (exposé général), Doc. parl., Chambre, 27 avril 2017, DOC 

54 2410/001 (budget des voies et moyens), Doc. parl., Chambre, 27 avril 2017, DOC 54 2411/001 (budget 

général des dépenses). 

2  Article 45 de la loi du 22 mai 2003. 

3  Voir les lettres de la Cour des comptes du 4 mai 2016 adressées au président de la Chambre des représentants 

et portant les références A5-3.711.880 B1 et A5-3.711.880 L1. 
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PARTIE I 

Programme de stabilité 2017-2020 
et exposé général  
1 Présentation schématique du budget de l’entité I  

 

   

Recettes totales 116.165 Budgets de recettes 95.867

Recettes fiscales 111.627 Recettes propres 63.096

Recettes non fiscales 4.538 Recettes perçues par l'Etat 324

Financement alternatif 13.684

Dotations 18.762

  du pouvoir fédéral 17.203

Transferts 61.139   de l'Entité II (Régions) 1.559

Vers la sécurité sociale 14.008

Vers l'Entité II 43.347

Autres 3.784

= Budget des Voies et Moyens 55.026

Dépenses 62.875 = Budgets de dépenses 95.612

Dotations à la sécurité sociale 17.203

Dotations à l'Entité II 12.338

Dépenses des départements 21.935

Dette publique 11.399

= Solde budgétaire -7.849 = Solde budgétaire 255

Corrections solde de financement 473 Corrections solde de financement 551

Solde de financement -7.376 Solde de financement 806

ENTITE I

POUVOIR FEDERAL SECURITE SOCIALE
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2 Paramètres macroéconomiques 

Pour confectionner le budget 2017 ajusté, le gouvernement s’est appuyé sur les 
estimations du comité de monitoring du 10 mars 2017, élaborées dans l’hypothèse d’un 
cadre réglementaire inchangé et basées sur le budget économique du 9 février 2017 
publié par le Bureau fédéral du plan (ci-après dénommé BFP). Ce dernier estime la 
croissance économique de la Belgique en 2017 à 1,4 % du PIB4 et la croissance de 
l’économie européenne un peu plus favorable en 2017.  

Tant la Commission européenne5 que le Fonds monétaire international (ci-après 
dénommé FMI)6 ont estimé récemment que la croissance en Belgique sera légèrement 
supérieure en 2017 et qu’elle atteindra respectivement 1,5 % du PIB et 1,6 % du PIB (soit 
0,1 % et 0,2 % de plus que l’estimation du BFP). 

Le programme de stabilité 2017-2020 estime qu’une éventuelle croissance 
supplémentaire de 0,5% du PIB influence le solde de financement de la Belgique (entités 
I et II) à raison de 0,3%7.  

Le comité de monitoring a élaboré ses estimations dans l’hypothèse d’un dépassement 
de l’indice‐pivot en mai 20178. Le BFP a confirmé cette hypothèse dans ses dernières 
prévisions de l’inflation9. 

3 Conformité du budget 2017 ajusté avec le programme de 
stabilité 2017-2020 

En matière de finances publiques, la Belgique est tenue de respecter plusieurs critères 
définis par le Pacte budgétaire européen, à savoir un solde de financement nominal 
inférieur à 3 % du PIB, un rythme d’assainissement structurel des finances publiques à 
moyen terme et, enfin, une diminution graduelle du niveau d’endettement public vers 
une valeur de référence équivalant à 60 % du PIB. 

La Belgique a déposé fin avril 2017 auprès des autorités européennes son programme de 
stabilité pluriannuel pour la période 2017-2020, lequel détermine la trajectoire 
budgétaire pour la période 2017-2020 en fonction des critères précités. La Commission 
européenne jugera bientôt le nouveau programme de stabilité et a déjà publié ses 
prévisions de printemps (voir point 3.5 ci-après). 

 

4 Le BFP a publié ses prévisions économiques 2017-2022 le 17 mars 2017, dans lesquelles il estime la croissance 

à 1,4 % du PIB pour 2017. Dans le budget économique de début septembre 2016, il avait estimé cette 

croissance à 1,2 % du PIB. Pour 2016, le BFP a mentionné dans le budget économique du 9 février 2017 une 

croissance économique de 1,2 %, alors qu’il l’estimait encore à 1,4 % en septembre 2016.  

5 European Economic Forecast, printemps 2017, p. 62-63.  

6 World Economic Outlook : Gaining Momentum?, avril 2017, p. 46.  

7 Programme de stabilité 2017-2020, p. 17-18. 

8 Le dernier dépassement de l’indice-pivot date de mai 2016.  
9 Chaque premier mardi du mois, le BFP actualise ses prévisions de l’inflation. La dernière actualisation a eu 

lieu le mardi 2 mai 2017.  



Commentaires et observations sur les projets d’ajustement du budget de l’État pour l'année budgétaire 2017/ 8 

 

 

 

 

Le programme de stabilité 2017-2020 repose sur l’avis du Conseil supérieur des finances 
(ci-après dénommé CSF) de mars 2017 en préparation du programme de stabilité10. Pour 
rédiger cet avis, le CSF s’est appuyé sur les prévisions économiques 2017-2022 du BFP11. 

Dans l’exposé général du 27 avril 2017, le gouvernement fédéral détaille la trajectoire 
budgétaire 2017 (ajustée) pour l’entité I (État fédéral et sécurité sociale).  

La Cour analyse ci-dessous dans quelle mesure les propositions reprises par le 
gouvernement fédéral dans l’exposé général sont conformes aux obligations souscrites 
dans le programme de stabilité 2017-2020.  

3.1 Programme de stabilité 2017-2020  

Coordination budgétaire belge et répartition des efforts 2017 -2020 
Le Comité de concertation entre le gouvernement fédéral et les gouvernements des 
régions et des communautés (ci-après dénommé le Comité de concertation) a pris acte 
du programme de stabilité le 28 avril 2017, mais ne l’a pas approuvé12 13. Le conseil des 
ministres fédéral a, quant à lui, approuvé la trajectoire fédérale du programme de 
stabilité 2017-2020 (également le 28 avril 2017). Il a ainsi confirmé son intention de 
mettre en œuvre l’intégralité de cette trajectoire.  

La Cour des comptes fait observer que le programme de stabilité 2017-2020 ne contient 
pas de répartition des efforts à fournir par les différentes communautés et régions (et 
pouvoirs locaux) de l’entité II. 

En vertu de l’article 4 de l’accord de coopération du 13 décembre 2013, le CSF doit évaluer 
chaque année si l’État fédéral et les communautés et les régions ont respecté leurs 
objectifs. À la suite de l’évaluation des objectifs, le CSF doit indiquer quelle entité 
s’écarte de manière significative de son objectif. À défaut d’approbation formelle des 
objectifs, cette évaluation ne peut avoir lieu14. 

En début de cette année, la Commission européenne avait souligné que l’absence 
d’accord formel était susceptible de nuire à la viabilité de la trajectoire d’amélioration 
structurelle prévue15.  

 

10  Avis Trajectoire budgétaire en préparation du programme de stabilité 2017-2020, Conseil supérieur des finances, 

section Besoins de financement des pouvoirs publics, mars 2017. 

11 Prévisions économiques 2017-2022, BFP, 17 mars 2017. 

12 L’article 2, § 4, de l’accord de coopération du 13 décembre 2013 entre l'État fédéral, les communautés, les 

régions et les commissions communautaires relatif à la mise en œuvre de l'article 3, § 1er, du traité sur la 

stabilité, la coordination et la gouvernance au sein de l'Union économique et monétaire prévoit que la fixation 

en termes nominaux et structurels des objectifs budgétaires individuels doit être approuvée par une décision 

du Comité de concertation.  

13 Tel était également le cas en 2015 et 2016. 

14 Voir aussi Principes de la section concernant sa mission d’évaluation suite à l’accord de coopération du 

13 décembre 2013 et détermination de l’écart important par partie contractante, Conseil supérieur des finances, 

section Besoins de financement des pouvoirs publics, 26 janvier 2016. 

15 Document de travail SWD(2017) 67 final des services de la Commission, Rapport 2017 pour la Belgique 

accompagnant le document : Communication COM(2017) 90 final de la Commission au Parlement européen, au 

Conseil, à la Banque centrale européenne et à l’Eurogroupe, Semestre européen 2017 : évaluation des progrès 
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Trajectoire programme de stabilité 2017 -2020 
Le programme de stabilité 2017-2020 de la Belgique prévoit un équilibre budgétaire 
structurel de l’ensemble des pouvoirs publics à partir de 2019, soit un an plus tard que 
prévu initialement. Cependant, l’amélioration structurelle restant à réaliser à partir 
de 2017 pour atteindre l’équilibre structurel diminue de 2,4 % à 1,98 % du PIB par 
rapport au projet de plan budgétaire de la Belgique d’octobre 2016. Le programme de 
stabilité 2017-2020 se base en effet sur un solde structurel 2016 moins négatif (+0,42 % 
du PIB, dont +0,10 % pour l’entité I et +0,32 % pour l’entité II). 

Les efforts structurels à réaliser pour les années 2017, 2018 et 2019 s’élèvent à 
respectivement 1 %, 0,62 % et 0,36 % du PIB (contre 1,3 %, 1,1 % et 0 % dans le projet de 
plan budgétaire d’octobre 2016). Par conséquent, le déficit structurel et le besoin de 
financement atteindront au maximum 0,98 % (0,94 % pour l’entité I et 0,04 % pour 
l’entité II) et 1,57 % (1,51 % pour l’entité I et 0,06 % pour l’entité II) du PIB fin 2017. 

D’après le programme de stabilité, le taux d’endettement diminuera en 2017 de 0,7 %, 
soit de 105,9 % à 105,2 % du PIB (voir le point 3.4 ci-dessous). 

Le tableau ci-après reprend les pourcentages préconisés du solde de financement et du 
solde structurel.  

 
Tableau – Solde structurel et solde de financement de l’ensemble des pouvoirs publics (en pourcentage du 
PIB) 

Année  2016 2017 2018 2019 2020 

Solde de financement – 
ensemble des pouvoirs 
publics 

 -2,62 -1,57 -0,73 -0,20 -0,07 

entité I  -2,68 -1,51 -0,30 -0,14 -0,05 

entité II  0,06 -0,06 -0,43 -0,06 -0,02 

Solde structurel – 
ensemble des pouvoirs 
publics 

 -1,98 -0,98 -0,36 0,00 0,00 

entité I  -1,99 -0,94 -0,34 0,00 0,00% 

entité II  0,01 -0,04 -0,02 0,00 0,00% 

Source : programme de stabilité de la Belgique 2017-2020, p. 13  

 

accomplis dans les réformes structurelles, la prévention et la correction des déséquilibres macroéconomiques, et 

résultats des bilans approfondis au titre du règlement (UE) n° 1176/2011 de la Commission européenne, p. 21-22. 
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Le programme de stabilité 2017-2020 se base sur les objectifs proposés par le CSF en 
avril 201716. Dans son avis, le CSF avait proposé deux trajectoires possibles :  

¶ une trajectoire recommandée selon laquelle le CSF propose de répartir l’effort 
restant à fournir (2 % du PIB) de manière équitable sur 2017 et 2018 (effort 
structurel d’1% du PIB chaque année) ;  

¶ une trajectoire minimale selon laquelle le CSF propose de répartir l’effort 
restant à fournir (2 % du PIB) sur 2017, 2018 et 2019 (effort de 1 % en 2017, de 
0,8 % en 2018 et de 0,2 % en 2019). 

Les deux trajectoires visent à réduire la dette publique à partir de 2018 en moyenne sur 
trois ans à raison de 1/20e de l’écart entre le niveau de la dette et le plafond des 60 % du 
PIB. Ainsi, la Belgique respectera le critère de la dette à partir de 2018 dans l’approche 
prospective (forward looking 2018-2020)17. La première trajectoire recommandée 
comporte encore une certaine marge par rapport à cet objectif, contrairement à la 
deuxième trajectoire minimale.  

Le programme de stabilité 2017-2020 s’inspire largement de la trajectoire minimale 
proposée par le CSF, mais réduit l’effort à fournir en 2018 au détriment de l’effort à 
fournir en 2019 (de respectivement -0,2 % et +0,2 % du PIB). Par conséquent, le 
programme de stabilité prévoit que la Belgique remplira le critère de la dette dans 
l’approche prospective à partir de 2019 (forward looking 2019-2021). 

Le programme de stabilité 2017-2020 ne tient pas encore compte de la vente d’une partie 
des actions de BNP Paribas. Si le gouvernement décide d’affecter les recettes de cette 
vente à la réduction de la dette, cette dernière diminuerait de 0,5 % du PIB.  

Investissements stratégiques  
Le programme de stabilité 2017-2020 précise que le gouvernement fédéral, en 
collaboration avec les communautés et régions, engagera un dialogue avec la 
Commission européenne concernant le traitement budgétaire des investissements 
stratégiques. D’après le programme de stabilité, l’issue de ce dialogue revêt une 
importance déterminante dans le respect de la trajectoire18.  

Par ailleurs, le programme de stabilité donne aussi un aperçu d’une série 
d’investissements importants qui restent à réaliser, auxquels sont liés, outre des 
dépenses supplémentaires, des effets « retour » importants19. La Cour des comptes 
souligne que le programme de stabilité 2017-2020 n’intègre pas complètement ces 
dépenses supplémentaires et de ces effets « retour ». En ce qui concerne la trajectoire 
budgétaire pluriannuelle, le programme de stabilité 2017-2020 s’appuie notamment sur 
le rapport du BFP relatif aux perspectives économiques 2017-2022. Ce rapport comprend 
un aperçu des hypothèses dont il a tenu compte pour établir ses perspectives 

 

16 Avis Trajectoire budgétaire en préparation du programme de stabilité 2017-2020, Conseil supérieur des finances, 

section Besoins de financement des pouvoirs publics, mars 2017. 

17 En principe, la Belgique devait déjà respecter ce critère à partir de 2016, qui correspond à la fin de la période 

transitoire de trois ans suivant la fin de la procédure de déficit excessif (PDE) en 2014. 

18 Programme de stabilité, p. 2. 

19 Programme de stabilité, p. 39 (Le soutien aux investissements) et p. 46 -70 (Annexe 5 – Le retour économique 

attendu des projets d’investissement hors défense ayant un impact budgétaire significatif).  
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pluriannuelles. Ainsi, le BFP prévoit le début des paiements relatifs au programme 
d’investissement de la Défense en 2020, mais ne tient pas compte du financement de 
l’achèvement des travaux RER20.  

3.2 Amélioration du solde de financement de l’ensemble des pouvoirs publics 
et de l’entité I (2015-2017) 

Estimation du solde de financement 2017  
Le programme de stabilité 2017-2020 estime que le solde de financement diminuera de 
1,05 % du PIB  en 2017 pour atteindre -1,57 % du PIB (dont -1,51 % pour l’entité I et -
0,06 % pour l’entité II). 

D’après le calcul d’avril 2017 de l’Institut des comptes nationaux (ci-après dénommé 
ICN), le solde de financement 2016 atteint -2,62 % du PIB.  

Le tableau ci-dessous reprend les pourcentages du solde de financement des différentes 
entités ainsi que l’évolution de ces pourcentages au cours de la période 2015-2017. 

Tableau  – Solde de financement de l’ensemble des pouvoirs publics 2015-2017 (en pourcentage du PIB)  

 

Année 

Soldes Amélioration par rapport à 
l’année précédente  

201521 2016 2017 2016-
2015 

2017-
2016 

2017-
2015 

Solde de financement – 
ensemble des pouvoirs 
publics 

-2,51 -2,62 -1,57 -0,11 +1,05 +0,94 

entité I -2,29 -2,68 -1,51 -0,39 +1,17 +0,78 

entité II -0,22 0,06 -0,06 0,28 -0,12 +0,16 

Source : Cour des comptes (à partir du programme de stabilité 2017-2020 de la Belgique,  
p. 13, et du calcul du solde de financement suivant le concept du CSF par l’ICN d’avril 
2017) 

L’exposé général du budget ajusté estime aussi le solde de financement de l’entité I à  
-1,51 % du PIB, soit -6.570 millions d’euros (dont -7.376 millions d’euros pour l’État 
fédéral et +806 millions d’euros pour la sécurité sociale)22.  

À l’occasion du contrôle budgétaire, le gouvernement a pris des mesures ayant une 
incidence sur le solde de financement à concurrence de 347 millions d’euros23. Il s’agit 
principalement : 

 

 

20 Voir Perspectives économiques 2017-2022, BFP, 17 mars 2017, p. 1). 

21 Voir rapport PDE de l’ICN du 18 avril 2017 et le communiqué de presse de l’ICN du 21 avril 2017.  

22 Exposé général, p. 13. 

23 Voir le point 3.3 ci-après. 
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¶ de mesures fiscales (+578 millions d’euros) ; 

¶ d’une provision asile complémentaire (-232 millions d’euros) ; 

¶ de nouvelles initiatives (-60 millions d’euros). 

La Cour souligne que l’exposé général ne mentionne pas les résultats du calcul effectué 
par l’ICN en avril 2017 du solde de financement 2016 de l’entité I suivant le concept du 
CSF (-2,68 % du PIB ou -11.301 millions d’euros, dont -11.216 millions d’euros pour l’État 
fédéral et -85 millions d’euros pour la sécurité sociale). En effet, l’exposé général reprend 
encore les chiffres du comité de monitoring du 10 mars 2017 en ce qui concerne le solde 
de financement 2016 (-2,55 % du PIB ou -10.757 millions d’euros, dont -10.642 millions 
d’euros pour l’État fédéral et -115 millions d’euros pour la sécurité sociale)24. Le SPF 
Stratégie et Appui n’a pas été en mesure d’adapter le document parlementaire au calcul 
récent du solde de financement 2016 par l’ICN25. Le programme de stabilité 2017-2020 
en tient toutefois compte.  

La différence entre le solde de financement 2016 de l’entité I suivant les prévisions du 
comité de monitoring (-10.757 millions d’euros) et la réalisation définitive 
conformément au calcul de l’ICN (-11.301 millions d’euros) s’élève à -544 millions 
d’euros. Cette différence s’explique surtout par les recettes fiscales, lesquelles se sont 
finalement avérées inférieures de 113 millions d’euros sur une base de caisse. La 
correction effectuée pour le passage de base caisse en base SEC pour les recettes SEC 
s’est aussi avérée inférieure.  

Points de départ du calcul du solde de financement 2017 à politique inchangée  
Dans son avis sur le programme de stabilité 2017-2020, le CSF attire l’attention sur la 
différence entre le calcul du comité de monitoring et celui du BFP en ce qui concerne le 
solde de financement 2017 à politique inchangée26. D’après le rapport du comité de 
monitoring du 10 mars 2017, le solde de financement 2017 à politique inchangée s’élève 
à -1,77 % du PIB (-7.684 millions d’euros) pour l’ensemble des pouvoirs publics, tandis 
que le BFP prévoit un solde de financement à politique inchangée de -1,86 %  
(-8.106 millions d’euros). Le rapport du comité de monitoring a constitué le point de 
référence du gouvernement fédéral lors de son contrôle budgétaire. 

Dans son calcul, le BFP tient compte d’une sous-utilisation de seulement 600 millions 
d’euros, alors que le comité de monitoring prévoit une sous-utilisation de 910 millions 
d’euros. Le BFP précise qu’au moment de la confection de son rapport, il ne disposait 
d’aucune information quant aux modalités précises de la sous-utilisation en 2017. Il 
souligne en outre que la sous-utilisation en 2016 (1.087 millions d’euros) est en partie 
liée à la sous-utilisation de la provision (449 millions), qui concerne principalement des 
dépenses non récurrentes (asile et migration). 

 

24 Exposé général, p. 27 et 38. 

25 Le communiqué de presse de l’ICN date du 21 avril 2017 et l’exposé général du 27 avril 2017.  

26 Avis trajectoire budgétaire en préparation du programme de stabilité 2017-2020, Conseil supérieur des 

finances, section Besoins de financement des pouvoirs publics, mars 2017, p. 59-60. 
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Le comité de monitoring maintient toutefois une sous-utilisation de 910 millions 
d’euros sur la base de la sous-utilisation réalisée les années précédentes, puisque les 
objectifs imposés en la matière ont toujours été rencontrés jusqu’à présent.  

La manière dont le BFP calcule les recettes de la lutte contre la fraude fiscale et sociale 
est également différente. Il tient compte uniquement des recettes prévues selon le 
modèle d’estimation (résultat endogène) et non des facteurs exogènes supplémentaires 
concernant les mesures du gouvernement.  

3.3 Amélioration du solde structurel de l’ensemble des pouvoirs publics et de 
l’entité I (2015-2017) 

Contrairement au solde de financement, le solde structurel est établi en neutralisant les 
effets de la conjoncture économique et des mesures one-off. Il permet en conséquence 
de mieux appréhender l’effet à moyen et à long terme des décisions budgétaires prises 
par les pouvoirs publics.  

À l’occasion de la confection du programme de stabilité précédent, la Commission 
européenne avait marqué son accord sur une amélioration minimale du déficit 
structurel de 0,6 % du PIB par an, soit une diminution de 1,2 % pour 2016 et 201727.  

Le programme de stabilité 2017-2020 estime que le solde structurel diminuera de 1 % du 
PIB en 2017 (dont 1,05 % pour l’entité I et -0,05 % pour l’entité II) pour atteindre -0,98 % 
du PIB. En outre, le programme de stabilité estime que le déficit structurel de 2016 a 
diminué de 0,30 % du PIB (dont 0,16 % pour l’entité I et 0,14 % pour l’entité II). Pour la 
période 2015-2017, le déficit structurel diminuera donc de 1,30 % du PIB (dont 1,21 % 
pour l’entité I et 0,09 % pour l’entité II). 

L’amélioration structurelle de 1 % pour 2017 est supérieure à celle réalisée les années 
précédentes, à savoir 0,6 % du PIB en 2012, 0,7 % du PIB en 2013, 0,2 % du PIB en 2014 
et 2015 et 0,3 % du PIB en 2016 (le solde étant passé de -4 % du PIB en 2011 à -2 % du PIB 
en 201628).  

Le tableau ci-dessous mentionne les pourcentages du solde structurel des différentes 
entités et l’évolution de ces pourcentages au cours de la période 2015-2017. 

 

27 Recommandation du Conseil européen du 12 juillet 2016 concernant le programme national de réforme de la 

Belgique pour 2016 et portant avis du Conseil sur le programme de stabilité de la Belgique pour 2016. 

28 Perspectives économiques 2017-2022, BFP, 17 mars 2017, p. 25. 



Commentaires et observations sur les projets d’ajustement du budget de l’État pour l'année budgétaire 2017/ 14 

 

 

 

 

Tableau  – Solde structurel de l’ensemble des pouvoirs publics 2015-2017 (en pourcentage du PIB)  

 

Année 

Soldes Amélioration par rapport à 
l’année précédente 

201529 2016 2017 2016-
2015 

2017-
2016 

2017-
2015 

Solde structurel – 
ensemble des pouvoirs 
publics  

-2,28 -1,98 -0,98 +0,30 +1,00 +1,30 

entité I -2,15 -1,99 -0,94 0,16 +1,05 +1,21 

entité II -0,13 +0,01 -0,04 0,14 -0,05 +0,09 

Source : Cour des comptes (à partir du programme de stabilité 2017-2020 de la Belgique,  
p. 13) 

L’exposé général du budget ajusté estime aussi le solde structurel de l’entité I pour 
l’année 2017 à -0,94 % du PIB, soit -4.066 millions30 31.  

Comme dans le budget initial 2017, l’État fédéral vise une amélioration structurelle de 
1,2 % pour la période 2015-2017. Le comité de monitoring du 10 mars 2017 a calculé qu’un 
effort structurel supplémentaire de 313 millions d’euros était nécessaire à cet effet. 

Bien qu’il n’ait pas tenu compte de la marge de sécurité (ou un « tampon ») et de la 
clause de flexibilité prévues au budget initial 2017 (respectivement -739 millions d’euros 
et +257 millions d’euros)32, le gouvernement a décidé de conserver une marge pour les 
recettes fiscales. Grâce à une estimation actualisée des paramètres utilisés pour estimer 
celles-ci, cette marge s’est limitée à ¾ de la marge précédente (558 millions d’euros). 
Outre le montant de 313 millions d’euros estimé par le comité de monitoring pour 
améliorer de 1,2 % le solde structurel de l’entité I au cours de la période 2015-2017, le 
gouvernement s’impose donc un effort total de 871 millions d’euros33. 

Le gouvernement demandera aussi l’application de la clause de flexibilité en 2017 pour 
un montant de 426 millions d’euros, dont 232 millions d’euros en ce qui concerne la 
crise de l’asile et 194 millions d’euros pour la lutte contre le terrorisme34. Ce montant de 

 

29 Les soldes structurels mentionnés dans le tableau ont été calculés à partir des améliorations 

structurelles 2016 et des soldes structurels 2016 repris dans le programme de stabilité.  

30 L’exposé général (p. 13) fixe ce chiffre à 0,93 % du PIB : la différence de 0,01 % résulte d’un arrondi (compte 

tenu du PIB 2017 estimé par l’ICN le 18 avril 2017 à 434.975 millions d’euros, le solde de financement estimé 

de l’entité I s’élève en effet à 0,935 % du PIB).  

31 L’exposé général tient compte, pour l’entité I, d’une amélioration structurelle de 1,24 %, le solde passant de 

-2,17 % en 2015 à -0,93 % en 2017 (voir exposé général, p. 8-13 – Définition de l’objectif pour 2017). La 

différence avec l’amélioration structurelle de l’entité I mentionnée dans le programme de stabilité (1,21 % du 

PIB) résulte surtout de la situation de départ (en raison de calculs plus récents du solde de financement) et de 

l’arrondi comme mentionné dans la note de bas de page précédente.  

32 Voir aussi les commentaires de la Cour des comptes sur le budget initial 2017.  

33 Exposé général, p. 10. 

34 Voir exposé général, p. 12-13. 
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426 millions d’euros (ou 0,10 % du PIB) n’est pas compris dans les améliorations 
structurelles précitées. Dans l’hypothèse où l’État fédéral ne pourrait avoir recours à la 
clause de flexibilité, la marge fédérale serait alors limitée à 132 millions d’euros35 (0,03 % 
du PIB).  

3.4 Amélioration prévue du niveau d’endettement  

Dans sa dernière notification relative à la procédure de déficit excessif, l’ICN a chiffré la 
dette publique en 2016 à 446,8 milliards d’euros ou 105,9 % du PIB36.  

Alors que le programme de stabilité estime que le taux d’endettement diminuera de 
0,7 % en 2017 (de 105,9 % à 105,2 % du PIB37), l’exposé général prévoit une diminution 
de 0,3 % (de 105,9 % à 105,6 % du PIB38).  

Cette différence de 0,4 % résulte du fait que le programme de stabilité tient déjà compte 
du solde de financement normé de l’entité II (-272 millions d’euros) alors que l’exposé 
général se fonde sur le solde de financement de l’entité II à politique inchangée, estimée 
par le comité de monitoring de mars 2017 (-767 millions d’euros). En outre, le 
programme de stabilité tient compte des facteurs exogènes recommandés par le CSF 
(1% du PIB), alors que l’exposé général retient l’estimation effectuée par le SPF Stratégie 
et Appui (1,2% du PIB). 

 

35 558 millions d’euros moins 426 millions d’euros. 

36 Voir rapport EDP de l’ICN du 18 avril 2017 et le communiqué de presse de l’ICN du 21 avril 2017.  

37 Programme de stabilité 2017-2020, p. 16. 

38 Exposé général, p. 13. 
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Tableau – Évolution estimée de la dette publique au cours de la période 2015-2017 (en % du PIB) 

 2015 2016 2017 

Programme de stabilité    

Taux d’endettement 106,0 105,9 105,2 

Évolution du taux d’endettement  -0,1 -0,7 

- Dont endogène 
 -0,3 -1,7 

- Dont exogène 
 0,2 1,0 

Exposé général    

Taux d’endettement 106,0 105,9 105,6 

Évolution du taux d’endettement  -0,1 -0,3 

- Dont endogène 
 -0,3 -1,6 

- Dont exogène 
 0,2 1,2 

Source : programme de stabilité, p. 16, et exposé général, p.13 

 

3.5 Analyse du programme de stabilité par la Commission européenne  

Dans ses prévisions de printemps, la Commission européenne estime le besoin de 
financement de la Belgique en 2017 à -1,9 % du PIB (au lieu de -1,6 %), le déficit structurel 
à -1,6 % du PIB (au lieu de -1,0 %) et le taux d’endettement à 105,6 % du PIB (au lieu 
de 105,2 %). Une différence de 0,3% sur le besoin de financement et le solde structurel 
résulte d’un effet de certaines mesures que la Commission prévoit plus limitées.  

En outre, la correction pour la composante cyclique relative à la compensation de l’écart 
de production négatif, appliquée par la Commission européenne, est systématiquement 
inférieure d’environ 0,3 % du PIB pour l’ensemble des pouvoirs publics belges. C’est la 
raison pour laquelle le solde structurel baisse encore d’environ 0,3 % du PIB. Dans les 
prévisions de printemps précitées, le solde structurel 2017 s’écarte ainsi à raison de 0,6 % 
du PIB des chiffres repris dans le programme de stabilité.  

Par ailleurs, la Commission européenne considérait que l’amélioration structurelle 
prévue dans le projet de plan budgétaire 2017 s’inscrivait dans la trajectoire pour 
atteindre l’équilibre budgétaire à condition que la Belgique respecte les engagements 
mentionnés dans le plan39. 

 

39  Voir Commission opinion on the Draft Budgetary Plan of Belgium, Commission européenne, 16 novembre 2016, 

et l’analyse y afférente Commission staff working document, Analysis on the draft budgetary plans of Belgium, 

Commission européenne, 16 novembre 2016. 
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Estimant que la Belgique s’écartait de la trajectoire en 2016, la Commission doutait 
toutefois que la Belgique soit en mesure de respecter en 2017 ses engagements, 
notamment parce que le projet de plan budgétaire ne contenait pas de répartition 
précise des efforts budgétaires entre les différentes autorités belges. Le programme de 
stabilité 2017-2020 ne mentionne toujours pas un telle répartition. 
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3.6 Synthèse générale 

Tableau – Aperçu des objectifs budgétaires (en % du PIB) 

 entité I entité II entités I 
et II 

Avis CSF 

Amélioration nominale cumulée 2016-2017 

Amélioration structurelle cumulée 2016-2017 

 

0,8 

1,1 

 

0,2 

0,1 

 

1,0 

1,2 

Amélioration de la dette publique 2017   0,8 

Amélioration structurelle 2018 : trajectoire 
recommandée – trajectoire minimale 

  1,0 - 0,8 

Amélioration structurelle 2019 : trajectoire 
recommandée – trajectoire minimale 

  0,0 - 0,2 

Programme de stabilité 2017-2020 

Amélioration nominale cumulée 2016-2017 

Amélioration structurelle cumulée 2016-2017 

 

0,8 

1,2 

 

0,2 

0,1 

 

1,0 

1,3 

Amélioration de la dette publique 2017 (pour 
la vente d’actions BNP Paribas) 

  0,7 

Amélioration structurelle 2018   0,6 

Amélioration structurelle 2019   0,4 

Recommandation de la Commission 
européenne (2016) 

Amélioration structurelle cumulée 2016-2017 

   

1,2 

Prévisions de printemps de la  
Commission européenne (2017) 

Amélioration nominale cumulée 2016-2017 

Amélioration structurelle cumulée 2016-2017 

   

0,6 

0,7 

Amélioration de la dette publique 2017   0,3 

Évolution du solde structurel 2018 à politique 
inchangée (chiffres 2019 indisponibles) 

  -0,4 
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4 Solde budgétaire et solde de financement 

4.1 Solde budgétaire et solde de financement de l’État fédéral 

Dans l’exposé général du budget 2017 ajusté, l’État fédéral estime le solde budgétaire à 
-7.849 millions d’euros40 et le solde de financement à -7.376 millions d’euros en 2017. Le 
tableau 16 de l’exposé général donne un aperçu de la composition de ce solde de 
financement41. Pour déterminer les composantes de ce solde, le pouvoir fédéral estime 
les recettes fiscales et les charges d’intérêts directement en base SEC. Par contre, il 
estime les recettes non fiscales et les dépenses primaires en base caisse et y apporte 
ensuite les corrections SEC nécessaires. 

En guise de clarification, le tableau ci-dessous présente le solde budgétaire et le solde 
de financement de manière schématique. 

Tableau – Solde budgétaire et solde de financement du pouvoir fédéral (en millions d’euros) 

Description Budget 2017 initial Budget 2017 ajusté 

 
Solde de 

financement 

Solde 

budgétaire 

Solde de 

financement 

Solde 

budgétaire 

Recettes fiscales estimées en base SEC 114.787 114.787 115.112 115.112 

- Dispense de précompte professionnel -3.008 -3.008 -2.897 -2.897 

- Différence entre SEC et caisse  -384  -588 

Sous-total : recettes fiscales, y compris la 

dispense de précompte professionnel  
111.779 111.395 112.215 111.627 

- Transferts de recettes fiscales -61.410 -61.410 -61.123 -61.123 

- Correction SEC sur les transferts de 

recettes fiscales 
-7  -7  

Recettes fiscales  50.362 49.985 51.085 50.504 

     

Recettes non fiscales estimées en base 

caisse 
4.506 4.506 4.538 4.538 

- Transferts de recettes non fiscales -15 -15 -16 -16 

- Correction recettes code SEC 8 -627  -656  

- Correction moment d’enregistrement +311  -75  

Recettes non fiscales  4.175 4.491 3.791 4.522 

     

 

40  Exposé général, p. 5. 

41  Exposé général, p. 27. 
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Budget général des dépenses, crédits de 

liquidation sections 01 à 46  
-50.353 -50.353 -51.476 -51.476 

- Correction pour les intérêts compris dans 

ces crédits 
+49 +49 +48 +48 

- Sous-utilisation +910  +910  

- Contribution RNB (section 52) -3.006  -2.875  

- Dépenses primaires du budget de la dette 

(section 51)
42

 
-32 -32 -37 -39 

- Correction dépenses code SEC 8 +128  +128  

- Correction moment d’enregistrement +141  +143  

Dépenses primaires  -52.163 -50.336 -53.159 -51.467 

     

Charges d’intérêts estimées en base SEC 

(section 51) 
-9.137 -9.137 -9.286 -9.286 

- Correction intérêts d’autres sections -49 -49 -48 -48 

- Correction intérêts des organismes à 

consolider 
-25  -25  

Charges d’intérêts  -9.211 -9.186 -9.359 -9.334 

     

Solde primaire des organismes à 

consolider 
184  169  

Corrections non ventilées 59  97  

Dépenses code SEC 8 de la section 51 

(hors achat de titres dans le cadre de la 

gestion de la dette) 

 -1.997  -2.074 

Intérêts sur les réserves du Fonds de 

vieillissement (section 51)
43

 
 -696  0 

     

Solde pouvoir fédéral -6.594 -7.739 -7.376 -7.849 

Source : exposé général et Cour des comptes 

 

42  Les dépenses primaires du budget de la dette comprennent notamment 37,1 millions d’euros de dépenses de 

fonctionnement et 2,23 millions d’euros de dotations dans le budget 2017 ajusté. Les dotations (à l’Agence 

fédérale de la dette) n’ont pas été prises en compte dans le calcul du solde SEC dans le budget 2017 ajusté.  

43  À la suite de la suppression du Fonds de vieillissement au 1er janvier 2017, il n’y a plus d’intérêts à payer. Le 

paiement des intérêts sur les réserves de ce Fonds n’avait, toutefois, pas d’incidence sur le solde de 

financement parce qu’il s’agissait d’intérêts octroyés au sein du pouvoir fédéral.  
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En s’appuyant sur les commentaires repris dans l’exposé général et sur les informations 
supplémentaires fournies par le SPF Stratégie et Appui, la Cour des comptes a constaté 
que la plupart des corrections précitées sont suffisamment étayées. 

Recettes fiscales : différence entre SEC et caisse 
Pour se conformer au principe SEC des droits constatés, l’ICN opère, selon le type de 
recettes fiscales, un glissement d’un ou deux mois sur les recettes de caisse lors de 
l’établissement des comptes nationaux. Ainsi, les recettes fiscales correspondent aux 
enrôlements sous-jacents ou à l’activité économique. L’exposé général tient compte, 
dans le budget 2017 ajusté, d’un glissement sur les droits constatés de -588 millions 
d’euros pour déterminer les recettes de caisse. Comme lors du budget 2017 initial, le SPF 
Finances a fourni à la Cour le détail par type de recettes fiscales, mais sans produire les 
calculs sous-jacents.  

La correction de -588 millions d’euros concerne surtout un glissement pour le 
précompte professionnel (-314,5 millions d’euros), les rôles des sociétés (-180,8 millions 
d’euros) et la TVA (-112,3 millions d’euros). Le SPF Finances précise que l’estimation des 
recettes de caisse concernant le précompte professionnel reprise dans le budget 2017 
ajusté s’appuie sur l’estimation des recettes SEC du précompte professionnel où 
l’estimation SEC du mois de janvier 2018 est remplacée par les recettes de caisse réalisées 
du mois de janvier 2017. Les recettes de caisse du précompte professionnel sont ainsi 
inférieures de 0,7 % sur une base annuelle.  

Dépenses primaires : sous-utilisation  
L’exposé général maintient la sous-utilisation 2017 à 910 millions d’euros (voir aussi le 
point 3.2). À cet effet, le gouvernement a, par le biais de la circulaire du 20 janvier 2017, 
limité (une nouvelle fois) les dépenses sur les crédits aux dépenses incompressibles et a 
bloqué 500,1 millions d’euros de crédits44. Le comité de monitoring a analysé les sous-
utilisations des sept années précédentes et a constaté que la sous-utilisation préconisée 
avait été réalisée à chaque fois. La sous-utilisation réalisée oscillait entre 900 millions et 
1.100 millions d’euros45. La circulaire instaure aussi à partir de mars 2017 un monitoring 
mensuel des dépenses afin de suivre la sous-utilisation et de la réaliser effectivement.  

Le comité de monitoring souligne toutefois que le pouvoir fédéral a pu réaliser ces sous-
utilisations les années précédentes grâce à des éléments exceptionnels qui sont venus 
en alimenter la part récurrente. Ainsi, la sous-utilisation a atteint 1.087 millions d’euros 
en 2016, dont 449 millions d’euros à la suite de la sous-utilisation des provisions (voir la 
Partie III – Chapitre I – point 2)46.  

Si l’objectif est de ne pas utiliser les crédits (ou une partie de ceux-ci) sur une base 
structurelle, la Cour des comptes recommande de réduire effectivement ces crédits dans 
le budget général des dépenses au lieu de les bloquer et de les limiter 
administrativement en cours d’année. En effet, le budget doit donner une image aussi 
fidèle que possible des dépenses prévues. 

 

44 Circulaire du 20 janvier 2017 relative au mécanisme de prudence budgétaire et de blocages de crédits pour 

l’année budgétaire 2017 (pour 2016, il s’agissait de la circulaire du 20 mai 2016 et, pour 2015, de la circulaire 

du 12 octobre 2015). 

45 Comité de monitoring, Estimations contrôle budgétaire 2017, 10 mars 2017, p. 57-58. 

46 Comité de monitoring, p. 44-47. 
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Recettes non fiscales : droits constatés 
En ce qui concerne les recettes non fiscales, le pouvoir fédéral tient compte des recettes 
de caisse et non des droits constatés pour déterminer le solde de financement. 
L’estimation de ces derniers dans le budget 2017 ajusté est globalement plus élevée de 
175,8 millions d’euros, dont 173,6 millions d’euros pour la récupération des créances 
alimentaires.  

4.2 Solde budgétaire et solde de financement de la sécurité sociale 

Dans l’exposé général du budget 2017 ajusté, le gouvernement fédéral estime le solde de 
financement de la sécurité sociale à +806 millions d’euros (+0,19 % du PIB) en 2017. Le 
tableau 22 de l’exposé général contient un relevé des corrections SEC apportées au solde 
budgétaire pour déterminer le solde de financement de la sécurité sociale47.  

4.3 Solde de financement de l’entité II 

Le plan de stabilité 2017-2020 tient compte d’un solde de financement de -0,06 % du 
PIB (-272 millions d’euros) pour l’entité II en 2017, conformément à l’avis du CSF48.  

La Cour des comptes constate que le plan de stabilité 2017-2020 ne contient pas 
d’information quant à l’intention de l’entité II de réaliser cet objectif budgétaire. Il 
n’aborde pas davantage la répartition de l’objectif budgétaire de l’entité II entre les 
communautés, les régions et les pouvoirs locaux.  
 
La Cour souligne que le comité de monitoring du 10 mars 2017 prévoit que le solde de 
financement de l’entité II atteindra -0,18 % du PIB (-767 millions d’euros) à politique 
inchangée. Le solde des communautés et régions reste quasiment identique à celui 
inscrit dans le budget initial49. Les budgets des pouvoirs locaux par contre seront en 
équilibre en 2017 d’après les prévisions d’automne de la BNB. Par rapport au budget 
initial 2017, il s’agit d’une amélioration de +0,08 % du PIB.  

5 Solde structurel 

Le solde structurel ne prend pas en compte les mesures non récurrentes et comprend 
une correction cyclique qui repose sur l’écart de production (output gap). Lorsque la 
production réelle (le PIB) d’un pays est inférieure à la production potentielle, il est 
question d’un écart de production négatif. Dans ce cas, l’État membre peut réduire le 
besoin de financement à raison d’un certain pourcentage de l’écart de production 
négatif (composante cyclique).  

 

47  Exposé général, p. 37-39. 

48  Le CSF avait recommandé de limiter le solde à -0,08 % du PIB. Il s’agit du solde de financement normé, y 

compris les opérations one-shot pour le facteur d’autonomie de 0,12 % du PIB (avis du CSF, p. 23 et 27). Le 

programme de stabilité tient toutefois compte des données plus récentes de l’ICN (avril 2017) relatives au 

solde de financement, de sorte qu’il y a une différence de +0,02 %. 

49  La Communauté flamande a décidé récemment de conserver pour 2017 un budget quasiment en équilibre, 

les éléments en dehors de l’objectif budgétaire diminuant de 0,09 %. Les ajustements budgétaires de la 

Région wallonne et de la Communauté française sont prévus pour juin 2017. La Région de Bruxelles-Capitale 

ne prévoit pas d’ajustement budgétaire dans les prochains mois.  



Commentaires et observations sur les projets d’ajustement du budget de l’État pour l'année budgétaire 2017/ 23 

 

 

 

 

L’évaluation de l’écart de production se base sur les estimations du budget économique 
du BFP. L’écart de production négatif en Belgique diminue de 0,1 % en 2017 pour 
atteindre 0,9 % du PIB (croissance réelle de 1,4 % contre une croissance potentielle de 
1,3 %50). La composante cyclique dont la Belgique peut tenir compte s’élève à 60,5 % de 
l’écart de production négatif, dont 40,8 % pour l’entité I et 19,7 % pour l’entité II. La 
composante cyclique atteint donc plus de 0,5 % du PIB. 

Si l’exposé général ne contient qu’un aperçu de la composition du solde structurel de 
l’entité I51, le tableau 5 du programme de stabilité détaille plus avant celle du solde 
structurel de la Belgique52. Pour clarifier ce tableau, la Cour estime utile d’apporter les 
commentaires suivants.  

5.1 Solde structurel de l’entité I  

Dans le budget 2017 ajusté, le gouvernement fédéral estime le solde structurel de 
l’entité I à -4.098 millions d’euros (-0,94 % du PIB). Le passage du besoin de 
financement au solde structurel de l’entité I est opéré de la manière suivante :  

¶ neutralisation des mesures uniques (+769 millions d’euros ou +0,18 % du PIB). Il 
s’agit :  
o de la neutralisation d’un certain nombre de versements uniques à l’entité II pour 

un montant de +763 millions d’euros ou +0,18 % du PIB, tel que fixé par le CSF 
pour l’effet unique du facteur d’autonomie (503 millions d’euros) et le solde de 
décompte de la loi spéciale de financement (260 millions d’euros)53 ; 

o de l’élimination des recettes non récurrentes, à hauteur de +6 millions d’euros 
(remboursement tour-opérateurs, prélèvement anticipé de l’épargne-pension, 
décisions judiciaires et Excess Profit Ruling) ; 

¶ non-prise en compte de transferts à l’entité II pour un montant de +132 millions 
d’euros ou +0,03 % du PIB (tel que fixé par le CSF)54 ; 

¶ correction pour la composante cyclique relative à l’écart de production négatif 
(+1.571 millions d’euros ou +0,36 % du PIB). 

Pour l’entité I, le programme de stabilité tient compte d’une estimation plus récente 
que l’exposé général en ce qui concerne la correction relative aux transferts à l’entité II, 
de sorte que le solde structurel de l’entité I se détériore finalement de 32 millions 
d’euros. 

 

50  L’écart de production négatif de la Belgique a par contre augmenté de 0,1 % en 2016 pour atteindre 1,0 % du 

PIB (croissance réelle de 1,2 % par rapport à la croissance potentielle, 1,3 %). 

51  Exposé général, p. 13. 

52  Programme de stabilité, p. 13. 

53  Ces corrections influencent uniquement le solde structurel des entités respectives et non celui de l’ensemble 

des pouvoirs publics.  

54  Le calcul du déficit structurel des entités tient compte d’une correction supplémentaire, à savoir une 

correction pour transferts. Celle-ci vise à neutraliser l’incidence de la conjoncture économique sur les transferts 

entre entités. Elle influence donc uniquement le solde structurel des entités respectives et non celui de 

l’ensemble des pouvoirs publics. 
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Tableau – Passage du solde de financement au solde structurel (sans flexibilité) pour l’entité I (en millions 
d’euros et en pourcentage du PIB) 

Description Budget 2017 initial Budget 2017 ajusté 

Solde de financement – entité I -6.272 -1,45 -6.570 -1,51 

- Correction mesures non récurrentes 589 0,14 769 0,18 

- Correction transferts 167 0,04 132 0,03 

- Correction composante cyclique 1.867 0,43 1.571 0,36 

Solde structurel – entité I -3.649 -0,84 -4.098 -0,94 

Source : programme de stabilité de la Belgique 2017-2020, p. 13, et SPF Stratégie et Appui 

L’amélioration structurelle au cours de la période 2016-2017 s’élèvera à 1,21 % du PIB 
(soit 0,16 % du PIB en 2016 et 1,05 % du PIB en 2017).  

5.2 Solde structurel de l’entité II  

D’après le programme de stabilité, le solde structurel de l’entité II s’élèvera à -0,04 % du 
PIB, soit -147 millions d’euros, en 2017. Le passage du besoin de financement au solde 
structurel de l’entité II est opéré de la manière suivante :  

¶ neutralisation des mesures non récurrentes. Il s’agit de la neutralisation de 
versements uniques de l’entité I pour un montant de -503 millions d’euros ou  
-0,12 % du PIB (tel que fixé par le CSF pour l’effet unique du facteur d’autonomie) ;  

¶ non-prise en compte de transferts provenant de l’entité I pour un montant de  
-132 millions d’euros ou -0,03 % du PIB (tel que fixé par le CSF) ;  

¶ correction pour la composante cyclique relative à l’écart de production négatif 
(+760 millions d’euros ou +0,17 % du PIB). 

La Cour des comptes constate que le versement unique de l’entité I à l’entité II pour le 
solde de décompte de la loi spéciale de financement (260 millions d’euros) n’est pas 
neutralisé par l’entité II.  

Tableau – Passage du solde de financement au solde structurel (sans flexibilité) pour l’entité II (en millions 
d’euros et en pourcentage du PIB) 

Description Budget 2017 initial Budget 2017 ajusté 

Solde de financement – entité II -1.094 -0,25 -272 -0,06 

- Correction mesures non récurrentes -787 -0,19 -503 -0,12 

- Correction transferts -167 -0,04 -132 -0,03 

- Correction composante cyclique 904 0,21 760 0,17 

Solde structurel – entité II -1.144 -0,27 -147 -0,04 

Source : programme de stabilité de la Belgique 2017-2020, p. 13, et SPF Stratégie et Appui 
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D’après le programme de stabilité, l’amélioration structurelle au cours de la période 
2016-2017 s’élèvera à 0,09 % du PIB (soit 0,14 % du PIB en 2016 et -0,05 % du PIB en 2017).  

5.3 Solde structurel de l’ensemble des pouvoirs publics (entités I et II)  

D’après le programme de stabilité, le solde structurel de la Belgique s’élèvera à -0,98 % 
du PIB, soit -4.245 millions d’euros, en 2017. Le passage du besoin de financement au 
solde structurel de la Belgique est opéré de la manière suivante :  

¶ neutralisation des mesures non récurrentes. Il s’agit de l’élimination des recettes 
uniques pour un montant de 266 millions d’euros ou 0,06 % du PIB, dont 
260 millions d’euros pour le solde de décompte de la loi spéciale de financement 
entre l’entité I et l’entité II (voir la remarque au point 6.2) ; 

¶ correction pour la composante cyclique relative à l’écart de production négatif 
(+2.331 millions d’euros ou +0,53 % du PIB). 

Tableau – Passage du solde de financement au solde structurel (sans flexibilité) de l’ensemble des pouvoirs 
publics (en millions d’euros et en pourcentages du PIB) 

Description Budget 2017 initial Budget 2017 ajusté 

Solde de financement – Ensemble 
des pouvoirs publics 

-7.366 -1,70 -6.842 -1,57 

- Correction mesures non récurrentes -198 -0,05 266 0,06 

- Correction transferts 0 0,00 0 0,00 

- Correction composante cyclique 2.771 0,64 2.331 0,53 

Solde structurel – Ensemble des 
pouvoirs publics 

-4.793 -1,11 -4.245 -0,98 

Source : programme de stabilité de la Belgique 2017-2020, p. 13, et SPF Stratégie et Appui 

D’après le programme de stabilité, l’amélioration structurelle au cours de la période 
2016-2017 s’élèvera à 1,30 % du PIB (soit 0,30 % du PIB en 2016 et 1,0 % du PIB en 2017). 
La Cour des comptes souligne que le versement unique de l’entité I à l’entité II pour le 
solde de décompte de la loi spéciale de financement n’est pas neutralisé par l’entité II. 
Si l’entité II en tient compte, son solde structurel se détériorera de 260 millions d’euros 
ou 0,06 % du PIB. 

Le solde structurel précité de -0,98 % ne tient pas compte du recours à la clause de 
flexibilité estimée à 0,10 % du PIB (voir aussi le point 3.3)55. 

  

 

55  Exposé général, p. 13. 
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PARTIE II  

Recettes de l’entité I  

CHAPITRE I 

Recettes du pouvoir fédéral 
1 Évolution générale des recettes 

Les recettes de caisse du projet de budget 2017 ajusté augmentent de 263,9 millions 
d'euros (+0,23%) par rapport au budget initial pour atteindre 116.165,5 millions d'euros. 
Les transferts, en revanche, baissent de 286,1 millions d'euros (-0,47%) pour s'établir à 
61.139,5 millions d'euros, de sorte que le solde repris au budget des voies et moyens 
s'élève à présent à 55.026,0 millions d'euros, soit 550,0 millions d'euros de plus (+1,01%) 
que celui inscrit au budget 2017 initial. 

Tableau – Recettes de caisse totales (en millions d'euros) 

 
2016 

Réalisations 

2017 

initial 

2017 

ajusté 

Total des recettes 108.748,8 115.901,6 116.165,5 

Recettes fiscales 104.027,8 111.395,6 111.627,5 

Recettes non fiscales 4.721,0 4.506,0 4.538,0 

Total des transferts 55.959,0 61.425,6 61.139,5 

Union européenne 3.068,2 3.204,2 3.275,1 

Régions 18.729,9 19.158,7 19.040,4 

Communautés 23.482,3 24.251,4 24.323,2 

Sécurité sociale 10.040,0 14.318,3 14.008,0 

Autres 638,6 493,0 492,8 

Budget des voies et moyens 52.789,8 54.476,0 55.026,0 

Recettes fiscales 48.089,8 49.985,5 50.504,0 

Recettes non fiscales 4.700,0 4.490,5 4.522,0 

Pourcentage du budget des 

voies et moyens 

48,5% 47,0% 47,4% 

    

Source : exposé général, tableau 10 (p. 18) et tableau 11 (p. 21) et Cour des comptes. 
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Les produits de la dette publique (emprunts et remboursement des titres en 
portefeuille) sont estimés à 50.792,6 millions d'euros56. Ces recettes sont intégralement 
affectées à la gestion de la dette publique et n'ont aucune incidence sur le solde de 
financement.  

2 Recettes fiscales 

2.1 Évolution des recettes de caisse 

Comme exposé dans le tableau ci-dessus, les recettes fiscales réestimées, lors du 
contrôle budgétaire, augmentent de 231,9 millions d'euros (+0,21%) par rapport au 
budget 2017 initial. Elles sont supérieures aux réalisations 2016 à hauteur de 7.599,7 
millions d'euros.  

Les recettes fiscales sont estimées en termes SEC depuis 2014 (voir le point 2.2). Comme 
le budget des voies et moyens repose sur le principe de caisse, les recettes fiscales sont 
converties selon le principe SEC par des « corrections de caisse »57, qui sont le pendant 
des « corrections SEC ». La différence entre les deux estimations s'explique 
principalement par les impôts directs et, en particulier, par le précompte professionnel. 
Du point de vue du SEC, les recettes du précompte professionnel (47.602,1 millions 
d’euros) sont estimées de manière brute, donc sans tenir compte des diverses dispenses 
de versement du précompte professionnel. Cette correction est estimée à 2.897,5 
millions d’euros. Les autres corrections concernent la neutralisation des délais de 
paiement et la neutralisation des paiements UEBL dans les recettes d’accises58. 

La détermination des transferts et du budget des voies et moyens s'est fondée sur les 
recettes de caisse et non sur les recettes SEC. 

2.2 Estimation de base par le SPF Finances 

Depuis 2014, le SPF Finances estime les recettes fiscales sur une base SEC. Il n'a pas 
encore adapté sa méthode d'estimation aux conclusions de la Taskforce constituée par 
le gouvernement lors de la confection du budget initial59.  

S'agissant des quatre principales catégories de recettes (impôt des personnes physiques, 
impôt des sociétés, TVA et accises), le SPF s'appuie sur un modèle macroéconomique 
désagrégé utilisant les paramètres du budget économique élaboré par le BFP60.  

 

56  Exposé général, Tableau 1 Voies et moyens, produits d'emprunts et opérations assimilées sans incidence sur 

le solde net à financer (Doc. parl., Chambre, Doc 54 2409/001, p. 47). 

57  En contrepartie, les dispenses de versement du précompte professionnel sont imputées en dépenses en 

termes SEC (voir l'Exposé général, p. 27).  

58  La correction du moment d'enregistrement implique que la différence de délai entre l'impôt enrôlé (SEC) et 

l'impôt effectivement perçu (caisse) est pris en compte. Selon l'impôt concerné, ces délais peuvent aller d'un 

à deux mois.  

59   En se fondant sur la concertation au sein de cette Taskforce, le ministre des Finances a proposé au 

gouvernement un plan en dix étapes, qui prévoit une analyse ex post et une analyse externe. Le cahier spécial 

des charges relatif à l'analyse externe sera établi en concertation avec le président du SPF Finances. 

60  Budget économique, février 2017, BFP. 
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Le SPF Finances considère que des changements importants au niveau de la corbeille 
de l'épargne, des taux d'intérêts et des tarifs fiscaux influencent les recettes du 
précompte mobilier de façon telle que l'utilisation d'un modèle macroéconomique est 
déconseillée pour estimer celui-ci. Il fonde ses estimations sur les pourcentages de 
croissance moyens des années précédentes, en tenant compte des prévisions d'intérêts 
et de dividendes, des mesures antérieures (dont la réserve de liquidation spéciale) et de 
l'anticipation de nouvelles mesures.  

Les autres recettes sont estimées par les administrations compétentes61.  

En plus de ces estimations, le service d'étude du SPF Finances tient compte de 
l'incidence supplémentaire des mesures fiscales et des corrections techniques pour 
déterminer les recettes fiscales totales.  

Dans sa note du 28 février 2017, le SPF Finances commente l'estimation des recettes 
fiscales (114.559,0 millions d’euros, soit 228,2 millions d'euros de moins que dans le 
budget 2017 initial) pour le contrôle budgétaire 201762. Il se fonde tout d’abord sur les 
recettes probables de 201663 (109.492,4 millions d'euros contre 109.427,4 millions d'euros 
dans le budget 2017 initial64). Il considère également que les paramètres du BFP 
intègrent les mesures suivantes (reprises dans le budget 2017 initial) :  

¶ les effets retour (positifs) des mesures sociales e-commerce (13,5 millions 
d'euros) et emplois tremplins (6,7 millions d'euros) ;  

¶ l'abaissement de la TVA sur le logement social (10 millions d'euros) ; 

¶ l'effet de la TVA sur la hausse des accises (71,2 millions d'euros) ;  

¶ l'instauration de l'économie collaborative (20 millions d'euros).  

Le SPF Finances ne tient pas compte des recettes provenant de la réforme des sociétés 
immobilières. En effet, les recettes estimées pour 2016 (250 millions d'euros) n'ont pas 
été réalisées. La taxe Caïman figurant parmi les recettes des catégories d'impôts divers 
2016 est reprise comme base pour 2017, sans que le SPF Finances puisse identifier le 
produit réel.  

Le SPF Finances tient compte des recettes uniques consécutives à la suppression de 
l'Excess Profit Ruling (ci-après l'EPR) pour les exercices 2015 et antérieurs. Par ailleurs, 
il prévoit un remboursement de 350 millions d'euros, pour le règlement de la déduction 
des brevets (voir point 2.3.2.2). 

 

61  Il s'agit de la taxe de circulation, de la taxe de mise en circulation, des droits d'enregistrement, des droits de 

succession, des droits de douane et des taxes et amendes diverses (TVA). 

62  Note du 28 février 2017 du service d'étude du SPF Finances portant la référence SEC/TL-CVL/2017/054. 

63  Les résultats SEC définitifs ne sont connus qu'après le mois de février T+1. 

64  Les nouvelles estimations sont supérieures au budget initial à hauteur de 65 millions d'euros, mais les 

différences sous-jacentes au niveau des catégories d'impôts sont importantes : l'enrôlement supérieur pour 

l'impôt des sociétés (+836,1 millions d'euros), l'impôt des personnes physiques (+334,1 millions d'euros) et le 

précompte professionnel (+273,2 millions d'euros) compense les recettes inférieures provenant notamment 

du précompte mobilier (-261,2 millions d'euros), de la TVA (-405,1 millions d'euros) et de la régularisation 

fiscale (-227,5 millions d'euros). 
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Le SPF Finances a calculé les recettes 2016 définitives fin mars 201765. Par rapport à 
l'évaluation de fin février, les recettes 2016 sont inférieures de 317,6 millions d'euros 
(109.174,8 millions d'euros). Ce montant concerne principalement des enrôlements 
inférieurs dans le cadre de l'impôt des personnes physiques 2016 (-257,3 millions 
d'euros) et de l'impôt des sociétés (-133,8 millions d'euros). En cas de rythme 
d’enrôlement inchangé, ces moindres dépenses influenceront négativement l’effort 
budgétaire à fournir, tel que calculé par le comité de monitoring. 

En outre la Cour des comptes mentionne encore que différentes mesures font l’objet de 
recours devant les cours et tribunaux. Il s’agit : 

¶ des procédures pendantes devant la Cour constitutionnelle concernant la TVA 
sur les jeux de hasard et les paris en ligne, la fairness tax et l'impôt des sociétés 
pour les intercommunales ; 

¶ des appels interjetés devant la Cour européenne de justice concernant la 
suppression de l'EPR66. 

2.3 Recettes fiscales (SEC) après le conclave 

Pour établir le budget 2017 ajusté, le gouvernement s'est appuyé sur le rapport du 
10 mars 2017, dans lequel le comité de monitoring a estimé les recettes totales à 
114.534 millions d'euros, soit un recul de 253 millions d'euros par rapport au budget 2017 
initial67.  

Le gouvernement a décidé, durant le conclave budgétaire d'avril 2017, de prendre des 
mesures visant à générer des recettes supplémentaires de 578,4 millions d'euros. Ces 
mesures consistent en diverses corrections techniques (375,0 millions d'euros) et en des 
mesures complémentaires (203,4 millions d'euros)68.  

Les recettes fiscales en base SEC sont donc estimées à 115.112,4 millions d'euros lors du 
contrôle budgétaire 2017. Il s'agit de 325,1 millions d'euros de plus (+0,3%) que pour le 
budget initial, lesquels s'expliquent notamment par une augmentation des produits de 
l'impôt des sociétés (+1.409,1 millions d'euros) et de l'impôt des personnes physiques 
(+437,9 millions d'euros) et par une diminution des recettes du précompte mobilier  
(-708,4 millions d'euros), de la TVA (-354,2 millions d'euros) et des accises (-135,7 
millions d'euros). La hausse de l'impôt des sociétés découle principalement des 
enrôlements supérieurs dus à un glissement des paiements anticipés vers l'enrôlement, 
qui a été fixé pour l'exercice 2016. 

 

65  Note du 30 mars 2017 du service d'étude du SPF Finances portant la référence SEC/CVL-TL-JC/2017/093. 

66  Sur les enrôlements effectués en décembre 2016 (409,7 millions d'euros) et en janvier 2017 (303,0 millions 

d'euros), 391 millions d'euros et 211 millions d'euros ont été inscrits en recettes respectivement pour 2016 et 

2017. 

67  Établi à partir du rapport précité du 28 février 2017 du SPF Finances. Le comité de monitoring a corrigé les 

recettes 2017 à concurrence de 25 millions d'euros et a ajouté ce montant à l'année 2016, étant donné que la 

contribution de la France en matière de travail frontalier 2016 peut, d'un point de vue SEC, être affectée à 

2016. La Cour des comptes fait observer que le montant recouvré pour 2016 (et pour 2017) s'élève seulement 

à 20,7 millions d'euros, selon la demande introduite par la Belgique en mars 2016. 

68  Exposé général, p. 61. 
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2.3.1. Corrections techniques 

Les corrections techniques portent sur l'incidence positive de la modification du taux 
d'intérêt pour la déduction des intérêts notionnels (+325 millions d'euros) et 
l'augmentation des recettes générées par la régularisation fiscale (+50 millions d'euros).  

Déduction des intérêts notionnels 
L’incidence positive sur l’impôt des sociétés de la diminution du taux d’intérêts pour la 
déduction des intérêts notionnels est estimée à 325 millions d’euros. La Cour des 
comptes observe l’incertitude de cette estimation, en particulier à cause de la difficulté 
de chiffrer les conséquences des modifications de comportement des entreprises69. 
Dans une étude récente le SPF Finances n’a une nouvelle fois pas pu identifier un lien 
clair entre l’évolution du taux d’intérêts et les montants de l’impôt des sociétés. 

Régularisation fiscale 
Le comité de monitoring a réduit les recettes fédérales de la régularisation fiscale de 250 
à 150 millions d'euros par un transfert de 100 millions aux régions dans le cadre des 
accords de coopération conclus avec ces dernières70. Le gouvernement considère que 
l'entrée en vigueur de ces accords de coopération (prévue début juillet) et l'échange 
d'informations internationales avec le Luxembourg donneront une impulsion 
supplémentaire à la régularisation fiscale (50 millions d'euros). La Cour des comptes 
signale que, pour atteindre l'objectif des 300 millions de recettes totales (au niveau 
fédéral et régional), la base imposable des dossiers à introduire doit doubler par rapport 
à celle des dossiers déposés jusque fin avril. Les réalisations dépendront de l’entrée en 
vigueur des accords de coopération. Il faut remarquer qu’un accord de coopération 
exhaustif entre le gouvernement et les régions dans leur ensemble (nécessaire afin  
d'identifier la compétence fiscale à laquelle ils ressortissent) manque encore à ce jour. 
La cellule stratégique a indiqué que les déclarants devront eux-mêmes décider de 
l’endroit où seront régularisés ces revenus. L’impact de ces régularisations devrait être 
limité. 

2.3.2. Incidence complémentaire des mesures fiscales 

L’incidence nette des mesures fiscales sur les recettes inscrites dans le budget 2017 ajusté 
s’élève à 1.386,4 millions d’euros. Il s’agit, d’une part, de la révision, fondée sur des 
chiffres plus récents, de l’incidence budgétaire de mesures prises antérieurement 
(1.183,0 millions d’euros) et, d’autre part, de nouvelles mesures fiscales (203,4 millions 
d’euros) décidées lors du conclave budgétaire d’avril 2017.  

Le tableau 4 – « Incidence complémentaire des mesures fiscales en 2017 » de l’exposé 
général (p. 61) comporte un aperçu de ces mesures, dont l’estimation a été réalisée en 
base SEC.  

 

69  Notamment l'application d'autres déductions, l'utilisation de pertes fiscales précédentes, l'abaissement de la 

base imposable, etc. 

70  Dans ces accords de coopération conclus, d'une part, entre le gouvernement fédéral et la Région flamande et, 

d'autre part, entre le gouvernement fédéral et la Région wallonne et la Région de Bruxelles-Capitale, les 

montants qui ne peuvent être ventilés sont répartis de manière équitable entre le gouvernement fédéral et les 

régions.  
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La Cour des comptes fait observer que ce tableau est incomplet. Toutes les mesures 
révisées ne sont pas reprises à la rubrique des recettes diverses71. Ainsi, le prélèvement 
anticipé de l’épargne-pension, qui a été estimé à 159 millions d’euros lors du contrôle 
budgétaire, est inférieur de 18 millions d’euros au montant estimé dans le budget initial 
et de 39 millions d’euros aux recettes de 201672. L’origine de cette baisse est la 
diminution constante du groupe-cible73. 

Les administrations fiscales du SPF Finances (en particulier le service d’encadrement 
Expertise stratégique) et la cellule stratégique du ministre des Finances ont transmis ou 
expliqué à la Cour les données de calcul sous-jacentes ou les paramètres pris en 
considération pour la plupart de ces mesures.  
 
2.3.2.1 2ïÖÉÓÉÏÎ ÄÅ ÌȭÅÓÔÉÍÁÔÉÏÎ ÂÕÄÇïÔÁÉÒÅ ÄÅÓ ÍÅÓÕÒÅÓ ÆÉÓÃÁÌÅÓ ÅØÉÓÔÁÎÔÅÓ  

Les réévaluations de mesures prises auparavant (+1.183,0 millions d’euros) résultent la 
plupart du temps de données plus récentes ou plus précises. Le tableau ci‐dessous 
donne un aperçu des principales réévaluations budgétaires. Certaines mesures sont 
intégrées dans les paramètres du BFP. C’est la raison pour laquelle le montant n’est plus 
considéré comme une incidence complémentaire d’une mesure fiscale existante.  
 

 

71 Il s’agit de toutes les recettes estimées en dehors des modèles macroéconomiques. 
72 Lors du conclave budgétaire du 15 octobre 2014 (confection du budget 2015 initial), le gouvernement a décidé 

de percevoir de manière accélérée le prélèvement anticipatif sur les réserves constituées jusqu’au 31 
décembre 2014 par l’épargne-pension du 3e pilier (cf. le conseil des ministres du 15 octobre 2014 – notification 
du point 1, p. 29). La recette de 159 millions d’euros est une mesure one-off et n’influence donc pas le solde 
structurel en tant que tel. 

73 Les personnes qui atteignent 60 ans disparaissent du groupe. Ce sont précisément ces personnes qui 

contribuent beaucoup vu que leurs réserves mathématiques sont les plus importantes. 
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Tableau – Aperçu des principales réévaluations budgétaires de mesures fiscales existantes (en millions d’euros) 

Mesure fiscale existante  2017 initial  2017 ajusté  

Augmentation PM de 27 % à 30 % 345,0 127,0 

Redesign 40,0 25,0 

Régularisation fiscale  0 227,5 

Effets retour 20,2 0,0 

Effet TVA augmentation des accises 

Accises sur le tabac 

Instauration d’une taxe santé 

Meilleur recouvrement (projet Crossborder) 

Contrôles ciblés en ce qui concerne l’application du taux réduit 
de TVA sur l’électricité  

71,2 

149,6 

50,0 

150,5 

-41,5 

0,0 

77,7 

0,0 

75,3 

-41,5 

Source : exposé général du budget initial 201774 et du budget 2017 ajusté75 

La Cour des comptes formule les observations suivantes : 

¶ Le SPF Finances a réduit de 218 millions d’euros l’incidence complémentaire de 
l’augmentation du taux du précompte mobilier à la suite d’un effet anticipatif 
surestimé en 2016 (+109 millions d’euros). La Cour des comptes souligne que le 
SPF Finances avait estimé l’incidence totale de la mesure (425 millions d’euros) 
en fonction des réalisations probables de 2016 et non en fonction des recettes 
effectivement réalisées en 2016, qui se sont avérées inférieures.  

¶ La réduction de l’incidence du redesign (-15 millions d’euros) résulte du fait que 
le budget 2017 initial reprenait l’incidence cumulée et non l’incidence 
complémentaire. La Cour n’a pas pu vérifier si ce montant a été pris en compte 
correctement dans les recettes totales.  

¶ L’incidence négative (-41,5 millions d’euros) des contrôles ciblés de l’application 
du taux réduit de TVA sur l’électricité a été maintenue à tort. Le SPF Finances 
avait supposé dans le budget initial que ces recettes seraient réalisées en 2016, de 
sorte que ces recettes uniques devaient être neutralisées en 2017. Le traitement 
des dossiers n’est certes pas achevé à ce jour,  mais le SPF Finances estime que 
les contrôles entraîneront peu de recettes supplémentaires en 2017 également. 

2.3.2.2  Incidence complémentaire des nouvelles mesures fiscales 

Lors du conclave budgétaire d’avril 2017, le gouvernement a pris de « nouvelles » 
mesures fiscales représentant une incidence budgétaire estimée de 203,4 millions 

 

74  Doc. parl., Chambre, DOC 2107/001, p. 98 (tableau 5). 

75  Exposé général, tableau 4, p. 61. 
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d’euros pour l’année budgétaire 2017. À l’exception de l’introduction de la société 
immobilière réglementée sociale, il s’agit d’une révision de mesures existantes.  

Ces mesures concernent : 

¶ la réforme du cadre réglementaire des fonds d’investissement immobilier 
spécialisés (50 millions d’euros) et des fonds immobiliers réglementés (SIR, 50 
millions d’euros) ; 

¶ la suppression des EPR (100 millions d’euros) ; 

¶ l’effet retour fiscal des emplois tremplins (3,4 millions d’euros). 

La Cour a reçu des informations complémentaires du service d’études du SPF Finances 
et de la cellule stratégique du ministre des Finances concernant ces mesures. Elle attire 
l’attention sur les points suivants : 

&ÏÎÄÓ ÄȭÉÎÖÅÓÔÉÓÓÅÍÅÎÔ ÉÍÍÏÂÉÌÉÅÒ ÓÐïÃÉÁÌÉÓïÓ ɉγή ÍÉÌÌÉÏÎÓ ÄȭÅÕÒÏÓɊ 
Les recettes attendues pour 2016 (250 millions d’euros) n’ont pas été réalisées. La cellule 
stratégique ajuste par prudence l’estimation à 50 millions d’euros. Ceci concerne les 
revenus de l’exit-tax. Elle n’attend plus de recettes du précompte mobilier cette année. 
La Cour n’a pas reçu de note de calcul et ne peut donc pas déterminer s’il s’agit d’exit 
taxes structurelles ou uniques.  

&ÏÎÄÓ ÄȭÉÎÖÅÓÔÉÓÓÅÍÅÎÔ ÉÍÍÏÂÉÌÉÅÒ ÒïÇÌÅÍÅÎÔïÓ ɉγή ÍÉÌÌÉÏÎÓ ÄȭÅÕÒÏÓɊ 
Cette mesure, annoncée initialement en 2016, prévoit l’extension du champ 
d’application des SIR aux travaux d’infrastructure et un assouplissement des exigences 
en matière de contrôle afin de mobiliser l’épargne publique, d’accroître la concurrence 
entre les investisseurs et de réaliser le financement de projets d’infrastructure à des 
conditions plus compétitives76. Dans une première phase, cette mesure devrait générer 
15 millions d’euros de recettes supplémentaires77. Lors du contrôle budgétaire 2017, le 
gouvernement a revu ces recettes à la hausse et les a fixées à 50 millions d’euros. Pour 
réaliser cette recette, le statut de SIR pourra aussi être octroyé aux sociétés coopératives 
à finalité sociale, qui, contrairement aux SIR ordinaires, ne peuvent pas être cotées en 
bourse et dans lesquelles l’investissement des particuliers est plafonné.  

La Cour n’a pas reçu de notes de calcul y afférentes. Elle souligne que les investissements 
dans les infrastructures et les projets sociaux relèvent souvent de la compétence des 
régions et que leur réalisation dépend donc fortement de la stratégie de financement 
des autorités régionales78.  

3ÕÐÐÒÅÓÓÉÏÎ ÄÅÓ %02 ɉίήή ÍÉÌÌÉÏÎÓ ÄȭÅÕÒÏÓɊ 
Le gouvernement majore les recettes structurelles provenant de l’enrôlement de l’impôt 
des sociétés à raison de 100 millions d’euros pour tenir compte de l’augmentation de la 
base imposable des entreprises, à la suite d’une utilisation anticipée des postes de 

 

76  Pacte national pour les investissements stratégiques, gouvernement fédéral, p. 9. 

77  Note de calcul du SPF Finances concernant le budget initial 2016. 

78  Le ministre flamand du Budget et des Finances a répondu au Parlement flamand que la Flandre n’utiliserait 

pas immédiatement ces structures pour financer ses projets, parce qu’elle peut avoir suffisamment recours 

au marché international des capitaux, Parlement flamand, commission de la Politique générale, des Finances 

et du Budget, 28 mars 2017. 
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déduction fiscale. Le SPF Finances considère ces 100 millions d’euros comme une 
correction, sur une base de calcul adaptée, du remboursement des 350 millions d’euros 
relatifs à la déduction des brevets (voir point 2.2) imposé par la Commission 
européenne. Suivant la cellule stratégique, ce remboursement pourrait être encore plus 
limité et ne s’élever qu’à 165 millions d’euros. 

La Cour des comptes constate qu’en attente d’une décision définitive de la Cour de 
justice européenne, les entreprises peuvent continuer à faire usage de l’EPR. La 
disposition légale79 qui prévoit la rectification des années d’imposition jusqu’à 2015 y 
compris, doit encore être adaptée80 pour les exercices d’imposition ultérieurs. Le SPF 
Finances estime l’impact (de cette recette unique) à 107 millions d’euros pour l’année 
d’imposition 2016. Cette réalisation dans le courant de l’année 2017 dépendra de 
l’adaptation de la loi et du rythme d’enrôlement. 

La Cour des comptes n’a obtenu aucune note de calcul  et attire en outre l’attention sur 
les possibles modifications du comportement des sociétés, au regard de l’optimisation 
de leur situation fiscale. 

%ÍÐÌÏÉÓ ÔÒÅÍÐÌÉÎÓ ɉαȟβ ÍÉÌÌÉÏÎÓ ÄȭÅÕÒÏÓɊ 
Le budget initial prévoyait 6,8 millions d’euros en tant qu’effet retour des emplois 
tremplins. Comme la mise en œuvre de cette mesure a été retardée, le gouvernement a 
divisé les recettes par deux lors du contrôle budgétaire et a ajouté 3,4 millions d’euros 
aux recettes de l’impôt des personnes physiques. Le BFP a indiqué que les effets retour 
de cette mesure étaient déjà intégrés dans son budget économique et sont donc repris 
en tant que tels dans les estimations macroéconomiques de l’impôt des personnes 
physiques. 

3 Recettes non fiscales 

3.1 Aperçu général 

Les recettes non fiscales inscrites au projet d’ajustement du budget des voies et moyens 
pour l’année 2017, s’élèvent à 4.522 millions d’euros81, soit une augmentation de 32 
millions d’euros par rapport aux montants inscrits dans le budget initial82. Elles se 
répartissent entre recettes courantes et recettes de capital, à hauteur de, 
respectivement, 3.700 millions d’euros et 822 millions d’euros. 
 
Selon l’exposé général, les recettes non fiscales ayant un impact sur le solde de 
financement s’élèvent à 3.791 millions d’euros, en baisse de 384 millions d’euros par 
rapport au budget initial 2017. Des corrections de passage, à hauteur de -732 millions 

 

79  Loi-programme du 25 décembre 2016. 

80  Contrairement à l’avis du Conseil d’État, le gouvernement n’a pas estimé nécessaire de prévoir aussi le régime 

légal pour l’exercice d’imposition 2016 et les exercices suivants, parce qu’il n’existait plus de fondement en 

vue d’une récupération à la suite de la suppression des rulings (Doc. parl., Chambre, 5 décembre 2016, DOC 

54 2208/001, p. 53). 

81  Le montant total des recettes non fiscales est de 4.538 millions d’euros, dont il faut déduire environ 16 millions 

d’euros au titre de recettes non fiscales transférées aux régions (intérêts de retard et intérêts moratoires sur 

les impôts transférés aux régions). Voir exposé général, doc. parl, Chambre, 27 avril 2017, DOC 54 2409/001, 

p.74. 

82  Doc. parl., Chambre, 23 novembre 2016, DOC 54 2107/001, p.112. 
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d’euros, ont été effectuées, conformément à la méthodologie SEC (notamment en 
termes de neutralisation des octrois de crédits et prises de participations83 et des 
licences télécom84) et pour éviter les doubles comptages85. Une correction SEC de -422 
millions d’euros a par ailleurs été inscrite au niveau de la sécurité sociale, et non plus 
au sein des recettes non fiscales. Ce montant concerne le transfert d’obligations de 
pensions à l’État, suite à l’intégration de l’ancien Service des pensions du secteur public 
au sein du Service fédéral des pensions.  
 
La Cour des comptes relève le manque de justifications détaillées et précises de la 
plupart des recettes non fiscales du chapitre 18 (SPF Finances)86. 

3.2 Dividendes des participations de l’État dans les institutions financières 

La Cour des comptes constate que le montant de 543,2 millions d’euros inscrit au titre 
de dividendes de participations de l’État dans les institutions financières87 est sous-
estimé de 20,4 millions d’euros.  
 
En effet, un montant de 17,4 millions d’euros, au titre de dividende de la Royal Park 
Investments88, a été versé début mai à la Société fédérale de participation et 
d’investissement (SFPI). Ce montant n’est pas inclus dans le calcul des dividendes repris 
au sein des justificatifs et a été reversé dans le courant du mois de mai au Trésor.  
 
De plus, le dividende en provenance de Belfius est composé du montant net à verser à 
l’État, inscrit à ce titre au budget des voies et moyens, et de la commission de gestion 
octroyée à la SFPI89. Cette commission est d’application prorata temporis à partir de 
l’acquisition des actions en 2011 et n’est due qu’au moment du versement des 

 

83  Soit les opérations de code 8 pour un montant de -656 millions d’euros. 

84  Soit un montant de +54 millions d’euros. Il s’agit de 99 millions d’euros de plus que lors du budget initial. La 

différence s’explique par une adaptation de la méthode de comptabilisation par Eurostat en 2017. 

Dorénavant, les paiements annuels sont  systématiquement rattachés à l’exercice concerné et les paiements 

uniques doivent être étalés sur la durée. Auparavant, la comptabilisation des licences étaient effectuées en 

une fois. 

85  Principalement, une correction de -57 millions d’euros pour la neutralisation du solde résultant de la  

disparition du Fonds des rentes. En effet, le Fonds des rentes a été abrogé au 1er janvier 2017 par la loi du 25 

octobre 2016 portant création de l’Agence fédérale de la Dette et suppression du Fonds des rentes (article 

10). Les droits et obligations du Fonds des rentes ont été repris de plein droit par l’État belge ou par l’Agence 

fédérale de la Dette. La recette était précisément de 56.756.517,81 euros et a été portée à l’article 46.40.04. 

(Titre I, section II, Chapitre 18, §1). 

86  Principalement pour les intérêts de retard à la charge des entreprises et des ménages (Titre I, section II, 

Chapitre 18, §3, article 26.10.01) dont les recettes estimées passent de +37,7 millions d’euros à -134,6 millions 

d’euros, soit une variation de -172,3 millions d’euros. 

87  Titre I, section II, chapitre 18, §1, article 28.20.01 – Dividendes de participations de l’État dans les institutions 

financières. 

88  L’État belge (via la SFPI) possède 43,53% du capital de Royal Park Investments (RPI). Bien que son portefeuille 

ait été vendu en 2013, RPI continue à opérer et à suivre  les recours introduits contre des établissements 

bancaires aux États-Unis pour les dommages subis à cause de l’achat de produits structurés sur la base 

d’informations incomplètes, voir erronées. Le résultat de ces activités permet de générer certains bénéfices 

et de verser un dividende.  

89  La convention de délégation de mission signée le 13 octobre 2011 entre l’État belge et la SFPI dans le cadre 

de l’acquisition des actions de Dexia Banque Belgique SA stipule que l’État paie une commission de gestion 

égale à 0,1% du montant de la partie fixe du prix d’acquisition des actions (4 milliards d’euros). 
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dividendes. Comme un dividende intérimaire sur les résultats 2016 a déjà été versé en 
septembre 201690, le solde de la commission retenue pour l’année 2016 se monte à 1,04 
million d’euros et non à 4,0 millions d’euros, comme repris dans les justificatifs fournis 
à la Cour par le SPF Finances. 
  
Le 3 mai 2017, l’État a cédé 25 % de ses titres dans BNP Paribas pour un montant d’1,95 
milliard d’euros91. Il s’agit d’une vente à terme -forward sale- qui permet ainsi à la 
Belgique de garantir le versement des dividendes de 2016, déjà inscrits au budget des 
voies et moyens. 
 
Tableau – Dividendes des participations de l’État dans les institutions financières (en millions d’euros) 

Institutions 
financières 

Dividende 
payé 

Frais de gestion 
SFPI 

Dividende 
net 

Détail 

BNP Paribas 335,20 - 335,2092 124.129.681 
actions * 2,70 
EUR 

Belfius 140,00  

1,04 

 

1,29 

 

 

 

137,6793 

Solde Dividende 
2016 

Frais de gestion 
période 
28/09/16- 
31/12/16 

Frais de gestion 
période 01/01/17 
- 28/04/17 

 75,00 1,67 73,3394 Dividende 
intérimaire 2017  

Frais de gestion 

période 29/04/17 
- 27/09/17  

RPI 17,40 - 17,40 Dividende 

Total 567,60 4,00 563,60  

Source : Cour des comptes 

Il convient également de noter que le montant de 242,0 millions d’euros inscrits au titre 
de part attribuée à l’État dans le résultat de la Banque nationale de Belgique95 est sous-

 

90  Un dividende intérimaire de 75,0 millions d’euros a été versé fin septembre 2016 à la SFPI qui a retenu une 

commission de 3 millions d’euros de sorte que seuls 72,0 millions d’euros ont été reversés au Trésor.  

91  Cette recette n’a pas d’impact sur le solde de financement puisqu’il s’agit de « gains nominaux de détention » 

au sens du SEC2010. 

92  Un dividende de 9,8 millions d’euros est également versé à la SFPI qui détient également 3,6 millions d’actions 

mais en son nom propre. 

93  Montant versé au Trésor dans le courant du mois de mai 2017. 

94  Montant à verser au Trésor en septembre 2017, selon les estimations.  

95  Titre I, section II, chapitre 18, §1, article 28.20.04. 
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évalué de 70,6 millions d’euros. Le montant global de la recette peut être estimé à 312,6 
millions d’euros. 

3.3 Redevance registre national des gages 

La loi du 25 décembre 201696 a reporté la date d’entrée en vigueur de la loi du 11 juillet 
2013 concernant les sûretés réelles mobilières et l’instauration du registre national des 
gages au 1er janvier 2018. La réforme du droit de gage, qui aurait dû sortir ses effets au 1er 
décembre 2014, avait déjà fait l’objet d’un report au 1er janvier 2017, afin de rendre le 
système informatisé du registre national des gages opérationnel97. Ce registre est géré 
par le service des hypothèques de l’Administration générale de la documentation 
patrimoniale du SPF Finances. 
 
De ce fait, la recette98 estimée de 12 millions d’euros,99  inscrite lors des propositions 
initiales du budget des voies et moyens pour l’année 2017, a été annulée. 

  

 

96  Article 36 de la loi du 25 décembre 2016 modifiant diverses dispositions relatives aux sûretés réelles 

mobilières. 

97  Ce système informatisé online est conçu pour l’introduction directe (introduction, modification, 

renouvellement ou radiation d’une inscription et attribution d’un rang) et la consultation des droits de gage. 

L’inscription au registre des gages est valable pour dix ans et il sera tenu compte du rang entre les créanciers 

lors de la réalisation. 

98  Titre I, section II, chapitre 18, §2, article 36.90.01 – Rétributions résultant des inscriptions dans le registre 

national des gages. 

99  Estimation sur la  base du nombre d’opérations dans le registre des gages et d’après une tarification des 

redevances. 
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CHAPITRE II 

Recettes de la sécurité sociale 
1 Évolution générale des recettes 

Dans le projet de budget ajusté 2017, les recettes consolidées de la sécurité sociale 
(ONSS‐Gestion globale, Inasti‐Gestion globale, Inami‐Soins de santé, régimes hors 
Gestion globale et pensions publiques) sont estimées à 95.866,6 millions d’euros, soit 
149 millions d’euros de moins que les estimations initiales pour 2017. Les recettes 
dépassent de 3.781,8 millions d’euros (4,11 %) les recettes provisoires de 2016.  
 
Tableau – Évolution des recettes consolidées de la sécurité sociale (en millions d’euros) 

Description Recettes 2016 
Estimations 

initiales 2017 
Estimations 

ajustées 2017 

Cotisations 57.255,3 59.063,4 58.920,5 

Subventions des pouvoirs 
publics 

20.534,1 18.193,1 18.762,2 

Financement alternatif 9.783,5 13.993,9 13.683,6 

Autres recettes 4.511,9 4.765,2 4.500,3 

Total 92.084,8 96.015,6 95.866,6 

Source : exposé général du budget initial 2017 et du budget 2017 ajusté  

La majeure partie des recettes, à savoir 61,46 %, provient des cotisations de sécurité 
sociale des différents régimes. Les subventions des pouvoirs publics (c’est-à-dire les 
dotations de l’État fédéral et la part des entités fédérées dans les réductions de 
cotisations) et le financement alternatif représentent un tiers des recettes totales 
(33,84 %). Le mode de calcul des dotations de l’État fédéral et des moyens provenant du 
financement alternatif est modifié à partir de 2017. Les moyens provenant du 
financement alternatif augmentent de 3.900,1 millions d’euros par rapport aux recettes 
provisoires pour 2016. Les dotations de l’État fédéral et des entités fédérées diminuent, 
quant à elles, de 1.771,9 millions d’euros. 

2 Recettes des IPSS 

Dans le régime des travailleurs salariés, les cotisations de sécurité sociale (les cotisations 
et les majorations perçues par l’ONSS à la charge des employeurs) s’élèvent à 
48.418,4 millions d’euros, soit 52,3 millions d’euros (+ 0,11 %) de plus que les estimations 
initiales.  

Les estimations ajustées tiennent aussi compte d’une recette non ventilée de 
114,3 millions d’euros pour le régime des travailleurs salariés. Il s’agit essentiellement de 
recettes liées à la lutte contre la fraude sociale. Par rapport au budget initial, cette 
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recette estimée a diminué de 104,6 millions d’euros, parce que des mesures antérieures 
de lutte contre la fraude sociale ont été reprises, lors du contrôle budgétaire, dans les 
données de base pour le calcul des cotisations sociales.  

Dans le régime des travailleurs indépendants, les cotisations sociales augmentent de 
296,3 millions d’euros par rapport aux estimations du budget initial. Cette 
augmentation résulte principalement de l’adaptation de la base de calcul des cotisations 
d’indépendants, qui tient compte des enrôlements bruts du premier trimestre 2017, 
extrapolés sur toute l'année 2017. L’estimation des recettes de cotisations du budget 
initial reposait, quant à elle, sur les revenus de la troisième année antérieure, 
communiqués par la Banque nationale. 

Le budget 2017 ajusté évalue les recettes de la lutte contre la fraude sociale à 11 millions 
d’euros (contre 12,4 millions d’euros dans le budget initial) dans le régime des 
travailleurs indépendants. Cette baisse est liée à l’intégration de mesures antérieures 
dans la base de calcul des cotisations.  

L'impact des mesures contre la fraude sociale est difficilement estimable d’autant qu’il 
n’existe pas suffisamment d’outils statistiques pour évaluer l’incidence des mesures 
projetées en termes budgétaires et financiers. 

3  Financement de la sécurité sociale par l’État fédéral 
 
Le financement de la sécurité sociale a été réformé en 2017. Les nouvelles règles ont été 
fixées dans la loi du 18 avril 2017100, qui adapte le financement de la sécurité sociale à la 
diminution structurelle des dépenses, liée aux transferts de compétences dans le cadre 
de la sixième réforme de l’État.  

Comme la Cour des comptes l’a exposé dans ses commentaires sur le budget initial 
2017101, les Gestions globales de l’ONSS et de l’Inasti reçoivent désormais une dotation 
de base annuelle qui est complétée par une dotation d’équilibre. Cette dernière est 
arrêtée provisoirement, lors de la confection du budget, au montant dont les Gestions 
globales ont besoin pour équilibrer leur budget. Le montant définitif est fixé lorsque les 
réalisations provisoires de l’exercice sont connues. Il est alors tenu compte d’un certain 
nombre de critères (facteurs de responsabilisation), comme, par exemple, la 
contribution de la sécurité sociale dans la réalisation des objectifs budgétaires du Pacte 
de Stabilité, l’incidence des mesures de lutte contre la fraude sociale et le coût éventuel 
des accords conclus avec les partenaires sociaux102. 

Le gouvernement a fixé la dotation d’équilibre pour l’ONSS-Gestion globale à 
3.217,1 millions d’euros, soit 581,3 millions d’euros de plus que les estimations initiales. 

 

100  Loi du 18 avril 2017 portant réforme du financement de la sécurité sociale, Moniteur belge du 28 avril 2017. 

101  Doc. parl., Chambre, 6 juin 2016, DOC 54 2108/003, Commentaires et observations sur les projets de budget 

de l’État pour l’année budgétaire 2017, p. 163-166. 

102  Les articles 23 et 24 de la loi du 18 avril 2017 mentionnent ces exemples, qui ne sont pas exhaustifs. 
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L’Inasti-Gestion globale ne recevra pas de dotation d’équilibre en 2017103. La loi du 18 
avril 2017 dispose, certes, que la dotation d’équilibre à accorder doit être d’au moins 1/9e 
du montant attribué à l’ONSS-Gestion globale, mais le montant destiné à l’Inasti-
Gestion globale peut être réduit si le budget du régime présente un excédent. Tel est le 
cas lors du contrôle budgétaire 2017. Conformément à l’article 24, § 7, de la loi du 18 avril 
2017, cette décision est justifiée dans l’Exposé général104. 

Les recettes fiscales à transférer à la sécurité sociale sont réestimées à 14.008 millions 
d’euros pour l’année 2017 (14.318 millions d’euros lors du budget initial). Ce montant 
reprend non seulement le financement alternatif de la sécurité sociale mais également 
les recettes réalisées pour le compte de l’ONSS, à savoir les recettes du Maribel social 
(102,3 millions d’euros) et la cotisation spéciale de sécurité sociale (222,0 millions 
d’euros)105. 

Les recettes fiscales reprises dans les fonds d’attributions dédiés au financement 
alternatif de la sécurité sociale pour l’année 2017 sont donc évaluées à 13.683,6 millions 
d’euros, ce qui représente une diminution de 310 millions d’euros. Ces recettes se 
composent de produits de la TVA (10.469,5 millions d’euros) et de moyens prélevés sur 
le précompte mobilier (3.214,2 millions d’euros).  

La diminution globale du financement alternatif s’explique, d’une part, par la révision à 
la baisse des recettes de précompte mobilier106 (-351 millions d’euros) et d’autre part, par 
la diminution des recettes de TVA (-50 millions d’euros) mais qui est contrebalancée 
par une augmentation du financement additionnel des soins de santé107 (+91 millions 
d’euros prélevés également sur la TVA). Cependant, les arrêtés royaux liés à ce 
financement alternatif des soins de santé ne sont pas encore parus108. 
 
Dans le régime des travailleurs salariés, les moyens provenant du financement alternatif 
diminuent de 238,8 millions d’euros pour s’établir à 11.550,7 millions d’euros. Dans le 
régime des travailleurs indépendants, ces moyens diminuent également de 71,4 millions 
d’euros pour atteindre 2.133,0 millions d’euros.  

  

 

103  L’arrêté royal du 18 avril 2017, publié au Moniteur belge du 4 mai 2017, fixe la dotation d’équilibre pour 2017. 

Les montants mentionnés dans cet arrêté correspondent aux montants arrêtés lors du budget initial et 

doivent donc encore être adaptés aux décisions du contrôle budgétaire.  

104  Exposé général, p. 134. 

105  Elles ne constituent donc pas des recettes fiscales à attribuer au financement alternatif de la sécurité sociale. 

Les fonds d’attribution 66.35 (Maribel social) et 66.38 (Cotisation spéciale de sécurité sociale) devraient être 

supprimés et leurs opérations comptabilisées en tant qu’opérations pour compte de tiers. 

106  En ce qui concerne les recettes du précompte mobilier, il y a intervention des montants de prélèvements 

minima, fixés par l’article 3, § 2, de la loi du 18 avril 2017. 

107  Les transferts provenant de la Gestion globale des travailleurs salariés et de la Gestion globale des travailleurs 

indépendants augmentent en vue de garantir l’équilibre budgétaire de l’Inami-Soins de santé. Ces montants 

sont prélevés de la TVA et payés directement aux deux Gestions globales. 

108  Les nouveaux montants ont été fixés lors du conseil des ministres du 31 mars 2017. 
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Tableau  – Propositions de financement alternatif de la sécurité sociale (en millions d’euros) 

Financement 
alternatif 

Source Montants Mode de détermination 

Travailleurs Salariés – Destinataire ONSS Gestion globale 

Base TVA 4.053,2                  13,41% des recettes 

 Précompte 
mobilier 

1.937,7                     40,73% des recettes remonté 
au montant plancher 

Taxshift TVA 1.179,5  Montant fixé 

 Précompte 
mobilier 

692,8 Montant fixé 

Soins de santé TVA 3.687,5 Arrêté royal (à prendre) 

Total  11.550,7  

    

Travailleurs Indépendants – Destinataire Fonds pour l’équilibre financier du 
statut social des travailleurs indépendants 

Base TVA 1.006,5                    3,33% des recettes 

 Précompte 
mobilier 

481,6                     10,12% des recettes remonté 
au montant plancher 

Taxshift TVA 173,8  Montant fixé 

 Précompte 
mobilier 

102,1 Montant fixé 

Soins de santé TVA 369,0 Arrêté royal (à prendre) 

Total  2.133,0  

Source : Cour des comptes 

Il est à noter que les tableaux 3 « Fonds de restitution et d’attribution » repris dans le 
budget général des dépenses109 n’ont pas fait l’objet d’ajustement en ce qui concerne les 
attributions à la sécurité sociale. Ils reprennent dès lors les montants du budget initial 
2017. Les montants présentés en recettes sont donc différents de ceux repris dans 
l’exposé général110. 

 

109  Doc. Parl., Chambre, DOC 54 2411/001, Projet de loi contenant le premier ajustement des dépenses pour 

l’année budgétaire 2017, p. 511-518. 

110  Doc. Parl., Chambre, Doc 54 2409/001, Ajustement des budgets des recettes et des dépenses pour l’année 

budgétaire 2017, p. 18. 
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4   Autres régimes  

Les autres régimes comprennent les pensions publiques et les régimes hors Gestion 
globale. Ces derniers englobent le régime de capitalisation de la branche des accidents 
du travail, le Fonds Amiante, le régime des administrations locales et provinciales, le 
régime de la sécurité sociale d’outre-mer, les compétences en matière de mise à l’emploi 
de l’Onem et le Fonds des accidents médicaux de l’Inami.  

Lors du contrôle budgétaire 2017, des glissements ont été opérés tant au niveau des 
recettes que des dépenses entre les régimes hors Gestion globale et les pensions du 
secteur public (qui sont gérées par le Service fédéral des pensions depuis le 1er avril 2016).  

Ainsi, les cotisations au fonds de pensions solidarisé de la branche des administrations 
locales et provinciales (géré jusqu'au 31 décembre 2016 par l’ORPSS111) sont comprises 
dans les recettes relatives aux pensions publiques dans le projet de budget ajusté. Dans 
le budget initial, ces moyens étaient encore repris dans les recettes des régimes hors 
Gestion globale. De même, les prestations (c’est-à-dire les pensions des administrations 
locales et provinciales) ont été déplacées des dépenses hors Gestion globale vers les 
pensions du secteur public.  

Cette modification de la classification explique notamment l’augmentation 
(+ 80,54%) des cotisations pour les pensions publiques à hauteur de 2.116,7 millions 
d’euros par rapport aux estimations initiales, tandis que les recettes des régimes hors 
Gestion globale diminuent de 2.581,3 millions d’euros (-92,60 %)112.  

 

111  Office des régimes particuliers de sécurité sociale. Les activités de cette IPSS ont été transférées à l’ONSS et 

au Service fédéral des pensions depuis le 1er janvier 2017.  

112  À la suite du transfert des pensions des administrations locales et provinciales vers le régime des pensions 

publiques, les dépenses des régimes hors Gestion globale diminuent également de 2.211,7 millions d’euros. 
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PARTIE III  

Dépenses de l’entité I  

CHAPITRE I 

Budget général des dépenses - 
Introduction 
1 Évolution générale des crédits dans le projet de budget 

général des dépenses 

Les crédits de liquidation, inscrits dans le présent projet d’ajustement budgétaire 
(109.758,2 millions d’euros), augmentent de 1.140,6 millions d’euros par rapport au 
budget initial 2017 (108.617,6 millions d’euros) suite principalement à la hausse des 
transferts de revenus et de capitaux, et plus particulièrement de la dotation versée par 
l’État à la gestion globale du régime des travailleurs salariés (+581,3 millions d’euros), à 
l’OSSOM (+31,8 millions d’euros) et au Service fédéral des pensions pour le secteur 
public (+40,6 millions d’euros)113. Des moyens supplémentaires sont également prévus 
pour le financement du trafic ferroviaire (+45,2 millions d’euros)114 et des CPAS (+42,3 
millions d’euros)115.  

Par ailleurs, une nouvelle provision interdépartementale est inscrite au sein de la 
section 03 pour la couverture des dépenses exceptionnelles liées à l’accueil des réfugiés 
(232,0 millions d’euros).  

Les crédits inscrits à la section 51 - SPF Finances, pour la dette publique, se composent 
essentiellement des dépenses d’intérêts (code SEC 21), d’octrois de crédits et de 
participations (code SEC 8) et d’opérations d’amortissement et de remboursement des 
titres de la dette. Ces deux dernières catégories de dépenses n’exercent pas d’influence 
sur le solde de financement. À l’inverse, la réduction des prévisions de dépenses en 
matière d’intérêts (-547,5 millions d’euros) améliore celui-ci. 

Le tableau ci-dessous donne un aperçu de l’évolution des crédits de liquidation par 
rapport au budget initial 2017. Ils sont répartis selon la classification économique (SEC). 

  

 

113  Programmes 24.58.4 et 24.58.5. 

114  Programme 33.51.1. 

115  Programme 44.55.1. 
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Tableau – Évolution des crédits de liquidation (en millions d’euros) 

Description Budget 
initial 2017 

Ajustement Projet 
d’ajustement du 

Budget 2017 

Personnel (code SEC 11) 5.990,3 18,9 6.009,2 

Fonctionnement (code SEC 12) 1.744,6 -4,2 1.740,4 

Investissements (code SEC 7) 449,4 17,4 466,8 

Transferts de revenus et de capitaux (codes 

SEC 3 à 6) 

41.237,3116 869,4 42.106,7 

Intérêts (code SEC 21) 79,1 -0,5 78,6 

Provisions (code SEC 0) 724,7 222,0 946,7 

Octrois de crédits et participations (code SEC 

8) 

102,0 0 102,0 

Amortissement de la dette (code SEC 9) 25,9 0 25,9 

Sous-total des sections 01 à 46 50.353,3 1.123,0 51.476,4 

Fonctionnement (code SEC 12) 29,6 7,5 37,1 

Transferts de revenus et de capitaux (codes 

SEC 3 à 6) 

2,7 -0,4 2,2 

Intérêts (code 21) 9.833,1 -547,5 9.285,6 

Octrois de crédits et participations (code SEC 

8) 

9.533,3 2.604,8 12.138,1 

Amortissement de la dette (code SEC 9) 35.859,3 -1.726,3 34.133,0 

Sous total de la section 51 55.258,0 338,0 55.596,0 

Transferts de revenus et de capitaux (code 

SEC 3 à 6) 

3.006,3 -320,5 2.685,8 

Sous-total de la section 52 3.006,3 -320,5 2.685,8 

Total 108.617,6 1.140,6 109.758,2 

Source : budget général des dépenses 

 

116  Ce montant tient compte des modifications introduites par les amendements n°1 et 2 du gouvernement (Doc. 

parl. Chambre, DOC54 2109/3). Parmi ceux-ci, des crédits de 767,2 millions d’euros ont été octroyés pour le 

financement, pour le compte des communautés, d’une partie du maximum à facturer et de certains 

investissements dans les infrastructures et les services médico-techniques des hôpitaux (section 01, division 

36). Ils ont également adapté les montants dus aux communautés au titre de dotations  pour le financement 

des compétences transférées en vertu de la sixième réforme de l’État (section 01, division 35).  
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2 Provisions interdépartementales 

Les crédits provisionnels, inscrits à la section 03 du budget général des dépenses, 
s’élèvent dans le présent projet d’ajustement à 945,4 millions d’euros en engagement et 
à 932,7 millions d’euros en liquidation117. Ils croissent respectivement de 217,8 millions 
d’euros et 222,0 millions d’euros par rapport au budget initial. 

Parmi ces crédits, les crédits d’engagement et de liquidation inscrits au sein de la 
provision interdépartementale générale118 s’élèvent à 374,2 millions d’euros, soit une 
augmentation de 19,6 millions d’euros. Cette hausse s’explique notamment par la 
signature d’un accord social dans le domaine des soins de santé (15,0 millions d’euros)119. 

Selon l’exposé général, cette provision doit également prendre en compte les moyens 
complémentaires découlant de l’indexation des pensions en juin 2017, soit 3 mois plus 
tôt qu’initialement envisagé. Cette indexation anticipée devrait engendrer une dépense 
supplémentaire globale de 57,2 millions d’euros120. Ce montant a été  pris en compte 
pour la détermination de ce crédit provisionnel. 

La Cour des comptes rappelle par ailleurs que la provision comprend une enveloppe 
pour de « nouvelles initiatives », à hauteur de 100,0 millions d’euros. À l’occasion de la 
présentation du budget initial, le gouvernement avait indiqué à la Cour que la 
destination de ce montant  serait définie dans le courant de l’année 2017. La ministre du 
Budget lui a transmis à ce sujet un état indicatif de la répartition  de ces crédits entre 
les différents SPF et SPP.  

À ce jour, les crédits transférés à la charge de cette provision se sont élevés à 15,1 millions 
d’euros, essentiellement pour la couverture des frais de justice et de 
dédommagements121 pour le premier trimestre 2017122. 

Outre la provision interdépartementale générale, le budget général des dépenses 
contient  deux autres provisions123. La première, introduite par le présent projet, d’un 
montant de 232,0 millions d’euros (engagement et liquidation), est consacrée aux 
dépenses non structurelles concernant l’asile et la migration124 ; la seconde, d’un 
montant de 339,2 millions d’euros en engagement et de 326,6 millions d’euros en 
liquidation, vise à couvrir le coût des mesures prises et des initiatives nouvelles en 
matière de lutte contre le terrorisme et le radicalisme. Le SPF Stratégie et Appui, assisté 

 

117  Programme 03.41.1 - Crédits provisionnels. 

118  Allocation de base -  03.41.10.01.00.01. 

119  Accord médico-mutualiste du 27 mars 2017. 

120  Exposé général, p. 157. 

121  Arrêté royal daté du 7 avril 2017. 

122  Les crédits transférés en 2016 à partir de cette provision interdépartementale se sont élevés à 374,9 millions 

d’euros en engagement (75,0% des crédits votés) et à 396,0 millions d’euros en liquidation (79,2% des crédits 

votés). 

123  Allocations de base - 03.41.10.01.00.03 et 03.41.10.01.00.04. 

124  Voir à ce propos les remarques sur le budget de la section 13-SPF Intérieur.  
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par l’Inspection des finances, effectue un monitoring de l’utilisation de ces crédits. Ils 
ont, à la base, été répartis entre les différents SPF, dont principalement le SPF Justice, 
le SPF Intérieur, la Défense et la Police125.  Pour chacun d’eux, le montant alloué est 
reventilé entre différents projets ayant trait à la lutte contre le terrorisme et le 
radicalisme. Des montants sont également prévus pour des projets concernant plusieurs 
SPF, comme la Cybersécurité.    

À la clôture du présent rapport, les crédits transférés à la charge de cette provision en 
matière de lutte contre le terrorisme et le radicalisme  se sont élevés à 33,6 millions 
d’euros en engagement et 43,8 millions d’euros en liquidation126. 

Pour la troisième année consécutive, le gouvernement a fait appel à la clause de 
flexibilité prévue par la réglementation européenne. Pour rappel, cette clause permet 
de neutraliser certaines dépenses dans le calcul de l’effort structurel à fournir, pour 
autant qu’elles soient exceptionnelles et non récurrentes. Cette double condition est 
soumise à l’appréciation de la Commission européenne, qui examinera a posteriori les 
justifications  fournies par le gouvernement belge127. Cette neutralisation n’a cependant 
qu’un caractère transitoire, l’écart par rapport à la trajectoire d’ajustement devant être 
résorbé au cours des années suivantes. Les montants susceptibles d’être neutralisés en 
2017 s’élèvent à 232,0 millions d’euros pour les dépenses liées à l’asile et à 193,6 millions 
d’euros pour celles qui se rapportent à la lutte contre le terrorisme et le radicalisme.128 

La Cour des comptes relève par ailleurs que les crédits de 400 millions d’euros129, inscrits 
en 2016 au sein de la provision relative à la lutte contre le terrorisme et le radicalisme, 
ont été utilisés à hauteur de 211,9 millions d’euros en engagement (52,7%) et de 172,2 
millions d’euros en liquidation (43,0%). 

Les crédits inscrits en 2016 au sein de la provision destinée à couvrir les dépenses non 
structurelles concernant l’asile et la migration ont fait, quant à eux, l’objet de transferts 
à hauteur de 536,8 millions d’euros (82,5%) tant en engagement qu’en liquidation. La 
provision destinée à couvrir des dépenses non structurelles en matière de sécurité, qui 
n’a pas été reconduite en 2017, a été, pour sa part, utilisée à hauteur de 90,9 millions 
d’euros en liquidation (96,7%). 

3 Financement des entités fédérées 

Les opérations de passage du solde de financement au solde structurel de l’entité I130 
sont influencées par deux corrections liées au financement des communautés et des 

 

125  Voir à ce propos les remarques concernant les sections 12-SPF Justice, 13-SPF Intérieur et 17- Police fédérale. 

En ce qui concerne la Défense, la quasi-totalité du montant alloué au sein de la provision (52,6 millions 

d’euros), est destinée au déploiement de militaires dans les rues.  

126  Arrêtés royaux datés du 7 avril 2017 et du 2 mai 2017. 

127  Les justifications relatives aux dépenses liées à la crise de l’asile sont reprises dans une lettre transmise par la 

ministre du Budget au président de la Commission européenne, en date du 24 mars 2017. 

128  Dans une note du 28 avril 2017, la Commission européenne a annoncé qu’elle ne s’opposait pas à la mise en 

œuvre en 2017 de la clause de flexibilité pour les dépenses exceptionnelles liées à l’accueil des réfugiés. 

129  Programme 03.41.1 - Crédits provisionnels. 

130  Exposé général, p.12. 



Commentaires et observations sur les projets d’ajustement du budget de l’État pour l'année budgétaire 2017/ 47 

 

 

 

 

régions131. Ces corrections n’exercent toutefois aucun effet sur les soldes de l’ensemble 
des administrations publiques, puisque toute amélioration du solde de l’entité I a pour 
contrepartie une détérioration de celui de l’entité II132. 

En premier lieu, le solde structurel de l’entité I est influencé favorablement par la prise 
en considération du « solde des décomptes LSF ». Plus précisément, les montants dus 
en exécution de la loi spéciale de financement sont fixés en cours d’année sur la base de 
paramètres provisoires. Ce n’est qu’au cours de l’année suivante que ces paramètres sont 
effectivement connus et que les sommes définitivement dues sont arrêtées. 
Conformément à la méthodologie développée par le Conseil supérieur des finances en 
matière de solde structurel, les montants définitivement dus doivent être pris en 
compte, sans considération pour les sommes provisoirement calculées. Il en résulte que 
l’écart entre les moyens établis sur la base des paramètres provisoires et ceux établis sur 
la base des paramètres définitifs doit être rattaché à l’année budgétaire précédente133. 
Pour l’année 2017, l’effet positif sur le solde structurel de l’entité I s’établit à 260 millions 
d’euros. 

En second lieu, le solde structurel de l’entité I est influencé favorablement par la prise 
en compte de l’ « effet unique du facteur d’autonomie »134. Cette correction découle de 
deux adaptations liées à la mise en œuvre de la loi de financement, à savoir la fixation 
définitive des dépenses fiscales transférées aux régions et celle du facteur d’autonomie. 
Plus précisément : 

¶ Depuis 2015, les régions bénéficient de moyens liés au transfert de compétences 
en matière de dépenses fiscales. Le montant global de celles-ci ne pouvait être 
connu au moment de la mise en œuvre de la loi. Comme le stipule celle-ci, la 
Cour des comptes a procédé à leur évaluation définitive, dans un rapport rendu 
à la fin de l’année 2016. Pour le calcul du solde de financement, la différence 
entre les montants calculés provisoirement et les moyens définitivement dus a 
été répartie sur les années 2015 à 2017. 
 

¶ Pour la détermination de l’IPP régional, les montants versés correspondent au 
facteur d’autonomie, autrement dit à un pourcentage de l’« impôt État » de 
l’année 2015, au sens de l’article 5/1 de la loi spéciale. Pour les années 2015 à 2017, 
ce pourcentage provisoire a été fixé à 25,99%, moyennant régularisation 
ultérieure. Dans un rapport du 26 avril 2017135, la Cour des comptes a procédé à 
la détermination du facteur d’autonomie définitif qui est inférieur (24,957%) à 
celui qui avait été provisoirement retenu. Il en résulte que les régions ont 
bénéficié de moyens excédentaires qui devront être ristournés à l’État fédéral. 
Pour les trois régions réunies, cette régularisation s’élève à 470,9 millions en 

 

131  Ce financement est réglé par la loi spéciale du 16 janvier 1989 relative au financement des Communautés et 

des Régions. 

132  Voir toutefois le point 5.2 de la partie I du présent rapport. 

133  Il en résulte également que, si le solde de financement d’une année donnée est influencé par le recalcul des 

montants dus au cours de l’année précédente, il l’est également par le recalcul, au cours de l’année suivante, 

des montants dus pour l’année en cours. 

134  Exposé général, p.12. 

135  Lettre A4 -3.715.825 B1, adressée au ministre des Finances. 
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2015, 485,9 millions en 2016 et 503,1 millions en 2017, soit un montant cumulé 
de 1.459,9 millions d’euros. La loi spéciale de financement stipule que cette 
restitution aura lieu en 2018 au moyen de retenues sur les moyens transférés 
aux entités concernées136. 

4 Organismes à consolider avec le pouvoir fédéral 

4.1 Solde SEC 

L’exposé général du budget contient une liste de tous les organismes et fonds, qui ne 
sont pas repris dans le budget mais qui font partie du périmètre de consolidation137, et 
une analyse de leur impact sur le solde de financement et sur la dette publique138. Cette 
liste n’est toutefois pas exhaustive. Le SPF Stratégie et Appui souligne cependant que 
les organismes qui y sont repris couvrent les flux et les soldes les plus importants des 
organismes à consolider avec le pouvoir fédéral139. 

Lors de la confection du budget initial 2017, le gouvernement avait estimé le solde SEC 
des organismes à consolider avec le pouvoir fédéral à 159,6 millions d’euros pour l’année 
budgétaire 2017, en tenant compte d’une sous-utilisation ex ante de 100 millions 
d’euros140. 

Dans son rapport du 10 mars 2017, le comité de monitoring a estimé le solde SEC 2017 
des organismes à consolider avec le pouvoir fédéral à 125,4 millions d’euros, en tenant 
compte également d’une sous-utilisation ex ante probable de 100 millions d’euros141. 
Cette estimation représente une diminution du solde SEC de 34,2 millions d’euros par 
rapport au budget initial. Le rapport renvoie aux organismes qui affichent un solde SEC 
négatif dans la préfiguration 2017, alors qu’ils n’ont pas reçu de dérogation au principe 
de la neutralité SEC de la part de la ministre du Budget.  

Lors du contrôle budgétaire, le gouvernement a prévu une amélioration du solde SEC 
du Fonds monétaire142 et de la Caisse nationale des calamités143 sur la base d’une 
diminution des dépenses par rapport aux chiffres du comité de monitoring.  

 

136  Article 54, §1, alinéas 6 et suivants de la loi spéciale de financement. Les retenues ne pourront toutefois être 

supérieures à 2% des versements mensuels, avec pour conséquence un étalement des retenues dans le 

temps. 
137  Tel que défini par l’Institut des comptes nationaux. 

138  Article 46 de la loi du 22 mai 2003 portant organisation du budget et de la comptabilité de l’État fédéral.  

139  Exposé général, p. 92. 

140   Doc. parl., Chambre, 23 novembre 2016, DOC 54 2107/001, Budgets des recettes et des dépenses pour l’année 

budgétaire 2017. Exposé général, p. 166. 

141  Comité de monitoring, Estimations contrôle budgétaire 2017, 10 mars 2017, p. 63. 

142   Le comité de monitoring tablait sur un solde SEC négatif de 0,8 million d’euros. L’exposé général indique un 

solde SEC de 4,7 millions d’euros pour le budget 2017 ajusté.  

143   Dans son rapport du 10 mars 2017, le comité de monitoring mentionne un solde SEC négatif de 6,9 millions 

d’euros. La Caisse nationale des calamités présente un solde SEC positif d’1,5 million d’euros d’après l’exposé 

général du budget 2017 ajusté.  



Commentaires et observations sur les projets d’ajustement du budget de l’État pour l'année budgétaire 2017/ 49 

 

 

 

 

Les dix établissements scientifiques fédéraux faisant partie du SPP Politique scientifique 
doivent introduire un budget en équilibre au niveau du SEC144, sauf si le ministre du 
Budget accorde une dérogation145. La différence avec les chiffres indiqués dans le 
rapport du comité de monitoring (-18,9 millions d’euros) a été traitée sous la forme 
d’une correction technique dans les décisions du conclave, en diminuant l’effort 
budgétaire à fournir d’un montant équivalent. 

Dans le cadre de l’ajustement du budget, le gouvernement estime le solde SEC des 
organismes à consolider avec le pouvoir fédéral à 144,6 millions d’euros, avec une sous-
utilisation ex ante probable de 100 millions d’euros. Cette estimation entraîne une 
dégradation du solde SEC de 15 millions d’euros par rapport au budget initial 2017146. 

À ce sujet, la Cour souligne que le budget 2017 ajusté soumis pour l’Institut national des 
sciences naturelles de Belgique n’a pas été élaboré conformément à la classification 
économique, ce qui complique  le calcul correct du solde SEC. La même remarque vaut 
pour la Régie du Travail Pénitentiaire et l’Autorité nationale de Sécurité. 

Par ailleurs, elle signale que, d’après l’exposé général, le solde SEC de la Régie des 
bâtiments passe de 19,5 millions d’euros dans le budget initial 2017 à 23 millions d’euros 
dans le budget 2017 ajusté. Cependant, le calcul du solde SEC, dans ce projet 
d’ajustement du budget, a tenu compte à tort des recettes inscrites à l’article 444.12 
« Prélèvement réserves Fonds de financement » (21,3 millions d’euros). Le SPF Stratégie 
et Appui souscrit à cette observation, mais souligne que le solde SEC indiqué n’est pas 
compromis en raison de la recette escomptée (30 millions d’euros) de la vente prévue 
des anciennes casernes de la gendarmerie à Etterbeek en 2017. La Cour n’est pas en 
mesure de vérifier cette information, parce que la Régie des bâtiments ne lui a pas 
communiqué la liste des bâtiments à vendre. 

4.2 Documents budgétaires manquants 

La Chambre des représentants approuve les budgets des organismes d’intérêt public de 
catégorie A147 et des services de l’État à gestion séparée148 149. Les budgets des organismes 

 

144   Selon le comité de monitoring, les établissements scientifiques fédéraux affichaient ensemble un solde SEC 

négatif de 8,8 millions d’euros.  

145  Dans le cadre des travaux de rénovation, le ministre du Budget a autorisé le Musée royal d’Afrique centrale à 

introduire en 2017 un budget présentant un solde SEC négatif d’1,6 million d’euros. Pour la liquidation en 2017 

de dépenses liées à la dotation exceptionnelle allouée en 2015 pour réaliser des investissements uniques, les 

établissements scientifiques fédéraux suivants ont reçu une dérogation au principe de neutralité SEC : la 

Bibliothèque royale de Belgique (solde négatif d’1,2 million d’euros), les Musées royaux d’art et d’histoire 

(solde négatif de 0,4 million d’euros) et les Musées royaux des beaux-arts de Belgique (solde négatif de 0,4 

million d’euros). L’Institut royal des sciences naturelles de Belgique est autorisé à préfinancer le 

déménagement d’un service au moyen des réserves (solde négatif de 0,3 million d’euros).   

146  Exposé général, p. 97. 

147  Loi du 16 mars 1954 relative au contrôle de certains organismes d’intérêt public et arrêté royal du 17 juillet 

1991 portant coordination des lois sur la comptabilité de l’État.  

148  Idem 

149  Comme elle l’a déjà fait dans ses commentaires sur le budget initial 2017 (Doc. parl., Chambre, 5 décembre 

2016, DOC 54 2108/003, Commentaires et observations sur les projets du budget de l’État pour l’année 

budgétaire 2017, p. 66), la Cour constate que le budget du Secrétariat polaire, un service de l’État à gestion 

séparée, n’est pas soumis pour approbation dans le projet d’ajustement du budget général des dépenses.  
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de catégorie B sont communiqués à la Chambre en annexe à la justification du budget 
général des dépenses. Sur les 71 organismes mentionnés dans la liste du SPF Stratégie et 
Appui, 42 doivent publier leur budget dans les documents parlementaires.  

D’après l’exposé général, le solde SEC initial de certains services de l’État à gestion 
séparée et organismes de catégorie A est modifié à la suite de l’ajustement de leur 
budget. Cependant, cet ajustement n’est pas soumis en tant que tel à l’approbation de 
la Chambre. La Cour relève que cette approbation n’est demandée qu’en cas 
d’augmentation de la dotation inscrite dans le budget des dépenses de l’État en faveur 
de l’organisme ou du service, ce qui contrevient aux dispositions légales applicables.  

5 Nouvelles mesures en matière de sécurité et de lutte contre le 
terrorisme  

En conseil des ministres du 14 mai 2017, le gouvernement a entériné une série de 
nouvelles mesures en matière de sécurité et de lutte contre le terrorisme, pour les 
années 2017 et suivantes. Ces mesures seront financées, entre autres, par un effort 
annuel supplémentaire de 105 millions d’euros à partir de 2018150. La Cour des comptes 
formule, à cet égard, les considérations suivantes :   

¶ pour des raisons de calendrier, ce coût supplémentaire n’a pu être pris en 
compte pour l’établissement du programme de stabilité 2017-2020 transmis au 
début du mois de mai 2017 à la Commission européenne, et plus  
particulièrement au regard des  deux critères d’amélioration du solde structurel 
et de croissance annuelle des dépenses publiques. La Cour rappelle à ce sujet 
que la croissance annuelle des dépenses publiques doit être inférieure à un taux 
de référence fixé par la Commission, sauf à prévoir des moindres dépenses ou 
des recettes structurelles compensatoires151 ; 

¶ un montant supplémentaire de 28,1 millions d’euros est également prévu pour 
le financement de nouvelles mesures en matière de sécurité et de lutte contre 
le terrorisme en 2017. Ces dépenses nouvelles seront financées au moyen de 
transferts opérés à partir de la provision interdépartementale générale inscrite 
à la section 03 du budget général des dépenses152. 

  

 

150  « Nouvelles mesures 2017-2019 », p. 39. 

151  Article 5, 1, 3e alinéa, b) et 5e alinéa du règlement (CE) n°1466/97 du Conseil relatif au renforcement de la 

surveillance des positions budgétaire ainsi que de la surveillance et de la coordination des politiques 

économiques, modifié par le règlement (UE) n°1175/2011 du 16 novembre 2011. 

152  Allocation de base -  03.41.10.01.00.01. 
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CHAPITRE II 

Budget général des dépenses - 
Sections 
Section 12 – SPF Justice 

1 Augmentation des crédits de personnel 

Par rapport au budget initial, le présent projet accroît les crédits de personnel d’un 
montant de 15,87 millions d’euros, suite essentiellement à la décision du conseil des 
ministres du 31 mars 2017 de renforcer la politique du personnel, en accordant des 
moyens supplémentaires à hauteur de 15 millions d’euros. 
 
Cette hausse des crédits concerne principalement la rémunération du personnel 
statutaire et non statutaire de l’administration centrale (+1 million d’euros)153, des 
établissements pénitentiaires (+4,8 millions d’euros)154 et de l’ordre judiciaire (+8,2 
millions d’euros)155, ainsi que celle du personnel extérieur et administratif statutaire de 
la Sûreté de l’État (+0,8 million d’euro)156. Des crédits supplémentaires en personnel 
sont également octroyés à deux services spéciaux, l’Institut national de criminalistique 
et de criminologie157 et la Commission fédérale de médiation158. 
 
Par ailleurs, des crédits, à hauteur de 1,9 million d’euros, ont été transférés159 de la 
provision destinée à couvrir les dépenses en matière de lutte contre le terrorisme et le 
radicalisme vers les allocations de base de personnel de l’administration pénitentiaire , 
de l’ordre judiciaire et de la Sûreté de l’État160.  

 

2 Diminution des crédits de fonctionnement 

Les crédits destinés aux dépenses de fonctionnement ont été réduits de 22,5 millions 
d’euros. 
 
La majorité de ces réductions (20,5 millions d’euros) est justifiée par les délais 
nécessaires à la mise en œuvre de certaines activités :  

 

153  Allocations de base - 12.21.01.11.00.03 et 12.40.01.11.00.03. 
154  Allocations de base - 12.51.01.11.00.03 et 12.51.01.11.00.04. 
155  Allocations de base - 12.56.01.11.00.03 et 12.56.01.11.00.04. 
156  Allocations de base - 12.55.01.11.00.03 et 12.55.04.11.00.04. 
157  Allocations de base - 12.62.10.11.00.03 et 12.62.20.11.00.03. 
158  Allocation de base - 12.62.80.11.00.04. 
159  Arrêtés royaux des 7 avril et 2 mai 2017 portant répartition partielle ,pour ce qui concerne la lutte contre le 

terrorisme et le radicalisme, du crédit provisionnel inscrit au programme 03-41-1 du budget général des 

dépenses pour l’année budgétaire 2017 et destiné à couvrir les dépenses concernant le renforcement des 

mesures prises ainsi que des initiatives nouvelles en matière de lutte contre le terrorisme et le radicalisme. 

160  Allocations de base - 12.51.01.11.00.03, 12.56.01.11.00.03 et 12.56.01.11.00.04. 
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¶ 1,8 million d’euros pour les frais contractuels des nouveaux centres de psychiatrie 
légaux161. En effet, le nouveau CPL d’Anvers ne serait opérationnel qu’au 1er août 
2017 ; 

¶ 11,3 millions d’euros pour le projet Crossborder. Le département estime que la 
première phase162 ne sera réalisée qu’au 1er juillet 2017163. Le conseil des ministres du 
10 mars 2017 a approuvé les négociations et les commandes avec divers prestataires 
de service en ce qui concerne le développement des applications techniques dans 
les limites du budget maximal fixé164 et son encadrement juridique165 ; 

¶ 7,4 millions d’euros pour les rétributions des avocats dans le cadre de l’aide 
juridique de deuxième ligne166. La loi du 19 mars 2017 instituant un fonds budgétaire 
relatif à l’aide juridique de deuxième ligne est entrée en vigueur le 1er mai167. Ce 
fonds, géré par le SPF Justice, est alimenté par les contributions de 20 euros perçues, 
sauf exceptions, dans les affaires civiles et pénales168. Les recettes de ce fonds 
complètent le financement du système de l’aide juridique de deuxième ligne169. Le 
montant des recettes versées doit faire l’objet de communications mensuelles aux 
Ordres des Barreaux. En outre le ministre de la Justice devra  informer, chaque 
année, dans le courant du mois de janvier, ces autorités du montant total des 
recettes perçues par le fonds au cours de l’exercice précédent. Une circulaire170 
reprenant les directives pour l’application et le traitement des recouvrements au 
profit du fonds a été élaborée. 
 

3 Risque d’insuffisance des crédits de fonctionnement 

3.1 Sous-estimation  

La Cour ne dispose pas de données précises sur les conséquences budgétaires des 
initiatives nouvelles envisagées, telles la création d’un flux de données numériques 
(procès-verbaux électroniques - application e-PV)171, la modernisation et 
l’informatisation de l’état civil décidées en conseil des ministres172, ainsi que la création 
du Registre central de la solvabilité en application de la loi du 1er décembre 2016173. Elle 
ne peut en conséquence se prononcer sur le caractère suffisant des crédits. 

 

161  Allocation de base - 12.51.71.12.11.36. 
162  Automatisation de la recherche de paiement, création d’un site internet et d’un call center en quatre langues. 

163   Allocations de base - 12 56.05.12.11.24 et 12.56.05.74.22.04. 
164  Allocation de base - 12.56.05.74.22.04 : 5,26 millions d’euros TVA incluse sur une base annuelle, réduits à due 

concurrence (657.000 euros). 

165  Projet d’arrêté royal modifiant l’arrêté royal du 14 mars 2006 portant exécution de l’article 11/1, alinéa5 de la 

loi du 5 août 1992 sur la fonction de police. 

166  Allocations de base - 12.56.11.34.41.49 et 12.56.11.34.41.50. 
167  Moniteur belge du 31 mars 2017 et arrêté royal du 26 avril 2017, Moniteur belge du 27 avril 2017. 
168  Pour ce qui est des affaires plaidées devant le Conseil d’État et le Conseil du Contentieux des Étrangers, une 

contribution au fonds pourrait être due mais le processus législatif a été scindé et transmis au Sénat (voir 

Chambre, Doc 54 1851/012 & 014, 54 2350/001 et Sénat, Doc 6-328/1). 

169  Allocation de base - 12.56.11.34.41.49. La contribution est liée à l’indice des prix à la consommation. 

170  Circulaire n°256 du 21 avril 2017 et FAQ version 1 du 28 avril 2017. 

171  Redesign, point 5 du trajet 4 (Excellence opérationnelle dans le domaine de la sécurité). 

172  conseil des ministres du 9 décembre 2016, point 4. 

173  Loi du 1er décembre 2016 modifiant le code judiciaire et  loi du 8 août 1997 sur les faillites en vue d’introduire 

le Registre central de la solvabilité (Moniteur belge du 11 janvier 2017). 
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3.2 Arriérés et factures impayées 

Au 10 avril 2017, des arriérés en matière de frais de justice subsistaient, pour un montant 
de 18,05 millions d’euros, faute de crédits suffisants en 2016. 
 
Depuis 2015, la Cour des comptes constate que les crédits prévus174 annuellement (71,2 
millions d’euros en 2015, 73,3 millions d’euros en 2016 et 77,3 millions d’euros en 2017) 
s’avèrent insuffisants 
 
Afin d’éviter la création récurrente d’arriérés en matière de frais de justice, le montant 
annuel des crédits devrait s’élever, selon l’administration, à 106,0 millions d’euros. En 
tenant compte des différentes mesures de réduction des coûts prises en 2015175 et 
évaluées, par le conseil des ministres, à 11,8 millions d’euros, ce montant de base pourrait 
être ramené à 94,2 millions d’euros. Ce dernier montant pourrait évoluer en raison des 
deux mesures176 adoptées récemment, dont l’impact sur la consommation des crédits 
est, soit estimé à la hausse, (tarification des prestations des traducteurs et interprètes 
en matière répressive sur réquisition des autorités judiciaires), sans que cette celle-ci 
puisse être chiffrée de manière précise, soit évalué à la baisse (collaboration légale en 
matière de communications électroniques : -6,8 millions d’euros)177. 
 
Des crédits supplémentaires de l’ordre de 26,1 millions d’euros avaient été sollicités par 
l’administration pour combler le sous-financement structurel des frais médicaux des 
détenus et de la nourriture et l’entretien des internés178. Le SPF Stratégie et Appui a 
renvoyé vers les crédits provisionnels179, où une enveloppe de 100 millions d’euros est 
destinée à des initiatives nouvelles. La Cour a obtenu la ventilation de ces crédits entre 
les différents SPF et la part revenant au SPF Justice est de 22,2 millions d’euros.  
 
Enfin, en vertu de la disposition légale 2.12.7 inscrite au  budget général des dépenses 
pour l’année budgétaire 2017, ces obligations nées ou contractées antérieurement 
peuvent être engagées et liquidées à la charge des crédits de l’année budgétaire en cours. 
 
La Cour constate toutefois que les justifications ne permettent pas de s’assurer que les 
crédits du budget ajusté 2017 seront suffisants pour faire face à ces dépenses ou que les 
arriérés pourraient être couverts par des transferts de crédit. 
 

 

174  Allocation de base - 12.56.03.12.11.40. 

175  Limitation des frais liés à l’intervention d’un huissier de justice sur réquisition des autorités judiciaires, révision 

du processus de l’analyse ADN et de la tarification y afférente, révision des modalités de l’analyse salivaire et 

du prélèvement sanguin dans le cadre de la conduite sous influence. 

176  Arrêtés royaux des 8 novembre et 22 décembre 2016. 

177  Conseil des ministres du 7 juillet 2016, point 19. 

178  Allocation de base - 12.51.32.12.11.31. 
179  Inscrits à l’allocation de base 41 10 01.00.01-Crédit provisionnel destiné à couvrir des frais de justice et 

dédommagements, arriérés de primes de développement des compétences, Cybersécurité, investissements 
en Défense et autres dépenses diverses. 
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4 Crédits provisionnels 

Au sein de l’enveloppe globale de la provision destinée à la lutte contre le terrorisme et 
le radicalisme180, un montant de 75,3 millions d’euros en engagement et de 85,0 millions 
d’euros en liquidation est réservé pour le SPF Justice en 2017. Ce montant est ventilé en 
fonction de différents projets dont le monitoring est assuré par le SPF Stratégie et Appui.  

Un premier arrêté, daté du 7 avril 2017, a autorisé le transfert d’un montant total d’un 
million d’euros destiné essentiellement à des dépenses de personnel. Un deuxième 
arrêté de répartition, daté du 2 mai 2017, porte quant à lui sur un montant de 1,5 million 
d’euros en crédit d’engagement et en 1,3 million d’euros en crédits de liquidation. Il 
s’agit dans ce cas essentiellement de crédits destinés aux frais de fonctionnement de 
l’administration centrale et de crédits de personnel pour l’ordre judiciaire et la Sûreté 
de l’État (voir point 1.1 ci-dessus).  

En 2016, des crédits supplémentaires de quelque 23,4 millions d’euros avaient été 
octroyés à charge de la même provision181. Selon les renseignements obtenus de 
l’administration, un transfert d’un montant identique est en cours pour financer les 
dépenses supplémentaires en matière de frais de justice dans ce domaine à Bruxelles  
- Plan Canal - (7,4 millions d’euros) et en dehors de Bruxelles (16 millions d’euros). 
 
De plus, un montant complémentaire de 2,6 millions d’euros est octroyé, par décision 
du conseil des ministres du 31 mars 2017, à  la charge de cette provision, pour des projets 
non récurrents pour lesquels la Cour des comptes n’a pas obtenu d’informations 
précises.  

  

 

180  Voir également le chapitre concernant les provisions interdépartementales.  

181  Arrêté royal du 21 juillet 2016, Moniteur belge du 2 août 2016. 
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Section 13 – SPF Intérieur 

1  Évolution générale des crédits  

La Cour des comptes relève  que, par rapport au budget initial, les crédits, inscrits au 
projet de budget ajusté de la section 13 pour l’année 2017, augmentent de 38,6 millions 
d’euros en engagement et de 28,9 millions d’euros en liquidation, passant de 1.437,2 
millions d’euros à 1.475,8 millions d’euros en engagement et de 1.431,1 millions d’euros à 
1.460,0 millions d’euros en liquidation. 

Cette augmentation résulte essentiellement, d’une part, de la majoration du 
financement prévu pour les communes et institutions bruxelloises, à hauteur de 8,7 
millions d’euros, et, d’autre part, des nouvelles dépenses résultant de la hausse (+14,6 
millions d’euros par rapport au budget initial) des subsides du Fonds européen fédéral 
pour l’asile et la migration (AMIF) et la sécurité intérieure (ISF). Un montant de 5,4 
millions d’euros est également inscrit pour le remboursement des dépenses effectuées 
par l’ONEM en faveur des agents de prévention et de sécurité. 

Par ailleurs, si le montant de la dotation, inscrite au budget, au profit de Fedasil  reste 
inchangé, une nouvelle provision182, destinée à couvrir des dépenses non structurelles 
concernant l’asile et la migration, dotée de 232 millions d’euros, figure au projet de 
budget ajusté, afin de financer les dépenses supplémentaires générées par la crise 
relative à l’asile en 2017. Le montant réservé pour Fedasil au sein de cette provision 
s’élève à 168 millions d’euros. 

2 Programme 13.40.4 - Financement des communes, des régions et autres 
institutions 

Le budget du SPF Intérieur reprend les crédits nécessaires à la compensation intégrale 
de l’immunisation de précompte immobilier de certains immeubles (la mainmorte), 
au profit essentiellement de la Région de Bruxelles Capitale183. Le présent projet 
modifie de manière significative les crédits de deux allocations de base. D’une part, 
des crédits supplémentaires ont été inscrits, à hauteur de 9,7 millions d’euros184, suite 
à l’augmentation des centimes additionnels de l’agglomération de la Région de 
Bruxelles-Capitale (portés de 589 à 989185). D’autre part, la fixation définitive, en 
janvier 2017, après le vote du budget initial, des revenus cadastraux, qui entrent en 
ligne de compte pour la compensation « mainmorte », a entrainé une diminution de 
crédits de 1,6 million d’euros186. 

Au total, les crédits alloués à ce programme sont majorés à hauteur de 8,7 millions 
d’euros.  

 

182  Allocation de base - 03.41.10.01.00.03. 
183   Article 63 de la loi spéciale du 16 janvier 1989 relative au financement des communautés et des régions, telle 

que modifiée par les articles 2 et 6 de la loi spéciale du 19 juillet 2012 portant un juste financement des 
Institutions bruxelloises. Ainsi que l’article 2 in fine de la loi spéciale du 19 juillet 2012 portant un juste 
financement des Institutions bruxelloises. 

184  Allocation de base - 40.40.45.35.04. 
185  Règlement du 18 décembre 2015 modifiant les centimes additionnels de l’agglomération au précompte 

immobilier et la taxe d’agglomération additionnelle à l’impôt des personnes physiques. 
186  Allocation de base - 40.40.45.35.07. 
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3.  Programme 13.56.8 - Sécurité intégrale locale 

Un montant de 5,4 millions d’euros est inscrit à ce programme187  pour financer le 
remboursement des dépenses effectuées par l’ONEM188, dans le cadre des mesures 
visant à favoriser l’engagement de demandeurs d’emploi de longue durée comme agents 
de prévention et de sécurité dans les communes ayant conclu un contrat de sécurité 
avec le SPF Intérieur189. Ces mesures consistent en une réduction forfaitaire des 
cotisations patronales ONSS-APL, ainsi qu’en l’octroi d’une allocation  de travail que 
l’employeur déduit de la rémunération à payer. À partir du 1er janvier 2018, ces 
interventions financières seront remplacées par un subside versé directement aux 
communes bénéficiaires. 

Le nouvel article 2.13.3 du projet de budget ajusté autorise dès lors,  à titre transitoire, 
préalablement au transfert des moyens nécessaires et dans l’attente de la prise en charge 
par le SPF Intérieur du financement des communes dans le cadre du maintien en activité 
des agents de prévention et de sécurité (APS), le remboursement des dépenses 
effectuées par l’ONEM. 

4. Division organique 71 : Fonds européen fédéral pour l’asile et la migration 
(AMIF) et la sécurité intérieure (ISF) 

Des fonds supplémentaires ont été accordés à la Belgique dans le cadre de la mise en 
œuvre du programme de réinstallation et de relocation, prévu par les décisions du 
Conseil 2015/1523 et 2015/1601. Le SPF Intérieur a été désigné comme responsable de la 
bonne gestion des subventions européennes allouées à la Belgique, relativement à la 
programmation 2014-2020 des activités du Fonds AMIF et ISF. 

Les crédits prévus à cet effet au budget initial 2017 présentaient déjà une augmentation 
importante par rapport aux crédits de l’année 2016. Ils s’élevaient en effet à 35,2 millions 
d’euros en engagement (10,2 millions d’euros en 2016) et à 32,2 millions d’euros en 
liquidation (8,7 millions d’euros en 2016). 

Parallèlement, les recettes inscrites initialement au budget des voies et moyens190 
passaient de 14,7 millions d’euros en 2016 à 33,4 millions d’euros en 2017. 

Pour résoudre les problèmes de liquidités résultant du versement tardif des subsides 
européens, l’article 2.13.7, inscrit au budget général des dépenses initial, permettait à la 
fois une autorisation en engagement de 35,2 millions d’euros (41,4 millions d’euros en 
2016) et, par dérogation à l’article 62 de la loi du 22 mai 2003 portant organisation du 
budget et de la comptabilité de l’État fédéral, une position débitrice en liquidation d’un 
montant de 9,2 millions d’euros (14,6 millions d’euros en 2016).   

 

187  Allocation de base - 56.81.42.40.01.  
188   Dans le cadre du Plan activa APS (agents de prévention et de sécurité).  
189  Suite à la sixième réforme de l’État, les compétences en matière d’ «activa » ont été  transférées à partir du 

01.01.2015 vers les régions, à l’exception de l’activa APS qui doit être transféré au SPF Intérieur. 
190  Titre I, section II, chapitre 13, article 39.10.06- Subsides perçus en provenance de la Commission européenne 

ou autres ; recettes de tiers pour l'exécution de projets dans le cadre du Fonds européen fédéral pour l'Asile 
et Migration et la Sécurité intérieure (recettes affectées au programme 13-71-1). 
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Afin de satisfaire aux obligations européennes souscrites par la Belgique, l’article 2.13.1 
du projet de budget 2017 ajusté majore l’autorisation d’engagement de 24,3 millions 
d’euros, cette dernière passant de 35,2 millions d’euros à 59,5 millions d’euros. 

De plus, le présent projet augmente les crédits octroyés à ce programme de 24,3 millions 
d’euros en engagement et de 14,6 millions d’euros en liquidation (passant ainsi de 35,2 
millions d’euros à 59,5 millions d’euros en engagement et de 32,2 millions d’euros à 46,8 
millions d’euros en liquidation). 

Les dépenses afférentes au programme « Resettlement and Relocation »191 (géré par 
Fedasil), portant sur un montant de 25,1 millions d’euros, doivent encore être 
partiellement engagées. Par ailleurs, la Belgique s’est également engagée, à hauteur de 
11,8 millions d’euros, pour un programme complémentaire qui sera mis en place en 2017. 
Les activités prévues dans ce cadre pour 2017 doivent contribuer à la répartition 
équitable des réfugiés au sein de l’Europe.  

L’estimation des recettes affectées à ce fonds a été revue à la baisse, leur  montant, réduit 
de 8,3 millions d’euros, passant de 33,4 millions d’euros à 25,1 millions d’euros. 

Cette réduction est justifiée essentiellement par le fait qu’une avance importante a déjà 
été reçue en 2016 pour le programme « Resettlement and Relocation », alors que seule, 
une faible part de celle-ci a effectivement pu être utilisée, en raison d’un retard dans la 
réalisation du programme. 

La Cour estime que étant donné le caractère fluctuant des recettes, le retard dans 
l’exécution des programmes et la nécessité de faire approuver ces dépenses par la 
Commission européenne, la poursuite d’un suivi rigoureux s’impose pour mettre 
davantage en regard les recettes et les dépenses afin notamment de ne pas creuser la 
position débitrice de ce Fonds. 

5. Dotation Fedasil 

Un crédit de 259,87  millions d’euros192 a été inscrit au budget général des dépenses pour 
l’année 2017, au titre de dotation à l’Agence fédérale pour l’accueil des demandeurs 
d’asile (Fedasil), soit une diminution de 17,4 millions d’euros par rapport à 2016. 

Par ailleurs, le conseil des ministres du 20 octobre 2016193 a décidé que le 
fonctionnement de Fedasil ferait l’objet d’économies structurelles, à hauteur de 22 
millions d’euros en 2017, et qu’un nouveau plan de capacité destiné à réduire, de 
manière structurelle, le nombre de places d’accueil de 36.000 à 16.000 devrait également 
être mis en place. Le conseil des ministres du 31 mars 2017194 a planifié, en outre, un 
monitoring mensuel des dépenses de l’organisme à partir du mois d’avril, qui devra lui 
être présenté, et la mise en place d’un groupe de travail sur cette politique.   

 

191  Relocalisation et réinstallation. 

192  Allocation de base -  40.42.41.40.44. 

193  Décisions du conseil des ministres du 20 octobre 2016, notifications budgétaires 2016 – 2017, p.16. 

194  Décisions du conseil des ministres du 31 mars 2017, notifications du contrôle budgétaire 2017, p.4. 
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Néanmoins, malgré la baisse du nombre de demandes d’asile, le temps nécessaire à la 
résorption de tous les effets de l’afflux exceptionnel des demandeurs d’asile durant la 
période de mai 2015 à début 2016 exige de maintenir, jusqu’à la fin de 2017, le nombre 
de places d’accueil à un niveau supérieur (soit 25.000 places contre 16.000 places). Cette 
situation est due notamment au fait que la période normale d’attente de six mois pour 
l’obtention du statut de réfugié par le Commissariat général aux réfugiés et apatrides 
est souvent dépassée et que durant celle-ci le réfugié reste à charge du réseau d’accueil. 
Le délai est majoré en cas de recours du demandeur d’asile. Par ailleurs, certains 
groupes, tels les mineurs non accompagnés ou encore les personnes gravement malades 
peuvent bénéficier d’une prolongation de séjour dans ce réseau. En outre, après 
l’obtention du statut de réfugié, la recherche d’un logement peut causer des difficultés 
supplémentaires. Enfin, suite aux décisions européennes concernant la relocalisation et 
la réinstallation, la Belgique s’est engagée à accueillir 2.550 personnes en 2017.        

Des  moyens complémentaires, à hauteur de 168 millions d’euros, sont dès lors inscrits 
au budget ajusté pour Fedasil au sein d’une provision particulière, afin de couvrir les 
dépenses supplémentaires exceptionnelles et temporaires suite à la crise de l’asile. Ces 
crédits pourront être demandés sur la base des besoins effectifs. 

6. Crédits affectés à la lutte contre le terrorisme et le radicalisme 

Un crédit provisionnel d’un montant de 373,1 millions d’euros en engagement et de 356,2 
millions d’euros en liquidation a été inscrit à la section 03 du budget initial 2017195 pour 
couvrir des dépenses non structurelles en matière de lutte contre le terrorisme et le 
radicalisme. 

Au sein de cette provision, il est prévu qu’un montant de 11,7 millions d’euros en 
engagement et de 11,9 millions d‘euros en liquidation soit affecté aux dépenses du SPF 
Intérieur dans ce domaine. Des montants de 0,04 million d’euros et de 2,4 millions 
d’euros sont notamment prévus pour l’OCAM et pour le projet 112. 

Pour l’OCAM, il s’agit de prendre en charge les frais de première installation des 16 
recrutements prévus. 
 
Pour le projet 112, le montant affecté doit permettre le financement partiel des projets 
soumis au conseil des ministres du 31 mars 2017, à savoir : le pre-calltaking, le réseau 
supraprovincial et la création du numéro 1722 pour les appels non urgents. 
 
À la clôture de ce rapport, seul un montant d’ 1,05 million d’euros a été transféré au SPF 
Intérieur par les arrêtés royaux de transfert des 7 avril et 2 mai 2017196 pour des dépenses 

 

195  Allocation de base - 03.41.10.01.00.04. 

196  Arrêtés royaux des 7 avril et 2 mai 2017 portant répartition partielle, pour ce qui concerne la lutte contre le 

terrorisme et le radicalisme, du crédit provisionnel inscrit au programme 03-41-1 du budget général des 

dépenses pour l’année budgétaire 2017 et destiné à couvrir les dépenses concernant le renforcement des 

mesures prises ainsi que des initiatives nouvelles en matière de lutte contre le terrorisme et le radicalisme.  
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relatives à l’informatique197 (0,25 million d’euros) et pour le projet 112198 (0,8 million 
d’euros). 

  

 

197  Allocation de base - 13.21.01.12.11.04. 

198  Allocation de base - 13.63.20.61.71.02. 
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Section 14 – SPF Affaires étrangères, Commerce extérieur et 
Coopération au développement 

1 Blocage administratif des crédits destinés à la coopération au 
développement 

Par le biais de la circulaire relative au mécanisme de prudence budgétaire et de blocages 
de crédits pour 2017, le conseil des ministres du 20 janvier 2017 a bloqué les crédits 
d’engagement et de liquidation de la coopération au développement199 pour l’année 2017 
à hauteur de 120 millions d’euros200. Si l’objectif est de ne pas utiliser l’intégralité des 
crédits de la coopération au développement sur une base structurelle, la Cour des 
comptes recommande une nouvelle fois de réduire effectivement ces crédits dans le 
budget général des dépenses au lieu de les bloquer administrativement en cours 
d’année201. En effet, le budget doit donner une image aussi fidèle que possible des 
dépenses prévues.  
 
Pour l’année budgétaire 2016 également, le gouvernement avait bloqué les crédits de la 
coopération au développement à hauteur de 135 millions d’euros, en plus du blocage des 
dépenses de code SEC 8, à hauteur de 15 millions d’euros202. En raison de ce blocage, le 
département de la Coopération au développement a notamment dû imputer la dernière 

 

199 Division organique 14.54 – Direction générale de la coopération au développement et de l’aide humanitaire.  

200 Le département de la Coopération au développement a pu ventiler lui-même le blocage entre les allocations 

de base et a notamment bloqué (provisoirement) les crédits de liquidation inscrits aux allocations de base 

suivantes :  

¶ 14.54.10.54.52.45 – Aide budgétaire : 12,681 millions d’euros des 34,681 millions d’euros ; 

¶ 14.54.11.54.52.43 – Coopération via d’autres donateurs : 5,3 millions d’euros des 25,3 millions d’euros ; 

¶ 14.54.13.54.52.31 – Coopération avec l’étranger dans le cadre de l’assurance-crédit liée à la coopération 

gouvernementale : 6,0 millions d’euros des 6,0 millions d’euros ; 

¶ 14.54.16.35.60.49 – Consolidation de la société et bonne gouvernance : 10,328 millions d’euros des 

33,328 millions d’euros ; 

¶ 14.54.20.35.60.72 – Soutien à la contribution des organisations de la société civile et des acteurs 

institutionnels à la réalisation des objectifs des cadres communs : 10,180 millions d’euros des 159,0 millions 

d’euros ; 

¶ 14.54.31.35.40.02 – Contributions volontaires pluriannuelles aux organisations internationales partenaires 

de la coopération multilatérale (à l’exception des programmes de recherche agricole) : 10,0 millions d’euros 

des 84,0 millions d’euros ; 

¶ 14.54.34.35.10.09 – Participation de la Belgique au Fonds européen de développement : 26,284 millions 

d’euros des 153,679 millions d’euros ; 

¶ 14.54.44.35.60.45 – Financing for Development via Aid for Trade – Commerce équitable et durable : 

5,5 millions d’euros des 8,717 millions d’euros ; 

¶ 14.54.61.35.40.01 – Coopération multilatérale dans le cadre du financement international de la politique 

climatique : 5,0 millions d’euros des 39,232 millions d’euros. 

201 Voir aussi Doc. parl., Chambre, 6 juin 2016, DOC 54 1804/002, Commentaires et observations sur les projets 

du budget de l’État pour l’année budgétaire 2016, rapport adopté en assemblée générale de la Cour des 

comptes du 6 juin 2016, p. 126.  

202 La sous‐utilisation effective des crédits de la coopération au développement a ainsi atteint, notamment en 

raison de ce blocage, 141,3 millions d’euros en 2016 (sans tenir compte de la sous‐utilisation des dépenses de 

code SEC 8 à hauteur de 29,8 millions d’euros). 
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tranche de la contribution obligatoire au Fonds européen de développement (FED)203 
pour l’année 2016 sur l’année budgétaire 2017 (près de 25 millions d’euros).  

Le même problème se posera probablement en 2017. À la suite du blocage des crédits 
FED en 2017 (26,3 millions d’euros), le département estime en effet qu’il est probable 
qu’il ne pourra pas liquider la dernière tranche de la contribution au FED pour l’année 
2017.  

2 Limitation des crédits destinés à la Coopération au développement 

Les crédits de liquidation destinés à la coopération au développement s’élèvent à 
1.242,5 millions d’euros en 2017, en tenant compte des adaptations à l’index et aux taux 
de change, des obligations de paiement déjà engagées et des économies décidées lors 
des conclaves budgétaires mentionnés ci-dessous204. 

Lors du conclave budgétaire du 15 octobre 2014, le gouvernement a décidé de majorer 
les économies sur les crédits de la coopération au développement de manière linéaire 
de 150 millions d’euros en 2015 à 270,3 millions d’euros en 2019205. En vertu de cette 
décision, l’économie pour l’année 2017 s’élève à 210,2 millions d’euros. À l’occasion de la 
confection du budget initial 2017 (conclave budgétaire du 20 octobre 2016), le 
gouvernement a imposé une économie structurelle supplémentaire de 25 millions sur 
les crédits de la coopération au développement à partir de 2017. Le département de la 
Coopération au développement devrait épargner dès lors 235,15 millions d’euros en 
2017206. 

La marge budgétaire est ainsi limitée dans les crédits destinés à la coopération au 
développement. Le gouvernement a dès lors décidé en décembre 2016 de ne plus 
liquider une partie de la contribution de la Belgique à l’Association internationale de 
développement de la Banque mondiale (International Development Association - IDA) 
via les crédits du département de la Coopération au développement207.  

 

203 Allocation de base - 14.54.34.35.10.09 – Participation de la Belgique au Fonds européen de développement. 

204 Contre 1.331,3 millions d’euros en 2016 (1.270,69 millions d’euros à l’occasion du budget 2016 ajusté et 

60,6 millions d’euros à la suite de l’affectation de la provision pour l’asile et la migration, essentiellement au 

versement exceptionnel de 57,6 millions d’euros à la Turkey Refugee Facility), 1.222,9 millions d’euros en 2015 

et 1.355,7 millions d’euros en 2014. 

205 Voir aussi Doc. parl., Chambre, 23 novembre 2016, DOC 54 2107/001, Exposé général du budget initial 2017 – 

Note de solidarité, p. 140-144. 

206 Conformément à la trajectoire d’économie linéaire du 15 octobre 2014, ce montant est encore majoré chaque 

année de 30,1 millions d’euros en 2018 et 2019 (pour atteindre respectivement 265,2 et 295,3 millions 

d’euros). 

207 La reconstitution a été approuvée par le conseil des ministres mais n’a pas encore été transposée dans un 

arrêté royal.  
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Par ailleurs, le gouvernement a aussi décidé en mars 2017 de limiter à 72 millions d’euros 
la contribution (volontaire) à la 14e reconstitution de ressources du Fonds africain de 
développement (FAD)208 209.  

La Cour des comptes fait observer que les crédits de liquidation relatifs aux 
contributions IDA et FAD augmenteront au cours des prochaines années, en raison 
surtout de la décision du gouvernement d’étaler le paiement de ces contributions sur 
neuf ans au lieu de trois. Ainsi, le budget 2017 tient compte du quatrième des six 
versements restants de la contribution de base à la 17e reconstitution de l’IDA. Cette 
contribution s’élève à 42,2 millions d’euros. Pour la 18e reconstitution, le SPF précise que 
des versements ne sont dus pour la contribution de base qu’à partir de 2018. À partir 
de 2019, les versements atteindront plus de 35 millions d’euros par an210.  

Pour ce qui concerne la 14e reconstitution des ressources du FAD, le budget 2017 tient 
compte du premier des neufs versements (variables), à concurrence de 7,8 millions 
d’euros211.  

Le département de la Coopération au développement devra encore majorer les crédits 
précités dans trois ans pour payer les reconstitutions ultérieures de l’IDA et du FAD (en 
principe en 2020). En ce qui concerne le FAD, ce sera de nouveau le cas dans six ans.  

À l’occasion de la confection du budget 2017 ajusté, il est apparu que des doutes avaient 
été émis au cours des mois précédents quant à l’imputation SEC des contributions aux 
banques de développement. L’ICN examine actuellement une demande d’avis du 
pouvoir fédéral sur l’imputation de la contribution à la 18e reconstitution des ressources 
de l’IDA.  

En effet, l’ICN estime que, lorsqu’un droit certain est créé et que son montant est connu, 
il doit être imputé intégralement au moment de sa naissance, indépendamment du 
calendrier de paiement212. Ce principe n’est toutefois applicable que dans la mesure où 
la contribution est inconditionnelle (unqualified). Cela signifie qu’aucune condition 
supplémentaire ne doit être remplie pour que la contribution soit due. Par contre, il 
n’est pas applicable si la contribution est conditionnelle (qualified) et que des conditions 
supplémentaires doivent être remplies.  

S’il s’avère que la 18e reconstitution des ressources de l’IDA et la 14e reconstitution des 
ressources du FAD sont effectivement inconditionnelles, les dépenses SEC 2017 de la 
section Coopération au développement augmenteront à concurrence du montant des 
nouvelles reconstitutions (à savoir respectivement 297,1 millions d’euros et 72 millions 

 

208 Voir l’activité 14.54.33 – Contributions aux banques de développement, allocation de base 14.54.33.54.42.07 

– Contributions obligatoires et participations financières aux banques de développement et aux fonds de 

garantie pour les investissements privés. 

209 La reconstitution a été approuvée par le conseil des ministres mais n’a pas encore été transposée dans un 

arrêté royal. 

210 Schéma de paiement de la contribution de base à la 18e reconstitution des ressources de l’IDA (2017) au cours 

de la période 2018-2026 : 17,2, 30,6, 43,1, 37,4, 36,2, 36,6, 36,2, 32,7 et 27,1 millions d’euros. 

211 Contre le troisième des trois versements de 30 millions d’euros en 2016 pour la 13e reconstitution. 

212 L’ICN précise toutefois que ce mode d’imputation n’est pas encore suivi par tous les pays pour le moment. 

Eurostat prépare une guidance note à ce sujet qui confirmera normalement le mode d’imputation de l’ICN. 
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d’euros) et diminueront à raison des liquidations prévues (respectivement 42,2 millions 
d’euros et 7,8 millions d’euros). Cela représente donc une hausse des dépenses 2017 
de 319,1 millions d’euros.  
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Section 16 – Défense 

1. Généralités 

Les crédits du projet de  budget ajusté restent inchangés par rapport au budget initial 
de 2017. Les crédits d'engagement s'élèvent à 2.550,9 millions d'euros et les crédits de 
liquidation à 2.480,8 millions d'euros.  

Pour faire face à l’augmentation limitée des besoins de fonctionnement et 
d'investissement213, le département a redistribué un certain nombre de crédits214 et 
déplacé le blocage administratif imposé vers d'autres crédits de dépenses215.  

2. Justification budget général des dépenses et budget pluriannuel 

En ce qui concerne la Défense, le budget général des dépenses ne contient ni 
justifications ni budget pluriannuel pour la période 2015-2019216. Comme dans son 
rapport sur le budget initial 2017217, la Cour relève que ce programme d’investissement 
2016-2030 influencera fortement le budget pluriannuel. 

Le montant que le gouvernement a prévu au budget pour la mise en œuvre de ce 
programme d’investissement s’élève à 9,2 milliards d’euros218. Les engagements 
budgétaires sont possibles à partir de 2017. Le gouvernement a décidé de ne libérer les 
crédits de liquidation correspondants qu’au cours de la période 2020-2030.  

Le gouvernement a inscrit à cet effet un montant de 88,6 millions d'euros de crédits 
d'engagement dans le budget 2017. Les principaux engagements sont toutefois prévus 
en 2018 et en 2019219. Le gouvernement a décidé de n'inscrire les crédits d'engagement 
qui découlent de la vision stratégique que lors de la confection du budget initial 2018. 

 

213  Pour ce qui concerne les engagements, il s'agit principalement de dépenses de fonctionnement et 

d'investissement dont l'engagement était prévu initialement en 2016, mais qui  n'a été effectué que cette 

année. S'agissant des crédits de liquidation, l’augmentation des besoins est imputable à des livraisons 

tardives dont les factures ont été reçues cette année au lieu de 2016. 

214  Il s'agit d'une redistribution des crédits d'engagement à hauteur de 7,5 millions d'euros et des crédits de 

liquidation à hauteur de 3,3 millions d'euros. 

215  Ce glissement concerne un montant de 3,1 millions d'euros. La circulaire du 20 janvier 2017 relative au 

mécanisme de prudence budgétaire et de blocages de crédits pour l'année budgétaire 2017 a fixé le blocage 

administratif des crédits de la Défense à 22,9 millions d'euros.  

216  Doc. parl., Chambre 27 avril 2017, DOC 54 2411/001, Projet de loi contenant le premier ajustement du budget 

général des dépenses pour l’année budgétaire 2017. 

217  Doc. parl., Chambre, 5 décembre 2016, DOC 54 2108/003, Commentaires et observations sur les projets du 

budget de l’État pour l’année budgétaire 2017. 

218  Doc. parl., Chambre, 7 novembre 2016, DOC 54 2137/001 – Projet de loi de programmation militaire des 

investissements pour la période 2016-2030. 

219  Sur la base des annexes du Doc. parl. précité (DOC 54 2137/001), il s'agit notamment des programmes 

suivants : systèmes drone (180 millions d'euros en 2018), Services de renseignements militaires – cyber – 

Influence (71,7 millions d'euros sur la période 2019-2030), IMINT-ISTAR (179 milllions d'euros sur la période 

2018-2026), l'achat de véhicules de combat motorisés (1,01 milliard d'euros en 2018) et les équipements y 

associés (844 millions d'euros sur la période 2017-2029), Special Operations Forces (257 millions d'euros sur 

la période 2017-2027), la capacité CRBN et EOD (30,4 millions d'euros sur la période 2017-2027), Upgrade NH 

90 (41,1 millions d'euros en 2019), 34 nouveaux avions de combat avec une première mise à jour (3,5 milliards 
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Le budget pluriannuel ne permet donc pas pour le moment d’évaluer l’exhaustivité des 
engagements planifiés de la Défense à moyen terme.  

  

 

d'euros), avion multirôle de ravitaillement en vol (300 millions d'euros en 2018), 2 nouvelles frégates 

multipurpose et drones tactiques (1,03 milliard d'euros sur la période 2018-2023), 6 nouveaux navires de lutte 

contre les mines (932 millions d’euros en 2018), autres programmes maritimes (21 millions d'euros sur la 

période 2019-2021) et du matériel d'appui (250 millions d'euros sur la période 2018-2026). 
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Section 17 - Police fédérale et fonctionnement intégré  

Évolution générale des crédits 

Les crédits, inscrits au sein de la section 17 du projet de budget général des dépenses 
ajusté pour l’année 2017, sont supérieurs de 21,5 millions d’euros à ceux du budget initial, 
tant en engagement (1.926,5 millions d’euros au lieu de 1.905,0 millions d’euros) qu’en 
liquidation (1.921,8 millions d’euros au lieu de 1.900,3 millions d’euros). Cette 
augmentation résulte notamment de l’adaptation des crédits relatifs aux dotations 
versées aux zones de police et aux communes, en exécution de la loi du 7 décembre 
1998220 (+12,6 millions d’euros au programme 17.90.1), à la mise en œuvre du 
fonctionnement intégré (+2,1 millions d’euros au programme 17.90.2), aux dépenses 
communes de fonctionnement et d’investissement de la police fédérale (+3,4 millions 
d’euros au programme 17.90.3) et aux dépenses de fonctionnement et d’investissement 
de la police administrative (+2,1 millions d’euros au programme 17.41.2). 

 Si, conformément à la décision du conseil des ministres du 31 mars 2017221, des 
augmentations de crédits structurels ont été inscrites au projet d’ajustement, des 
diminutions de crédit sont également opérées, notamment en matière de rémunération 
du personnel détaché (-7,4 millions d’euros au programme 17.43.1). 

Par ailleurs, selon les informations fournies à la Cour des comptes, des moyens 
supplémentaires à destination de la section 17 sont également inscrits dans la provision 
interdépartementale  destinée à la lutte contre le terrorisme et le radicalisme. Ils 
s’élèvent à 132,9 millions d’euros en engagement (dont 52,8 millions d’euros sont 
structurels) et à 118,9 millions d’euros en liquidation (dont 53,3 millions d’euros sont 
structurels). 

 
  

 

220  Suite à la publication de la valeur de l’indice santé de décembre 2016 au Moniteur belge du 30 décembre 2016, 

une indexation complémentaire doit être accordée aux zones de police pour solde de la dotation fédérale de 

base 2016. 

221  Conseil des ministres du 31 mars 2017-Notifications contrôle budgétaire 2017, p.7-8. 
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Section 19 – Régie des bâtiments  

La présente section du budget général des dépenses contient les dotations permettant 
à la Régie des bâtiments de financer les dépenses d’hébergement des services de l’État 
ainsi que de remplir les obligations internationales de l’État en matière immobilière222.  

La Cour des comptes a vérifié le calcul et l’utilisation de ces dotations sur la base du 
budget de la Régie des bâtiments, qui figure à la partie 6 « Organismes d’intérêt public » 
du budget général des dépenses223. 

1 Dotation d’investissement (allocation de base 19.55.21.61.41.03) 

La dotation d’investissement sert à financer les projets du programme 
d’investissement 2017 et des années précédentes224. Elle s’élève à 85,5 millions d’euros 
et n’a pas été modifiée par rapport au budget initial 2017.  

3ÔÒÁÔïÇÉÅ ÉÍÍÏÂÉÌÉîÒÅ ÅÔ ÐÒÏÇÒÁÍÍÅ ÄȭÉÎÖÅÓÔÉÓÓÅÍÅÎÔ 
Conformément à l’article 5, § 2, de sa loi organique, la Régie doit élaborer un plan 
pluriannuel des besoins immobiliers. Ce plan pluriannuel se compose d’une stratégie 
immobilière coordonnée, d’un masterplan tactique et d’un plan opérationnel225.  

Comme dans son rapport sur le budget initial, la Cour souligne que ces plans n’avaient 
pas été approuvés au moment du dépôt du présent projet de budget226. Quant au 
programme d’investissement pour l’année 2017, il n’a pas encore été approuvé 
définitivement.  

Le calcul des dépenses d’investissement pour 2017 a été effectué sur la base des crédits 
de l’année précédente et reste un exercice purement théorique. Il n’y a donc pas de lien 
avec une planification réelle des projets d’investissement. La Cour ne peut dès lors pas 
vérifier si les crédits suffiront à financer les besoins d’investissement réels. 

Financement de la restauration du patrimoine national 
La Régie est aussi chargée d’effectuer les travaux de restauration et de rénovation du 
patrimoine national. En principe, la Loterie nationale finance ces travaux par le biais 

 

222 La Régie des bâtiments est un organisme public de catégorie A tel que visé dans la loi du 16 mars 1954 relative 

au contrôle de certains organismes d’intérêt public. La Régie a été créée par la loi du 1er avril 1971 portant 

création d’une Régie des bâtiments (ci-après dénommée « loi organique »).  

223  Doc. parl., Chambre, 27 avril 2017, DOC 54 2411/001, Projet de loi contenant le premier ajustement du budget 

général des dépenses pour l’année budgétaire 2017, p. 529. 

224  Cette dotation d’investissement est répartie entre les articles 533.01, 533.03, 533.12, 533.13, 533.14, 533.16, 

536.02 et 536.13 du budget de la Régie. Environ un quart de ces crédits est destiné au programme 

d’investissement 2017. Le reste est affecté au financement des programmes d’investissement des années 

précédentes. 

225  Les plans stratégique et tactique déterminent la stratégie, la localisation et la programmation des opérations 

immobilières. Le plan opérationnel, qui doit être actualisé chaque année, détermine les opérations 

immobilières à réaliser au cours des trois prochaines années. 

226 Voir aussi Doc. parl., Chambre, 5 décembre 2016, DOC 54 2108/003, Commentaires et observations sur les 

projets de budget de l’État pour l’année budgétaire 2017, p. 84. 
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d’une subvention227. La Régie inscrit à cet effet une recette de 8,8 millions d’euros dans 
son budget.  

La Cour souligne que la Régie n’a plus reçu ces subventions depuis 2010228. Les finalités 
de la subvention et sa justification font toujours l’objet d’une discussion. Par 
conséquent, la Régie a dû financer ces travaux durant ces dernières années par le biais 
de la dotation d’investissement, ce qui a entraîné un réaménagement des projets. La 
Cour ignore si la Régie recevra cette subvention en 2017.  

2 Dotation loyer (allocation de base 19.55.22.41.40.01) 

La dotation loyer permet à la Régie de payer les loyers et les travaux d’aménagement 
des bâtiments loués. Elle diminue de 2,1 millions d’euros par rapport au budget initial 
2017 pour s’établir à 475,9 millions d’euros.  

La Régie estime ces dépenses à 511 millions d’euros, soit une augmentation de 33 millions 
d’euros par rapport au budget initial 2017. Cette augmentation est principalement liée à 
des travaux d’aménagement effectués les années précédentes qui doivent encore être 
payés (5,4 millions d’euros), à de nouveaux travaux d’aménagement (26 millions 
d’euros), à une indexation des loyers (1,8 million d’euros) et à des charges d’occupation 
plus élevées concernant le bâtiment WTC II (0,8 million d’euros).  

Lors de la concertation bilatérale concernant le budget 2017 ajusté, il a été décidé de 
n’accepter que l’indexation des loyers, d’un montant de 1,8 million d’euros, et une 
hausse suite à l’effet volume à raison de 1,1 million d’euros.  

Ensuite, le conseil des ministres a décidé, dans le cadre du redesign de l’administration 
fédérale, de réduire les dotations à la Régie de 10 millions d’euros, dont 5 millions 
d’euros sur la dotation loyer et 5 millions d’euros sur la dotation destinée au 
fonctionnement propre (voir le point 3)229. À cette occasion, il n’a pas été tenu compte 
des travaux d’aménagement des années précédentes restant à payer (5,4 millions 
d’euros). La dotation loyer accordée sera donc probablement insuffisante.  

Le besoin de crédits supplémentaires pour de nouveaux travaux d’aménagement 
(26 millions d’euros) concerne principalement les travaux à réaliser dans le cadre du 
plan d’occupation pluriannuel Bruxelles I. Ce plan, qui a été adopté par le conseil des 
ministres du 18 décembre 2015230, tablait sur une exploitation maximale des nouvelles 
formes de travail (dynamic office, télétravail, etc.) et la non-prolongation du contrat de 

 

227  Le financement des travaux de restauration du patrimoine national est repris chaque année dans l’arrêté royal 

déterminant le plan de répartition des subsides de la Loterie nationale.  

228  Voir aussi Doc. parl., Chambre, 5 décembre 2016, DOC 54 2108/003, Commentaires et observations sur les 

projets de budget de l’État pour l’année budgétaire 2017, p. 84-88 et le 173e Cahier de la Cour des comptes, 

p. 59-66. 

229  Le programme de redesign est un projet d’optimisation des services publics ayant pour but d’augmenter leur 

efficience et d’améliorer le service aux citoyens et aux entreprises. Dans ce contexte, huit trajets 

d’amélioration ont été identifiés. Le trajet 3 « gestion des actifs immobiliers du gouvernement » doit 

rapporter 10 millions d’euros en 2017. 

230  En raison de l’incidence de la sixième réforme de l’État et de la diminution du nombre de fonctionnaires 

fédéraux, le conseil des ministres du 15 octobre 2014 a chargé la Régie d’entamer un programme visant à 

réduire de 5 % les dépenses locatives.  
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location du bâtiment WTC II qui prend fin le 31 décembre 2018. Il prévoyait deux projets 
clé : Pachéco231

 et Toison d’or232, qui devraient permettre à terme de réaliser une 
économie structurelle sur les loyers (plus de 11,4 millions d’euros à partir de 2021), sur 
la surface de bureau (plus de 23.500 m2) et sur les charges d’occupation.  

Les besoins des clients et le coût des travaux d’aménagement se sont avérés plus élevés 
que les estimations initiales, de sorte que la réalisation du plan a été suspendue en 
partie.  

Le conseil des ministres du 31 mars 2017 a examiné une proposition adaptée de ce plan 
d’occupation, ainsi que de nouvelles propositions dans le cadre du projet de redesign 
pour optimaliser l’hébergement des services publics fédéraux233.  

Le plan d’occupation pluriannuel Bruxelles I a à présent été scindé en quatre  dossiers :  

- un plan d’occupation pluriannuel I-bis pour le déménagement des services du 
WTC II ;  

- la création d’un centre d’accueil à Neder-Over-Heembeek ; 
- l’acquisition du bâtiment Galilée via une option d’achat/location du propriétaire 

Belfius et l’intégration de l’AFMPS, du SPF Santé publique et de l’Inami ;  
- l’hébergement du SPF Stratégie et Appui au WTC III. 

Le même conseil des ministres a décidé de créer une task force spécifique placée sous la 
présidence de la Régie. Cette task force est chargée de réaliser, pour la fin du mois 
d’avril 2017, une analyse coûts-bénéfices234 et un monitoring de l’exécution. Cette 
analyse n’était pas encore disponible au moment de l’approbation du présent rapport.  

En raison de l’incertitude quant à ces projets d’hébergement, la Régie ne peut pas 
entamer les travaux d’aménagement nécessaires et devra probablement prolonger le 
contrat de location du WTC II après 2018. La Cour des comptes souligne en outre que, 
quand bien même le conseil des ministres prendrait une décision quant à ces projets 
d’investissement, la dotation loyer ne contient aucune marge budgétaire pour la 
financer.  

 

231 Les services publics et organismes suivants étaient concernés par cette vague de déménagements : le SPF 

Santé publique, Sécurité de la chaîne alimentaire et Environnement (SPF Santé publique), l’Agence fédérale 

des médicaments et des produits de santé (AFMPS), le SPF Intérieur, le Service des pensions du secteur public 

et le SPP Intégration sociale.  

232  Les services publics et organismes suivants étaient concernés par cette vague de déménagement : le SPF 

Budget & Contrôle de la gestion (SPF Budget), le SPF Personnel & Organisation (SPF P&O), la Régie des 

bâtiments et Unia. 

233  Il a été proposé au conseil des ministres de mettre en place, dans le cadre du redesign, une coopération 

structurelle entre le SPF Santé publique et l’Inami et de regrouper ces derniers au sein d’un même bâtiment. 

Ainsi, le SPF Santé publique et l’AFMPS ne déménageraient plus vers le bâtiment Pachéco. Comme ce 

déménagement n’a pas pu avoir lieu, le bâtiment Eurostation ne pouvait plus non plus être libéré à temps 

pour les services du SPF Intérieur qui sont hébergés au WTC II. Le projet 2 « Toison d’or » du plan initial a aussi 

été modifié par la suite. Il prévoyait un regroupement des services du SPF Budget et du SPF P&O dans un 

bâtiment de l’avenue de la Toison d’or. Ces services seront dorénavant hébergés dans le bâtiment WTC III. 

234 L’analyse comprend notamment une justification des différences de coût, l’identification des gains 

d’efficience ainsi que des propositions de compensation.  
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3 Dotation fonctionnement propre (allocation de base 19.55.22.41.40.02) 

Cette dotation permet à la Régie de payer essentiellement les traitements, salaires, 
indemnités et frais de fonctionnement de son propre personnel. Elle s’élève à 
82,6 millions d’euros et diminue de 5 millions d’euros par rapport au budget initial. 

Cette baisse est intégralement imputable à la diminution des dotations à la Régie dans 
le cadre du redesign de l’administration fédérale (10 millions d’euros)235. Comme lors du 
budget initial 2017236, la Cour fait observer qu’aucun projet de restructuration n’a été lié 
à cette baisse de la dotation, ce qui ne correspond pas à l’objectif du programme de 
redesign237.  

Compte tenu des économies des années précédentes (-20 % en 2015 et 2 % 
supplémentaires par an de 2016 à 2019), les crédits prévus pour le fonctionnement 
propre de la Régie (chapitre 52 du budget de la Régie) diminuent de 16 % et le crédit 
d’investissement (division 55 du budget de la Régie) de 18 % dans le présent projet de 
budget.  

4 Dotation pour les charges d’occupation des cellules stratégiques 
(allocation de base 19.55.22.41.40.09) 

Jusque fin 2016, cette dotation servait à la Régie pour payer divers frais d’entretien 
(ascenseurs, chauffage central, installations téléphoniques et électriques, etc.) de 
certaines cellules stratégiques. Le conseil des ministres du 20 octobre 2016 a décidé à 
partir de 2017 d’étendre la définition actuelle des charges d’occupation, notamment aux 
dépenses de nettoyage, d’énergie, d’eau et de surveillance pour l’ensemble des cellules 
stratégiques238.  

Comme elle l’avait déjà souligné au sujet du budget initial 2017239, la Cour estime que, 
conformément au principe de la spécialité du budget et dans un souci de 
responsabilisation des occupants quant à leurs dépenses, ces crédits doivent être 
inscrits dans le budget des différentes cellules stratégiques et non dans le budget de la 
Régie.  

 

235  Comme précisé précédemment, le trajet 3 « gestion des actifs immobiliers du gouvernement » du 

programme de redesign doit rapporter 10 millions d’euros en 2017. La dotation fonctionnement propre et la 

dotation loyer (allocation de base 55.22.41.40.01) ont dès lors été diminuées de 5 millions d’euros chacune 

(voir aussi le point 2). 

236  Voir aussi Doc. parl., Chambre, 5 décembre 2016, DOC 54 2108/003, Commentaires et observations sur les 

projets de budget de l’État pour l’année budgétaire 2017, p. 64-66. 
237 Le conseil des ministres du 22 avril 2016 a décidé que le ministre de la Fonction publique devait veiller à ce 

que le rendement révisé soit atteint sans imposer d’économies linéaires supplémentaires aux départements.  
238  Une liste limitative des dépenses figure dans la note justificative établie par la Régie dans le budget initial de 

2017 (Doc. parl., Chambre, 23 novembre 2016, DOC 54 2110/013). 
239  Doc. parl., Chambre 5 décembre 2016, Doc 54 2108/003, Commentaires et observations sur les projets de 

budget de l’État pour l’année budgétaire 2017, p. 64-66. 
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5 Réserve financière 

La Régie disposait d’une réserve financière de 88,2 millions d’euros au 
31 décembre 2016240. Elle résulte des produits des opérations immobilières et de la non-
utilisation d’une partie des dotations annuelles.  

Comme le prévoit l’article 335 de la loi-programme du 22 décembre 1989, la Régie peut 
utiliser les produits des opérations immobilières pour financer ses missions241. Pour ce 
qui concerne la partie non utilisée des dotations, la Régie ne dispose pas d’une telle 
autorisation. La Cour estime dès lors qu’il serait aussi opportun de déterminer dans 
quelle mesure et à quelles fins la partie non utilisée des dotations peut être affectée.  

Par ailleurs, la Cour fait observer que les produits des opérations immobilières se sont 
élevés à 34,9 et 49,2 millions d’euros en 2015 et 2016. La Régie estime ces recettes à 
5,5 millions d’euros pour 2017242. Le Régie n’a pas encore transmis à la Cour de liste des 
biens immobiliers qu’elle compte vendre en 2017, de sorte que cette dernière ne peut 
pas apprécier le bien-fondé de l’estimation de ces recettes.  

Enfin, d’après le projet de budget ajusté, la Régie utilisera les produits des opérations 
immobilières des années précédentes pour243 : 

- acquérir le bâtiment rénové à Péronnes-lez-Binche, à hauteur de 16,3 millions 
d’euros244 ; 

- lever l’option d’achat sur le bâtiment « Kouterpoort » à Gand pour un montant de 
5 millions d’euros. 

  

 

240 La Régie disposait aussi fin 2016 de liquidités d’un montant de 58,7 millions d’euros sur le compte à vue qu’elle 

utilise pour la gestion quotidienne.  
241 La Régie affecte chaque année 5,5 millions d’euros des produits au programme d’investissement. Les produits 

des années précédentes qui n’ont pas été utilisés sont reportés à l’année suivante. La Régie ne comptabilise 

pas ces produits sur un compte financier distinct. Ceux-ci sont ajoutés aux moyens généraux.  

242 La Régie impute ces produits à l’article 414.09 « Fonds de financement ». 

243 L’intégration dans la réserve et l’utilisation de celle-ci sont indiquées de manière transparente dans le tableau 

budgétaire et la note justificative à partir du présent projet de budget. 

244  Décision du conseil des ministres du 4 avril 2014. 
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Section 23 – SPF Emploi, Travail et Concertation sociale 

1 Évolution générale des crédits 

La Cour des comptes observe que les crédits d’engagement inscrits au projet de budget 
ajusté 2017 de la section 23 augmentent de 241,3 millions d’euros à 248,5 millions d’euros 
(+7,3 millions d’euros) par rapport au budget initial. Les crédits de liquidation passent 
de 241,7 millions d’euros à 250 millions d’euros (+8,3 millions d’euros). Une 
augmentation avait déjà été constatée au budget initial 2017, consécutivement à la 
réforme du financement de la sécurité sociale245. 

Direction générale Emploi et marché du travail 
L’augmentation de crédit la plus importante concerne la dotation destinée à l’ONEM en 
matière de dépenses fédérales d’interruption de carrière et de congés thématiques du 
secteur public, qui est portée à 145,9 millions d’euros, suite à l’inscription de crédits 
supplémentaires, à hauteur de 5,5 millions d’euros, en engagement et liquidation246. 
L’inscription de cette dotation au sein du budget de la section 23 résulte de la réforme 
du financement de la sécurité sociale, qui prévoit la prise en charge de certaines 
dépenses, financées jusqu’à présent par la sécurité sociale, par les dépenses primaires 
de l’État fédéral247. L’augmentation des crédits est due à différents facteurs : 
l’augmentation du nombre de bénéficiaires (effet-volume), l’effet de l’indexation et la 
prise en compte de frais supplémentaires découlant de l’accord interprofessionnel 2017-
2018 du 2 février 2017. Cette dotation n’a pas encore été liquidée, la loi portant réforme 
du financement de la sécurité sociale ayant été votée le 30 mars 2017 et publiée au 
Moniteur belge le 28 avril. Sa liquidation devrait avoir lieu avant la fin du mois de mai. 

Direction générale Contrôle du bien-être au travail 
Des moyens supplémentaires sont également affectés à la responsabilisation des 
employeurs vis-à-vis des travailleurs en incapacité de travail, afin de stimuler leur 
réinsertion au sein de l’entreprise248. Un montant de près d’un million d’euros a ainsi 
été octroyé pour l’engagement de 15 inspecteurs (ETP) supplémentaires249 spécialisés 
dans le contrôle du bien-être au travail.  

$ÉÒÅÃÔÉÏÎÓ ÇïÎïÒÁÌÅÓ #ÏÎÔÒĖÌÅ ÄÅÓ ÌÏÉÓ ÓÏÃÉÁÌÅÓ ÅÔ 3ÅÒÖÉÃÅ Äȭinformation et de recherche 
sociale 
Suite à la réforme des services d’inspection sociale, approuvée par le conseil des 
ministres du 10 novembre 2016 dans le cadre de la lutte contre le dumping social et la 
fraude sociale, un montant de 0,6 million d’euros a été inscrit250 pour l’engagement de 

 

245  Voir les commentaires et observations sur les projets de budget de l’État pour l’année budgétaire 2017, 

doc.parl.Chambre, DOC 54 2108/003, p.197. 

246  À l’allocation de base 23.56.30.42.40.02-dotation à l’Office national de l’Emploi (ONEM) en matière de 

dépenses fédérales et d’interruption de carrière du secteur public et de congés thématiques du secteur public. 

247   Article 34 de la loi du 18 avril 2017 portant réforme du financement de la sécurité sociale. 

248  Décisions du conseil des ministres du 31 mars 2017, notifications contrôle budgétaire 2017, p.18. 

249  À l’allocation de base 23.54.01.11.00.03. 

250  Au sein du programme 23.57.0-Subsistance. 
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14 nouveaux  inspecteurs sociaux et de 20 inspecteurs transférés du  SPF Sécurité 
sociale251.  

Par ailleurs, une nouvelle division organique avait été créée au sein du budget initial 
2017 pour reprendre les crédits de l’ancien programme « Service d’information et de 
recherche sociale » (SIRS). Ce service d’information était ainsi renouvelé et renforcé 
pour devenir l’un des piliers de cette réforme252. 

Dans son rapport au Parlement fédéral « Plan de lutte contre la fraude sociale et le 
dumping social »253, la Cour des comptes a relevé des lacunes relatives à la mise en 
œuvre de ce plan (notamment en ce qui concerne les moyens et le suivi du plan d’action 
ainsi que le rapportage vis-à-vis du Parlement). Le secrétaire d’État et le SIRS, qui 
s’étaient ralliés en grande partie aux conclusions et recommandations de la Cour des 
comptes, avaient lié la résolution des problèmes évoqués à la mise en place de la réforme 
approuvée par le conseil des ministres du 10 novembre 2016, dont la concrétisation 
budgétaire entamée lors du budget initial 2017 est en partie poursuivie par le présent 
ajustement.       

2 Programme 23.40.2 - Diversité, interculturalité et égalité des chances 
 
Le Centre fédéral pour l’analyse des flux migratoires, la protection des droits 
fondamentaux des étrangers et la lutte contre la traite des êtres humains (Myria)254, 
dont le cadre organique a été fixé par l’arrêté royal du 29 juillet 2014255,  est financé, 
d’une part,  par des recettes propres, et, d’autre part,  par un montant annuel d’1,5 
million d’euros, indexé le 1er janvier de chaque année sur la base de l’index santé256. 

Ce montant, octroyé à Myria, résulte, d’une part, de crédits inscrits à la section 23 du 
budget général des dépenses257 et, d’autre part, d’un subside en provenance de la Loterie 
Nationale. 

En 2015 et 2016, les montants inscrits au budget général des dépenses se sont élevés 
respectivement à 556 et 551 milliers d’euros, les subsides provenant de la Loterie 
nationale atteignant, eux, 825 milliers euros pour chacune de ces deux années258  

 

251  Décisions du conseil des ministres du 31 mars 2017, notifications contrôle budgétaire 2017, p.8. 

252  Voir les commentaires et observations sur les projets de budget de l’État pour l’année budgétaire 2017, 

doc.parl.Chambre, DOC 54 2108/003, p.198. 
253   Cour des comptes, Plan de lutte contre la fraude sociale et le dumping social, rapport transmis à la Chambre 

des représentants, Bruxelles, mars 2017. Disponible sur www.courdescomptes.be. 
254  Ce nom a été pris par le Centre depuis le 3 septembre 2015. 

255  Arrêté royal du 29 juillet 2014 fixant le statut organique du Centre fédéral pour l'analyse des flux migratoires, 

la protection des droits fondamentaux des étrangers et la lutte contre la traite des êtres humains, en 

exécution de l’article 5 de la loi du 15 février 1993 créant un Centre fédéral pour l’analyse des flux migratoires, 

la protection des droits fondamentaux des étrangers et la lutte contre la traite des êtres humains. 

256  Article 15 de l’arrêté royal précité. 
257  Allocation de base - 23.40.20.41.40.15- Dotation au Centre fédéral pour l'analyse des flux migratoires, la 

protection des droits fondamentaux des étrangers et la lutte contre la traite des êtres humains – Myria. 
258  Arrêté royal du 3 août 2016  déterminant le plan de répartition définitif des subsides de l'exercice 2015 de la 

Loterie Nationale et arrêté royal du 3 août 2016 déterminant le plan de répartition provisoire des subsides de 

l'exercice 2016 de la Loterie Nationale.        
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 Le crédit de 559 milliers d’euros, inscrit au budget initial 2017, a été augmenté au 
présent projet d’ajustement de 19 milliers d’euros, en vue de corriger l’index appliqué 
initialement sur le montant à la charge du budget du SPF Emploi pour l’année 2016 (+ 
4 milliers d’euros) et d’indexer le montant versé par la Loterie Nationale (+15 milliers 
d’euros). 

La Cour des comptes constate que les montants alloués en 2015 et 2016 sont, malgré la 
correction d’indexation, inférieurs à celui  prévu à l’article 15 de l’arrêté royal organique 
du 29 juillet 2014. Si le subside versé par la Loterie Nationale est inchangé, la même 
situation se reproduira  en 2017. 

Elle remarque également que les justificatifs des budgets 2015, 2016 et 2017 ne 
reprennent aucune note de calcul pour cette dotation259. En particulier, l’application à 
cette dernière des mesures d’économie260 décidées par le gouvernement en octobre 2014 
pour les organismes fédéraux261 n’est pas détaillée. Ce manque de justification s’observe 
également pour  toutes les  dotations inscrites au programme 23.40.2, ce qui nuit à la 
transparence du budget. 

  

 

259  Doc.parl. Chambre, DOC 54 0497/015, p.25 ; Doc.parl. Chambre, DOC 54 1353/015, p.18 et Doc.parl. Chambre, 

DOC 54 2110/015, p.19.    

260  Conseil des ministres du 15 octobre 2014 ; Notifications budget 2015-2016-2017-2018-2019, p.6 et 7. 

261  À savoir une réduction de 20% des moyens de fonctionnement et de 4 % des frais de personnel de 2015 à 

2019. 
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Section 25 – SPF Santé publique, Sécurité de la chaîne alimentaire 
et Environnement 

Programme 25.55.9 - Fonds « responsabilisation climat » 

L’article 65quater de la loi spéciale du 16 janvier 1989 relative au financement des 
communautés et des régions (LSF) introduit un mécanisme de responsabilisation en 
matière climatique.  
 
La LSF fixe les principes de ce mécanisme. Ainsi, une trajectoire pluriannuelle 
d’objectifs de réduction d’émissions de gaz à effet de serre dans les bâtiments des 
secteurs résidentiel et tertiaire est définie pour chaque région262. Lorsqu’une région 
dépasse l’objectif fixé, elle perçoit un bonus financier de la part de l’État fédéral263. 
Lorsqu’elle n’atteint pas son objectif, la région se voit imposer un malus financier264. 

Le fonds budgétaire « Responsabilisation climat » a été créé pour financer ce mécanisme 
de bonus/malus. Ce fonds figure sous le programme 25.55.9- Mécanisme de 
responsabilisation climat265. Les recettes affectées au fonds se composent comme suit : 
 

¶ la part fédérale des recettes de la mise aux enchères des quotas d’émission ; 

¶ le mali lorsqu’une région n’atteint pas ses objectifs. 

La LSF prévoit aussi que les recettes de la mise aux enchères des quotas d'émission de 
gaz à effet de serre sont réparties entre l'autorité fédérale et les régions, selon les 
modalités fixées par un accord de coopération conclu entre ces entités266 267. 

Le Comité de concertation du 26 octobre 2016 a approuvé le projet d’accord de 
coopération. Le projet est à présent en attente de l’avis du Conseil d’État268. Ensuite, il 
devra être approuvé par les différents parlements et publié au Moniteur belge avant de 
pouvoir entrer en vigueur269. 
 

 

262 Article 65quater, § 2, de la LSF. 

263 Le bonus est prélevé sur la part fédérale des recettes de la mise aux enchères des quotas d’émission 

(article 65quater, § 5, 1°, de la LSF).  

264 Ce malus est déduit des moyens attribués à la région, tels que prévus au titre IV, chapitre II, section 4, de la 

LSF. 

265 Article 5 de la loi du 6 janvier 2014 relative au mécanisme de responsabilisation climat.  

266 Article 65quater, § 7, de la LSF.  

267  Ces recettes se trouvent sur un compte financier géré par le SPF Santé publique. Elles ne pourront en principe 

être libérées qu’après l’entrée en vigueur de l’accord de coopération (approbation de l’accord de coopération 

par les différents parlements et publication au Moniteur belge). Sur le plan comptable, le SPF Santé publique 

enregistre ces recettes sur un compte d’attente, de sorte qu’elles ne sont pas imputées dans le budget des 

voies et moyens.  

268  Cet avis n’était pas encore connu au moment de l’approbation du rapport.  

269 Conformément à l’article 92bis de la loi spéciale de réformes institutionnelles du 8 août 1980 et à l’article 47 

du projet d’accord de coopération entre l’État fédéral, la Région flamande et la Région de Bruxelles-Capitale 

relatif au partage des objectifs belges climat et énergie pour la période 2013-2020 (accord de coopération sur 

le Burden Sharing). 
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La Cour des comptes constate qu’une grande partie des recettes (400,7 millions d’euros) 
a déjà été versée aux régions fin 2016270. La Région flamande, la Région wallonne et la 
Région de Bruxelles-Capitale ont reçu début décembre 2016 respectivement 235 millions 
d’euros, 134 millions d’euros et 31,7 millions d’euros. Ce versement a été effectué en vertu 
du mandat donné par le conseil des ministres du 3 juin 2016 à la ministre de 
l’Environnement dès l’approbation du projet d’accord de coopération par le Comité de 
concertation271. La Cour fait observer que les prérogatives des parlements concernés ont 
ainsi été ignorées.  
 
Par ailleurs, la Cour attire l’attention sur la différence au niveau de l’enregistrement 
comptable opéré par les régions et celui de l’État fédéral. Les régions ont inscrit les 
recettes dans leur budget des voies et moyens pour l’année 2016 tandis que l’État fédéral 
reprendra la part fédérale des recettes des années précédentes (44,8 millions d’euros) 
dans le budget des voies et moyens après approbation et publication de l’accord de 
coopération272. Le SPF Santé publique a inscrit ainsi un montant de 57 millions d’euros 
au titre de recette non fiscale dans le projet de budget 2017 ajusté273. 
 

  

 

270 Recettes jusque fin octobre 2016. 

271 Ce mandat a été entériné par le conseil des ministres du 20 octobre 2016. 

272  Le solde du compte financier s’élevait à 60,8 millions d’euros fin 2016, dont 44,9 millions d’euros pour l’État 

fédéral, 9,2 millions d’euros pour la Région flamande, 5,4 millions d’euros pour la Région wallonne et 

1,3 million d’euros pour la Région de Bruxelles-Capitale.  

273  Article 25.01.20.36.90.03.  



Commentaires et observations sur les projets d’ajustement du budget de l’État pour l'année budgétaire 2017/ 77 

 

 

 

 

Section 46 – SPP Politique scientifique 

1 Évolution générale des crédits  

La Cour des comptes observe que les crédits inscrits au projet de budget ajusté pour 
l’année 2017 de la section 46 sont, par rapport au budget initial, en augmentation de 
56,8 millions d’euros en engagement et de 11,9 millions d’euros en liquidation, passant 
en engagement de 574,1 millions d’euros à 630,9 millions d’euros et en liquidation de 
599,6 millions d’euros à 611,5 millions d’euros. 

Cette augmentation résulte principalement de l’inscription, en regard d’une nouvelle 
allocation de base274, des crédits nécessaires au remplacement du navire de recherche 
océanographique le Belgica, à savoir un montant de 54,5 millions d’euros en 
engagement et de 10,9 millions d’euros en liquidation. Toutefois, l’impact SEC ne sera 
comptabilisé qu’au moment de la livraison en 2020275. L’intégralité des crédits devrait 
être engagée en 2017. Les liquidations seraient effectuées de 2017 à 2020, respectivement 
à hauteur de 10,8 millions d’euros, 27,2 millions d’euros, 10,8 millions d’euros et 5,4 
millions d’euros.  

2 Création de l’Agence spatiale interfédérale de Belgique et intégration du 
SPP politique scientifique au sein du SPF Économie. 

L’accord de gouvernement du 9 octobre 2014 prévoyait que « l’ensemble des ressources 
et des moyens financiers que les départements fédéraux consacrent aux activités 
spatiales soient regroupés au sein d’un Office interfédéral pour l’Espace, doté de la 
personnalité juridique, associant les régions. ». Il était précisé que cet outil devait voir 
le jour « dans le strict cadre de l’enveloppe budgétaire actuelle et générerait même des 
économies. ». 

Il était également prévu que la structure des établissements scientifiques fédéraux (ESF) 
serait adaptée aux standards du 21ème siècle et serait ainsi basée sur une autonomisation 
des différents établissements. 

Dans la même optique de rationalisation, l’accord de gouvernement  mentionnait que 
le SPP Politique scientifique serait supprimé et intégré comme direction générale dans 
une autre structure. 

Les notes de politique générale des 4 novembre 2015276 et 27 octobre 2016277 en matière 
de politique scientifique reprenaient, par ailleurs, explicitement le contenu de l’accord 
du gouvernement 

La circulaire du 27 janvier 2017 ayant pour objet la préparation du contrôle budgétaire 
2017 rappelait que la date prévue pour cette réforme était fixée au 1er juillet 2017 et que, 

 

274  Allocation de base - 46.60.11.74. 10.01-Achat de biens durables de Recherche et Développement. 

275  Décisions du conseil des ministres du 31 mars 2017, notifications contrôle budgétaire 2017,  p. 15. L’avis de 

l’ICN au sujet de  l’impact de cette dépense sur le solde de financement a été préalablement demandé et 

communiqué au gouvernement par lettre du 19 décembre 2015. 

276  Doc.parl.Chambre, DOC 54 1428/018.  

277  Doc.parl.Chambre, DOC 54 2111/004. 
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dès lors, il devait en être tenu compte dans les propositions budgétaires des 
départements concernés, à savoir le SPP Politique scientifique et le SPF Économie, 
P.M.E, Classes moyennes et Énergie  Les projets d’ajustement des budgets de dépenses 
de ces départements n’intègrent toutefois  pas ces propositions de réforme. 

En effet, si le conseil des ministres du 25 novembre 2016 a bien approuvé un avant-projet 
de loi « portant création et relative au fonctionnement de l’Agence spatiale interfédérale 
de Belgique278 » et a décidé la suppression du SPP Politique scientifique et son 
intégration comme direction générale de Politique scientifique au sein du SPF 
Économie, P.M.E, Classes moyennes et Énergie avec effet au 1er juillet 2017, à la clôture 
de ce rapport, l’avant-projet de loi n’avait pas encore été soumis à l’avis du Conseil 
d’État. 

 
  

 

278  Ainsi que deux projets d’arrêtés royaux réglant respectivement l’association des communautés et des 
régions à la gouvernance de l’Agence spatiale interfédérale de Belgique et la mise à disposition et au 
transfert de personnel auprès de l'Agence spatiale interfédérale de Belgique. 
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CHAPITRE III 

Dépenses de la sécurité sociale 
1 Évolution générale des dépenses 

Dans le projet de budget ajusté 2017, les dépenses consolidées de la sécurité sociale 
(ONSS‐Gestion globale, Inasti‐Gestion globale, Inami‐Soins de santé, régimes hors 
sécurité sociale et pensions publiques) sont estimées à 95.611,9 millions d’euros279, soit 
218,2 millions d’euros de moins que les estimations initiales pour 2017. Elles dépassent 
de 2.968,8 millions d’euros les dépenses provisoires de 2016. 

Tableau – Évolution des dépenses de la sécurité sociale (en millions d’euros) 

Description Dépenses 2016 
Estimations 

initiales 2017 
Estimations 

ajustées 2017 

Prestations 83.193,7 86.452,2 85.928,3 

Frais de fonctionnement 2.190,4 2.224,5 2.244,7 

Autres dépenses 7.259,0 7.153,4 7.438,9 

Total 92.643,1 95.830,1 95.611,9 

Source : exposé général du budget initial 2017 et du budget 2017 ajusté 

Sur l’ensemble des dépenses consolidées, un montant de 85.928,2 millions d’euros 
(89,87 %) est consacré au paiement des prestations et au remboursement des soins de 
santé. Ce montant est inférieur de 524 millions d'euros aux estimations initiales pour 
2017.  

Cette diminution résulte de la conjugaison de deux effets opposés. D’une part, par 
rapport aux estimations initiales, l’augmentation des dépenses relatives aux prestations 
est surtout liée au dépassement prématuré de l’indice-pivot. D’autre part, dans le régime 
des travailleurs salariés, il a aussi été tenu compte d’une réestimation de certaines 
mesures prévues dans le budget initial et d’une diminution des dépenses de chômage.  

2  Commentaires généraux sur les mesures 

Tant à l’occasion du budget initial que du contrôle budgétaire, le gouvernement a pris 
des mesures pour la réinsertion des travailleurs en incapacité de travail. Le montant de 
150 millions d’euros, inscrit en tant que mesure non répartie dans le budget initial, a été 
diminué de 50 millions d’euros. Le rendement de 100 millions d’euros concerne les 
mesures relatives à la responsabilisation des employeurs, travailleurs et médecins dans 

 

279  Depuis le 1er avril 2016, les dépenses relatives aux pensions publiques sont aussi reprises parmi les dépenses 

consolidées de la sécurité sociale.  
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le cadre de la réinsertion des travailleurs en incapacité de travail et les mesures relatives 
à l’écartement du travail des travailleuses enceintes.  

La Cour des comptes ne dispose pas d’informations suffisantes pour évaluer le bien-
fondé de la recette estimée.  

3  Commentaires sur les corrections techniques 

3.1  Pensions - Rachat des périodes d’études 

D'après le projet de loi soumis à la Chambre, le régime d’harmonisation des périodes 
d’études prises en considération dans le calcul de la pension n’entrera en vigueur que le 
1er juin 2017280, au lieu du 1er mars 2017, comme prévu dans le budget initial.  

L’incidence de cette mesure a fait l’objet d’un nouveau calcul lors du contrôle 
budgétaire, en tenant compte du report de l’entrée en vigueur et d’une nouvelle 
estimation du nombre de régularisations dans le régime des travailleurs salariés. 

- Régime des travailleurs salariés 

Les notifications prévoient un rendement supplémentaire de 24,7 millions d’euros. 

Il avait été estimé à 41,6 millions d’euros lors du budget initial et avait, dans un premier 
temps, été ramené à 27,8 millions d’euros suite au report de l’entrée en vigueur de la 
mesure. 

La cellule stratégique du ministre des Pensions a ensuite réestimé le rendement à 52,5 
millions d’euros pour 2017, soit une majoration de 24,7 millions d’euros, sur la base 
d’une nouvelle évaluation du nombre de dossiers qui seront régularisés. Pour l’exercice 
2017, le rendement est basé sur une régularisation de 17.500 dossiers. La Cour des 
comptes n’a pas obtenu les hypothèses de la détermination de ce nombre pour l’exercice 
2017.  

La cellule stratégique évalue à 54.000 cas le nombre de dossiers sur la période transitoire 
(juin 2017 -mai 2020), ce qui est conforme aux projections du BFP (58.000 dossiers). La 
Cour des comptes constate cependant que le BFP en estime le rendement à 24 millions 
d’euros pour 2017. Les hypothèses de rendement du cabinet et du BFP divergent sur la 
période transitoire. 

- Régime des fonctionnaires 

Pour les pensions qui prendront effet à partir du 1er juillet 2018, seule une partie des 
périodes d’études pourra encore être prise en considération gratuitement dans le calcul 
du montant de la pension.  

Comme l’a proposé la Cour des comptes, les recettes provenant de la cotisation de 
régularisation sont imputées à un article spécifique du budget ajusté (article 420.3716 

 

280  Doc. parl., Chambre, 22 mars 2017, DOC 54 2378/001, Projet de loi relatif à l’harmonisation de la prise en compte 

des périodes d’études pour le calcul de la pension, article 36. 
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« bonification de diplôme – régularisation périodes d’études »)281. Une recette de 12,1 
millions d’euros est inscrite à cet article pour l’année 2017. D’après les notifications, il 
s’agit d’une réduction de 4,3 millions d’euros de la recette estimée initialement. La Cour 
des comptes fait observer qu’elle n’a pas reçu d’explication quant au mode de calcul de 
cette diminution et qu’elle n’est pas en mesure de mettre cette baisse en concordance 
avec les montants mentionnés dans les pièces justificatives de l’administration.  

- Régime des travailleurs indépendants 

Le rendement est estimé à 4,1 millions d’euros. La Cour des comptes n’a pas obtenu les 
hypothèses de calcul de ce rendement. 

- Report de la mesure 

La loi sur la régularisation des périodes d'étude n'entrera probablement pas en vigueur 
au 1er juin 2017. Le Parlement de la Commission communautaire française a en effet 
décidé le 12 mai 2017 d'entamer une procédure en conflit d'intérêt, avec pour 
conséquence l'arrêt provisoire des travaux de la Chambre. 

3.2  Onem et emploi 

Emplois tremplins 
 

Il était prévu qu’à partir du 1er janvier 2017, des salaires minimums dégressifs soient 
introduits pour les jeunes de moins de 21 ans qui concluent pour la première fois un 
contrat de travail. La différence en salaire net est compensée par une réduction des 
cotisations sociales personnelles et de la fiscalité, entres autres par la technique du 
bonus à l’emploi social et fiscal. 

Cette mesure n’entrera en vigueur qu’à partir du 1er juillet 2017, de sorte que l'économie 
de dépenses pour l’Onem a été diminuée de moitié, soit de 3,35 millions d’euros, et que 
les recettes pour l’ONSS ont été ramenées à 3,35 millions d’euros.  

La Cour des comptes constate toutefois qu’aucune mesure concrète n’a été prise à ce 
jour.  

Harmonisation des allocations interruption de carrière et crédit-temps 
 
Le budget initial prévoyait que les allocations des deux régimes soient harmonisées pour 
les entrants à partir du 1er janvier 2017.  

Cette mesure ne sera appliquée qu’à partir du 1er juin 2017. Son rendement a, en 
conséquence, été diminué de 10 millions d’euros.  

  

 

281  Doc. parl., Chambre, 5 décembre 2016, DOC 54 2108/003, Commentaires et observations sur les projets du 

budget de l’État pour l’année budgétaire 2017, p. 216. 
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3.3  Inami – Indemnités 
 
Lors du contrôle budgétaire, les recettes estimées de l’allongement du temps d’attente 
pour bénéficier d’une indemnité d’incapacité de travail ont été revues à la baisse, 
passant de 12 millions d’euros à 8 millions d’euros. La mesure sera applicable à partir du 
1er mai 2017 (et non du 1er janvier 2017, comme initialement prévu)282.  

3.4  Inami – Soins de santé 
 
Lors du contrôle budgétaire, des investissements ont été prévus pour mettre en œuvre 
le masterplan relatif à l’internement, dont les lignes directrices avaient été définies lors 
du budget initial (+7 millions d’euros). Le budget ajusté prévoit aussi 12,3 millions 
d’euros par an pour le Centre de psychiatrie légale d’Anvers. Comme le centre n’ouvrira 
qu’en août 2017 avec une capacité réduite, les dépenses devraient être limitées à 
1,8 million d’euros. En 2017, l’Inami-Soins de santé ne recevra aucun financement pour 
la différence (10,5 millions d’euros) entre les dépenses annuelles estimées et les 
dépenses attendues.  

4  Estimation des économies liées à d’autres réformes des 
pensions 

La justification de la ‘ÄÏÔÁÔÉÏÎ ÐÏÕÒ ÌȭÅØÅÒÃÉÃÅ ÄÅÓ ÍÉÓÓÉÏÎÓ ÌïÇÁÌÅÓ ÅÎ ÍÁÔÉîÒÅ ÄÅ ÐÅÎÓÉÏÎÓ 
ÄÕ ÓÅÃÔÅÕÒ ÐÕÂÌÉÃȭ ɉγζ 51 42.10.01) du budget ajusté du SFP-Pensions fonctionnaires prend 
en compte un certain nombre de mesures déjà réalisées ou prévues en matière de 
pensions et qui ont une incidence financière sur les dépenses. Les données ne 
permettent cependant pas de vérifier si l’estimation de cette incidence est exacte. 
L’économie estimée, concernant la croissance moins rapide du volume des pensions 
‘tenant compte des diverses mesures de pension’, est inférieure à celle inscrite dans le 
budget initial (diminution de plus de 2,5 millions d’euros). La Cour des comptes n'a pas 
obtenu d'explication à ce sujet283.  

La liste des mesures d’économie mentionne aussi ‘les années de carrière en tant que 
personnel contractuel qui ne compteront plus pour le calcul de la pension du secteur 
public’ et ‘la réforme de la pension pour inaptitude physique pour les fonctionnaires’ 
(les économies résultant de ces mesures avaient été estimées à respectivement 
0,6 million et 14,7 millions d’euros dans le budget initial). Le ministre des Pensions a 
certes annoncé ces mesures dans sa note de politique générale284, mais il n’a encore 
déposé aucun projet de loi modificatif. La Cour des comptes fait observer que les 
économies sont surestimées, soit parce que la mesure entraîne un glissement des 
dépenses (mesure relative à la réforme de la pension pour inaptitude physique285), soit 

 

282   Arrêté royal du 27 avril 2017 modifiant l’arrêté royal du 3 juillet 1996 portant exécution de la loi relative à 

l’assurance obligatoire soins de santé et indemnités, coordonnée le 14 juillet 1994 (Moniteur belge du 28 avril 

2017). 

283  L’économie moins élevée semble toutefois liée à une surestimation de l’effet du relèvement de six mois de 

l’âge minimum de la pension en 2017 sur le nombre de nouvelles pensions.  

284  Doc. parl., Chambre, 27 octobre 2016, DOC 54 2111/016, Note de politique générale du ministre des Pensions, 

p. 12-13. 

285  Cette mesure entraîne des dépenses supplémentaires en matière d’incapacité de travail, mais elle n’a pas 

encore été intégrée dans les estimations ajustées de l’Inami. La Cour avait déjà souligné ce point dans ses 
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parce qu’elle ne sera probablement pas mise en œuvre en 2017 (mesure relative aux 
années de carrière en tant que membre du personnel contractuel286). 

 

 

commentaires sur le budget initial. Voir Doc. parl., Chambre, 5 décembre 2016, DOC 54 2108/003, 

Commentaires et observations sur les projets du budget de l’État pour l’année budgétaire 2017, p. 216. 

286  Dans sa note ‘Le plan de communication – Rapport groupe de travail interdépartemental’ (traduction) du 23 

février 2017, le SFP précise qu’il n’est plus question que l’avant-projet de loi ayant pour but de supprimer 

l’admissibilité dans la pension publique des services contractuels prestés dans le secteur public entre encore 

en vigueur en 2017 (partie relative aux droits à la pension des fonctionnaires, pages non numérotées, 

septième page). 



 

 

 

Il existe aussi une version néerlandaise de ce rapport. 
Er bestaat ook een Nederlandse versie van dit verslag.  
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